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Les rochers des Pâtres (2 635 m)

� Vue prise en descendant de la pointe de l’Aup du Pont (2 713 m). Au premier plan, incurvées à gauche, les brèches de la Passoire (2 590 m), crêtes qui dé-
limitent l’Isère (à gauche) de la Savoie. à droite, la combe de Montfossé qui file vers celle du Merlet.

IL N’EST PAS NÉCESSAIRE D’ESPÉRER POUR ENTREPRENDRE, NI DE RÉUSSIR POUR PERSÉVÉRER (GUILLAUME D’ORANGE) 

LE PETIT VILLARIN
Bulletin d’information et de documentation sur la vallée des Vil lards

SAINT-COLOMBAN-DES-VILLARDS

SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS _ 73 SAVOIE
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animations

cette année les cloches sonnèrent
allègrement et à deux reprises. elles
annonçaient la messe de l’assomption
affichée pour 10 heures, mais qui dé-
buta vers 10 h 30.

le défilé venant de l’oratoire s’inté-
gra à la procession d’entrée, à la porte
de l’église, lorsque les costumés furent
invités, par le prêtre, à suivre les trois
enfants de chœur dont l’un portait la
croix, précédant de ce fait le célébrant.
cet ordre surprit certains laïques im-
pliqués.

était-ce pour rappeler la fonction li-
turgique, jadis évidente (exemple : la
tenue de carême), liée au costume des
Villards, costume qui sera exalté au
cours de l’homélie...

la procession avec la statue de la
Vierge de l’oratoire à l’église, et inver-
sement, remise à l’honneur en 2016,
n’eut pas lieu. était-ce vraiment pour
des raisons fondées ou bien en usant
d’arguments fallacieux (exemple : c’est
du folklore) ?

Qu’elle franchisse le seuil d’une
église ne change rien à sa nature. sou-
tenir le contraire c’est contribuer à
conforter ce que dira plus tard l’offi-
ciant : « Dieu est devenu hors champ. »

il fut annoncé que nous allions célé-
brer la messe de sépulture de cinq dé-

funts : étiennette Bozon-Viaille, aline et
rené Favre-Bonté, Marcel Girard,
Jeannot chaboud-crousaz.

le père Bernard turquet, aumônier
de la Pastorale de la santé de savoie,
venant de chambéry, et sans lequel il
n’y aurait probablement pas eu de
messe, lut – fait inhabituel – un mes-
sage du maire de saint-colomban,
Pierre-yves Bonnivard, dans lequel
l’élu, à propos de la vallée, prônait la
mise en valeur d’un patrimoine consi-
dérable et inestimable.

le célébrant demanda aux Marie de
se manifester. combien étaient-ils,
celles et ceux qui répondirent à l’ap-
pel ?

l’homélie, qui plût, mit fin à une pre-
mière partie de messe où la parole, fort
diverse, fut reine.

rappelant la vie de la mère du
christ, une femme qui connut des
épreuves et des joies, le père turquet
évoqua le passé villarin, périodes où
les conditions de vie étaient dures pour
les femmes : en plus des maternités
souvent nombreuses, elles devaient se
consacrer à leur foyer, au bétail, aux
travaux des champs..., mais elles sa-
vaient aussi, les jours de fêtes, affirmer
leur féminité en devenant des princesses
par le port d’un costume toujours visible.

en ce jour très festif, la messe, célé-
brée avec seulement une simple étole
de couleur verte, propre aux di-
manches ordinaires, ne fut pas chan-
tée. Méritante et performante,
applaudie à la fin de l’office, la chorale
dirigée par Blandine teyssier et ar-
melle tardy, et accompagnée à l’har-
monium par Delphine Gamel, tenta d’y
pallier.

comme chaque année, la sortie des
fidèles précéda celles des costumés.
la foule, massée sur le parvis et sur la
route, ne laissait  guère de place au dé-
filé. ce fut sans doute une première : la
distance séparant les couples faisait
penser à un défilé de mode, loin certes,
des cadres habituels...

Une déviation et des feux bicolores
facilitèrent le cheminement des per-
sonnes en costume. Passant devant
les commerces, elles gagnèrent le lieu
habituel de la photographie du groupe,
près de la buvette où l’apéritif, toujours
apprécié (il vint à manquer), se dégus-
tait au son de l’orgue de Barbarie de
Gérard Mugnier.

s’il était difficile de compter le nom-
bre d’appareils propres à photogra-
phier, on pouvait en revanche
facilement dénombrer les costumes fé-
minins présents : 23 dont 12 de
grandes fêtes comportant la robe plis-

sée (7 avec la soie rouge, 5 avec la
soie bleue ou violette) et 11 des di-
manches avec la robe ronde (5 en
rouge et 6 en bleu).

soulignons l’essentiel : la grande
majorité de ces costumes respectait les
règles fixées par la tradition et était por-
tée avec plaisir, dignité et naturel. Voilà
qui n’est pas sans rappeler, sans toute-
fois les égaler, les 15-août 2003 et
2007.

Des jeux et des stands proposant
des produits de l’artisanat étaient déjà
en place, pour certains, dès 9 heures.
Parmi les jeux, il y avait la pêche aux
canards et le trampoline. Pour ce qui
est des produits artisanaux, citons les
crêpes et gâteaux, les bijoux, les sacs
en cuir, des ouvrages en laine, des ob-
jets en bois, ces derniers fabriqués par
simon cartier-lange, tourneur-ébé-
niste dans la vallée.

le beau temps était présent, l’église
animée, le pain bénit partagé, les cos-
tumes bien portés, les gens du pays
et les touristes relativement nom-
breux(*), l’animation appréciée : que
manquait-il alors pour que la réussite
fût totale ?

Yves Morel__________
(*) n.D.l.r. : peu avant midi, on comptait 65
à 70 voitures garées côté sud du chef-lieu,
autant côté nord.

Le 15-Août

Costume villarin encensé, et messe singulière
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animations

en août 2017, Mme lysiane Pineau,
née Quézel-ambrunaz, et ses deux
frères Gilbert et Guy, hameau du Frêne
(saint-alban-des-Villards), donnaient à
l’association les Villards, patrimoine et
culture, différentes pièces de costume
ainsi que le cœur et la croix ayant ap-
partenu à leur grand-mère paternelle,
Marie-Josephte Quézel-ambrunaz née
Darves-Bornoz (3 avril 1884 – 9 dé-
cembre 1957). Parmi ces pièces se
trouvaient principalement les éléments
d’un costume de mariage pratiquement
complet, à dominante rose et rouge.

leur grand-mère s’est mariée à
saint-alban le 9 juin 1903 avec Jean-
Baptiste Quézel-ambrunaz (19 février
1877 – 29 novembre 1965). elle est
alors la fille mineure d’henri et Fran-
çoise Darves-Bornoz, et ce costume
donne un aperçu de la mode vestimen-
taire féminine et des goûts des femmes
et jeunes filles villarinches au début du
vingtième siècle.

ce qui peut étonner, c’est l’assortiment
des couleurs qui tranchent nettement sui-
vant les éléments. ainsi, si le châle est
rose et noir brodé à la machine de cou-
leurs vives, le tablier est lui à fleurs
rouges sur fond bleu foncé et brodé à la
main, le tout serré à la taille par une cein-
ture rouge écossaise et un ruban rose vif.

les tabliers de soie à fleurs rouges
sur fond bleu étaient particulièrement à
la mode et prisés par les jeunes filles
au début du vingtième siècle lors des
mariages, quand elles n’étaient pas en
deuil, et, si l’on en voyait encore pour
la fête du 15 août des années 70 et 80,
ils ont aujourd’hui pratiquement tous
disparus. leur finesse, leur légèreté,
les produits de teinture employés à
l’époque aussi, peut-être, ont eu raison
de la solidité des fils de soie qui les
constituent, celui-ci ne dérogeant pas à
la règle. ce genre de tablier sera de
nouveau tissé l’hiver prochain.

les manches, auxquelles ils man-
quaient deux gros boutons dorés, sont
piquées de motifs colorés, à la ma-
chine, ce qui semble correspondre à
l’apparition de cet appareil à saint-
alban-des-Villards en 1902.

la jupe est plissée finement et à
smosses noires. son drap est fin et de

qualité, ce qui pouvait laisser penser
qu’elle était plus récente. le corselet,
de petite taille, est rose pâle décoré de
galons et paillettes.

le flat, ruban de tulle noir sur lequel
serpentent et s’entrelacent paillettes
noires et dorées, est fin et délicat.

la grande croix grille des Villards en
argent, porte les lettres DBMJ, initiales
du patronyme de jeune fille de la ma-
riée ce qui semble indiquer qu’elle lui a
probablement plutôt été offerte lors de
sa communion vers 1895.

ce don est remarquable à plusieurs
titres. tout d’abord parce que le cos-
tume est beau, original, et nous par-
vient en relativement bon état après
plus de 115 ans, même s’il a fallu le
restaurer longuement. ensuite il est
quasiment complet, à l’exception de la
cordelle et du ruban de la mariée, mais
les rubans de mariée sont rares, et
ceux que j’ai pu voir depuis trente-cinq
ans se comptent à peine sur les doigts
d’une main. ne servant en général
qu’une fois, ils ont souvent été recyclés
dans d’autres ouvrages, comme la
confection de corselets, ceintures, bar-
rettes, poupées, etc.

enfin, ce don est remarquable car
les bijoux ont été donnés avec le cos-
tume, ce qui n’était jamais arrivé, même
si les héritiers de la famille Paret de
nantchenu nous avaient déjà fait don
d’un cœur et d’une croix grille en argent
gravée au nom d’ a. Paret, il y a
quelques années, mais sans le costume.

Depuis 2017, les manches, la jupe,
le corselet, le tablier, le flat et la coiffe
ont été restaurés. le châle, la ceinture
et le ruban n’ont pas été touchés. Du-
rant l’été dernier, ce costume a été ex-
posé à la Maison du patrimoine, et sera
retiré et rangé dans la réserve à l’au-
tomne pour être préservé.

la famille Quézel-ambrunaz a éga-
lement donné à la commune de saint-
alban-des-Villards, une poupée
ancienne en costume villarin confec-
tionnée par des femmes du pays, et,
lorsque sa restauration sera achevée,
à la fin de l’automne, on pourra l’admi-
rer dans les locaux de la mairie de sa
commune d’origine.

Xavier Mugnier

PAtrIMoIne

Un don remarquable
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� Marie-Josephte et Jean-Baptiste Quézel-Ambrunaz (1945).

les tissus pour tabliers à fond bleu
seront tissés dans la foulée de ceux
à fond noir, durant l’hiver 2020, pour
grouper et optimiser les commandes
de soie et de teinture.

huit motifs sont disponibles dans
plusieurs coloris mais il faut au moins
quatre mètres de commande dans le
même coloris pour que la teinture soit
rentable et réalisée. les demandes
dans certaines couleurs ne seront
donc pas prises en compte si les
quantités sont insuffisantes. les mo-
tifs sont consultables sur des échan-
tillons de tissu, ou sur des
photographies transmises par cour-
riel (adresser les demandes de
consultation à l’adresse courriel : mu-
gnierxavier@orange.fr). il y en a qua-
tre anciens datant des années 90 et
2000, et quatre nouveaux qui exis-
taient uniquement sur fond bleu, et
que l’on retrouvait aux Villards no-
tamment. ce tissu sera fabriqué en
120 cm de large et vendu au mètre,
puisqu’il en faut un mètre pour réali-
ser un tablier.

Pour le tissu à fond noir, le prix est
de 80 euros le mètre, une chaîne de
soie noire de 150 mètres étant déjà
montée sur le métier. Pour celui à fond
bleu, il faudra installer une nouvelle
chaîne et le tarif dépendra des quan-
tités commandées : quantité minimale
commandée de 20 m : 120 euros le
mètre ; plus de 30 m : 110 euros/m ;
plus de 40 m : 100 euros/m ; plus de
50 m : 90 euros/m ; au delà de 100 m :
80 euros/m. les commandes doivent
parvenir à la même adresse courriel
avant le 30 décembre 2019 pour une
livraison prévue entre février et avril
2020. les chèques sont à libeller à l’or-
dre de « sas le tisserand » comme
pour les châles.

Depuis vingt-cinq ans de nom-
breux tissus ont été refaits pour le
costume villarin, des châles et des ta-
bliers sur fond noir, fuchsia et vert,
des rubans variés, du drap. alors
pourquoi avoir choisi de refaire ces
tissus sur fond bleu ? Pour deux rai-
sons. la première est de réaliser des
ensembles assortis aux châles bleus
tissés l’année dernière. la seconde,
comme je l’ai expliqué à propos du
don du costume de mariage de saint-

alban (lire ci-contre), c’est que beau-
coup de villarinches se sont mariées
au début du vingtième siècle avec
des tabliers à grosses fleurs rouges
sur fond bleu.

ces tabliers approchent au-
jourd’hui les 120 ans et ont moins
bien résisté que d’autres à l’épreuve
du temps. les filles ne peuvent donc
plus les porter. on en trouvait un peu
dans chaque hameau et chez plu-
sieurs familles. Pour le peu que je
sais, il s’agit des tabliers de mariage
de mon arrière-grand-mère de la-
chenal, Marie Favre-Bonté en 1901,
de Marie tardy à la Pierre en 1902,
de Joséphine Paret-Dodon et de sa
belle sœur Marie Martin-cocher au
Martinan en 1908, et de, certaine-
ment, d’autres encore.

Pour ces quatre exemples ce sont
exactement les mêmes tabliers avec
les mêmes motifs, couleurs, et brode-
ries. lors des préparatifs du mariage,
ceux-ci étaient achetés, avec d’au-
tres éléments du costume, chez Pas-
quier à saint-Jean-de-Maurienne,
magasin situé à l’intersection des
rues de la république et saint-an-
toine, sous forme de coupon de soie
d’un mètre de long et de quatre-vingt-
dix centimètres de large environ, déjà
brodés dans la partie basse, une cou-
turière faisant ensuite le montage du
tablier à la mode des Villards. ces
coupons étaient très souvent formés
de deux bandes de tissu de 45 cm de
large cousues ensemble. on retrouve
les mêmes tissus dans certaines com-
munes de l’arvan, entre autres, mais
montés de manière différente.

Pour ce motif à grosses fleurs,
c’est le père du tisserand, M. com-
pigne, qui s’est chargé de la réalisa-
tion du carton à partir du tablier de la
grand-mère maternelle d’yvette
Mayoux (lachenal). il a également
réalisé ce travail sur trois nouveaux
motifs différents, de même couleur,
tirés, eux aussi, de tabliers de ma-
riage, brodés ou non, de Valmaure,
les roches et la Pierre.

comme pour les châles, cette res-
tauration se fait en collaboration avec
l’Union des groupes folkloriques de
savoie et celle de haute-savoie.

Xavier Mugnier

� Mariages, le 23 mai 1908. De gauche à droite : Emmanuel
Paret-Dodon et Joséphine Martin-Cocher, Benoit Martin-Cocher
et Marie Tardy (photographie de Pierre David-Nounaz).

tissage de tissu pour tablier
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l’idée d’une visite des ateliers d’art,
de saint-alban-des-Villards à saint-co-
lomban-des-Villards, suggestion de Da-
nièle nicol, lors de l’assemblée
générale des amis des Villards, en août
2018, s’est réalisée. Du Premier-Villard
au châtelet, suivons les flèches pour
visiter les expositions ou les ateliers
d’artistes et aiguiser nos cinq sens.

au Premier-Villard, premier éblouis-
sement ! c’est dans un vaste espace
que Jef Bogman et Janneke laheij, ori-
ginaires des Pays-Bas, nous accueil-
lent. Peinture à l’huile pour Jef et
surtout une invention de sa part : sur
des plaques de verre, il dessine des
personnages avec de  la colle. 

Quant à Janneke, elle utilise des tis-
sus transparents collés artistiquement
les uns sur les autres pour créer des
portraits et des paysages au toucher
soyeux ; avec une finesse remarqua-
ble.

ces deux artistes utilisent des tech-
niques inédites. Du jamais-vu !

continuons notre périple avec un
arrêt à la mairie de saint-alban-des-
Villards. Martine Verlhac y expose ses
photos et des aquarelles, tandis que
claire Martin-cocher, diplômée des
Beaux-arts, nous propose ses pein-
tures non figuratives jusque dans les
escaliers de la mairie. cela aiguise
notre imagination.

à lachenal, chez simon cartier-
lange, on peut de tout temps admirer
la finesse de ses plats, boites et autres
objets en bois.

à Martinan, dans la pièce voûtée de
l’atelier de Danièle nicol, nous retrou-
vons quelques-unes de ses aquarelles
et de ses peintures. elle est en train de
reproduire sur tissu une photographie
de l’ancien temps, technique qu’elle a
initiée l’année dernière avec ses ten-
tures exposées, entre autres, sur la
Maison du tourisme, sur le garage de
Jean-Baptiste émieux et sur sa maison
du Martinan où on peut les admirer tout
au long de l’année.

au châtelet, nous ferons trois arrêts.
Michel Favre-trosson(1) utilise des

bois trouvés dans la nature. cette
année, avec deux découpes d’un tronc

de frêne, il est en train de créer un gi-
gantesque papillon.

Bernard Wyns(2), le céramiste, nous
fait visiter son atelier, avec tour et four
électriques. en plus de ses céramiques
aux douces couleurs bleues, il se lance
dans la fabrique de cadrans solaires
horizontaux, à base de pierre de lave. 

il a le projet de construire dans son
jardin un four japonais de grande taille,
pour pouvoir fabriquer la statue gran-
deur nature d’une sirène, dont il a fait
un modèle réduit, dans le but de la faire
hisser sur le mont aiguille, dans le mas-
sif du Vercors, à la limite du trièves, à
2 087 mètres !

Virginie rostaing-troux expose ses
peintures figuratives, aquarelles et
huiles, nous emmenant d’afrique à Ve-
nise ou sur la neige.

les deux soirées d’exposition se
sont terminées par un concert de Jazz
à saint-alban.

Merci aux organisateurs et organisa-
trices. la vallée ne vit pas seulement
de sport, du tourisme mais aussi de la
fibre artistique de certain(e)s de ses ha-
bitant(e)s.

De plus c’est une excellente ouver-
ture aux habitants de la vallée ; on se
fait ainsi de nouvelles connaissances.
et les haltes coupent la frénésie du
mouvement.

c’est donc un chemin méditatif  dans
la mesure où nous laissons résonner
en nous ce qui nous est donné à voir.
ainsi disait henri Matisse : « La couleur
remue le fond sensuel de l’homme (…)
En laissant la couleur nous remuer et
toucher les profondeurs de notre être,
elle nous émeut, elle nous met en mou-
vement et nous fait ainsi entrer dans la
joie la plus pure. Laissez la couleur
venir en nous, c’est se laisser emplir
par la vie. Vous avez découvert le che-
min le plus direct pour retrouver la joie
d’être. »

le bilan est donc positif. les expo-
sants ont été satisfaits. la fréquenta-
tion a été assurée par les habitants des
Villards (lesquels, souvent, ont décou-
vert des hameaux qu’ils connaissaient
peu ou superficiellement...) et les va-
canciers de Goélia. Grâce à la commu-
nication de Jacqueline Dupenloup,
certains sont venus de plus loin. les
jeunes seuls ont été absents.

le nombre des visiteurs a été inégal
selon les ateliers : entre 30 et 50, et
inégal selon les jours : peu de monde
le vendredi matin, mais le vendredi
après-midi et le samedi il y en a eu bien
davantage. certains ont regretté qu’il
n’y ait que deux jours pour faire le tour
des neuf ateliers. les deux concerts
ont attiré beaucoup de monde ; celui de
samedi a probablement été trop long,
recouvrant le temps du dîner.

Des idées pour l’an prochain seront
discutées à la toussaint.

Marie-thérèse Bouchardy-Lelong
___________
(1) Le Petit Villarin numéro 174 (décembre
2015).
(2) Le Petit Villarin numéro 180 (juin 2017).

Dans une salle des fêtes très ani-
mée, où se pressent de nombreux visi-
teurs, 18 exposants nous accueillent.
nous allons les découvrir selon leur
spécificité.

De tricots en coutures et en bijoux

les barbies d’odile tronel-Peyroz
sont habillées de pied en cap, ce qui
n’est pas facile avec de si petits gabarits.

les pulls de christine reffet sont des
œuvres d’art par leurs dessins et leurs
couleurs. Par leur laine mérinos, al-
paga, soie ou mohair (jamais d’acry-
lique) ils seront les plus chauds pour
l’hiver et sans doute inusables ; gants,
bonnets, écharpes entrelacs (technique

de nouvelle-zélande, et sans couture)
compléteront la protection contre le
froid.  Un pull en mohair et rubans tri-
cotés ensembles était sans pareil. elle
peint aussi des aquarelles. Geneviève
lacroix propose de nombreux objets en
laine. amandine cavaillès tricote, cro-
chète, brode…

Delphine tardy propose des bijoux et
des cartes en 3D, tandis que christiane
rostaing s’est spécialisée dans la cou-
ture pour les enfants (bavoirs, hochets-
anneaux de dentition…) ainsi que des
objets en tissu pour la maison (intéres-
santes lingettes démaquillantes en
coton, donc recyclables).

D’acrylique en aquarelle,

en passant par le pastel

Danièle nicol a fini la tenture qu’elle

nous avait présentée lors du parcours
des ateliers. elle l’exposera sur le mur
de la Maison du tourisme à la place de
la représentation de ses grands-pa-
rents qui y siégeait jusque-là. ses
aquarelles nous font toujours rêver !
Françoise Vanini préfère les pastels.
Martine Paret-Dauphin a peint tout l’hi-
ver (acrylique sur toile) toute une mé-
nagerie d’animaux domestiques ou
sauvages : coqs, chats, oiseaux, fla-
mants roses, cerfs, etc. n’oublions pas
carole Jourdan et ses pastels.

De poteries en sculptures

agnès Maurel fait ses œuvres dans
un atelier de poterie à toulon. simone

et anne Quézel-ambrunaz, mère et
fille, travaillent pour la première le bois
et la pierre et, pour la seconde, la terre :
les « trois grâces » portaient bien leur
titre !

Quand les artistes se secondent,
cela donne le beau résultat d’une union
de Bernadette tronel-Peyroz et de Mi-
chel Favre-trosson : une porte-fenêtre
où alternent des « carreaux » en
planches de sapin et des rhodoïds (ma-
tière plastique transparente à base
d’acétate de cellulose) peints avec de
la peinture acrylique.

Michel Favre-trosson a apporté le
magnifique papillon qu’il a découvert en
sciant le tronc tourmenté d’un frêne.
avec des bois glanés dans la nature, il

à la découverte des artiste villarins

� LA roUte deS AteLIerS � eXPoSItIon

� Sirène (Bernard Wyns). � Femme sur verre (Jef Bogman).

� Papillon (Michel Favre-Trosson).
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� Boîte en bois (Simon Cartier-Lange).

(Lire la suite page 5.)
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de riches heures à Saint-Alban

� QUInzAIne CULtUreLLe

� « Jean d’en haut », avec Daniel Gros et Laura Rojas.

� Jazz devant Le Triandou.

sans doute pourrait-on parler de
riches heures de saint alban-des-
Villards pour évoquer la quinzaine qui a
vu s’y dérouler plusieurs manifestations
culturelles.

en même temps que se tenait l’expo-
sition des ateliers de quelques artistes
de la vallée, saint alban-des-Villards fut
le siège de plusieurs manifestations fin
juillet.

D’abord le 19 juillet sur la placette
entre l’église et Le Triandou à partir de
18 heures, les bancs étaient remplis de
monde et les murets du vieux cimetière
servirent de banquette d’appoint pour
les amis venus écouter un concert
consacré à léo Ferré dont la poésie a
manifestement encore de beaux jours
devant elle au vu de ceux qui se sont
pressés si nombreux pour l’écouter.  ac-

compagnant Philippe roman, venu de
chambéry, qui nous a présenté un léo
Ferré fort personnel, le pianiste Mathieu
savagner fit une forte prestation. la soi-
rée fut chaleureuse et les accents liber-
taires du poète-chanteur trouvèrent un
vrai écho.

le lendemain la soirée du 20 faisait
suite à un marché de producteurs qui
fut achalandé et qui offrait de vrais pro-
duits locaux, légumes, charcuteries,
confitures bien appréciés apparem-
ment. il y eut donc le soir un concert qui
offrit de belles prestations de la part de
musiciens que nous avions déjà écou-
tés l’an dernier : les jeunes filles du
groupe reverse, piano et voix, propo-
sèrent cette année des mélodies très
contemporaines, un brassband de
jeunes  s’illustrait pour la première fois

aux Villards, puis le groupe zeph, qui
nous avait offert un concert l’an dernier,
récidivait avec ses cuivres puissants et
ses rythmes communicatifs...

Mais avec cette soirée rien n’était fini.
le 26 juillet Daniel Gros, acteur et dra-
maturge mauriennais, nous offrit son
« Jean d’en haut » dans le giron d’une
autre placette improvisée du chef-lieu,
contre une grange, qui nous fit bénéfi-
cier d’une acoustique favorable à l’abri
de la brise du soir.

Daniel Gros, accompagné de laura
rojas, racontait en fait la vie d’un pay-
san d’en haut sollicité par les intérêts
des promoteurs d’en bas qui ne voient
sans doute dans les montagnes et leurs
habitants que des occasions mercan-
tiles même si elles sont présentées
comme les fruits nécessaires du pro-
grès.

commentant les travers des tenta-
tions modernes et leurs avantages,
réels mais aussi dérisoires, Daniel Gros
nous montrait en son Jean d’en haut,
non point un homme arriéré, rétrograde
et hostile mais un paysan montagnard
admirateur des mystères du cosmos et
du ciel étoilé, bien au fait du monde et
des enjeux du moment, qui pour autant
ne s’en laisse pas conter.

le dialogue de Jean d’en haut et de
la jeune journaliste venue l’interviewer
et lui tirer quelques vers du nez – du

moins le croit-elle –, est désarçonnant.
elle use de ficelles médiatiques pour
faire parler l’homme qui la toise de son
ironie tout en jouant son jeu. ainsi se
noue quand même un vrai dialogue,
nostalgique sans doute mais aussi poé-
tique et ironique.

sans doute Daniel Gros ne voulait-il
pas nous livrer dans cette confrontation
une moralité simpliste opposant deux
mondes. et il réussit fort bien à montrer
comment l’esprit de résistance d’un
vieux paysan roublard ne relève pas
d’un esprit fermé mais plutôt d’une
grande lucidité.

la mise en scène est délibérément
épurée : deux chaises autour d’une
table sur laquelle de nombreux petits
verres d’alcool non vraiment défini vont
délier les langues, servent de cadre aux
jeux d’acteurs éprouvés et convain-
cants. le public ne s’y trompa pas qui
fit un vrai triomphe, de village certes,
mais pour autant sincère, à cette mani-
festation qui s’inscrivait dans le festival
écoute et regarde, porté par les asso-
ciations de saint-rémy-de-Maurienne
et la compagnie Daniel Gros, manifes-
tation dont on ne peut que souhaiter
qu’elle se renouvelle l’an prochain,
comme l’ensemble des initiatives fort
appréciées qui eurent lieu lors de cette
quinzaine.

Martine Verlhac

présente ses « fleurs du mal » (cham-
pignon géant et clous), son « In fine : life
is a bitch and then you die » (bateau ?)
en épicéa, noisetier et bois flotté.

Les artistes polyvalents

Bernadette tronel-Peyroz suit les
ateliers des Beaux-arts à Marseille.
elle multiplie les expériences : grandes
toiles, acryliques, recherche autour de
la vibration…ses petits carnets en ac-
cordéon ont pour titre : encre de chine,
couture, aquarelle, graphismes… au-
tant de recherches diverses : des bijoux
d’inventivité. sur ses rhodoïds, selon le
principe du monotype, elle crée des ta-
bleaux en transparence.  c’est elle qui
a animé l’atelier « Premiers pas vers
l’abstraction » qui a affiché de petits ta-
bleaux où sont incrustés des gravillons
ou des ficelles effilochées. elle a incité
les visiteurs tout au long de l’exposition
à créer une œuvre collective « notre
planète… la terre ».

anne Pichon, de Bretagne, peint sur
porcelaine, sous l’inspiration de Mirò,
cuite à 840°, comme la porcelaine de
limoges. elle donne des cours de pein-
ture dans différentes associations dont
elle est salariée et a entraîné son mari

à utiliser des pastels. Deux tableaux de
neige (inspiration sisley) attirent l’œil.
elle se perfectionne sans cesse, en fai-
sant des stages à Biol (entre le tour-du
Pin et Bourgoin-Jallieu) chez rachel
Plantier. c’est aussi elle qui a peint sur
porcelaine les services de table avec
des fleurs de montagne que l’on peut
voir, entre autres, à la Maison du tou-
risme.

Divers

la Fine équipe, avec stéphanie la-
faury, propose des couronnes de lau-
rier, des colliers en boules de papier et
capte des rêves avec des « attrape-
rêves » circulaires. on trouvera, après
l’exposition, à l’épicerie du combe-
rousse des sacs faits avec les anciens
draps brodés de nos grands-mères.

Vincent lafaury n’était présent que
par ses tableaux de street-Park. et
pour ceux qui ne connaissent pas sa
merveilleuse fresque sur saint-colom-
ban, montez la voir au paravalanche,
de Barral, sous la voûte. cela vaut le
détour.

Pendant toute la session, les enfants
dessinaient… De futurs artistes ?

Marie-thérèse Bouchardy-Lelong

� Les talents villarins.

M
.-

t.
 B

o
U

c
h

a
r

D
y

n
. D

o
n

D
a

n
. D

o
n

D
a

Exposition 
(Suite de la page 4.)



6
agricuLture

L’« Écho dES MoNTAgNES »

à la recherche du site idéal

Le temps était radieux et même quelque
peu caniculaire aux abords de la retenue du
barrage de Grand-Maison pour la fête du col
(29 et 30 juin). Ce qui changeait des temps
parfois froids et brumeux des précédentes
éditions quand elles se tenaient fin août au
sommet du col.

Cette année, les Associations commu-
nales de chasse agréées (ACCA) de Saint-
Alban et Saint-Colomban-des-Villards
présentaient (durant les deux jours) sous un
chapiteau (installé par Claude Darves-
Blanc, Jean-François Lyard, Gérard Mu-
gnier et Claude Aimé) des vidéos
explicatives de qualité et une exposition de
trophées (« La faune de nos montagnes »)
qui fut très visitée. Deux jours durant éga-
lement, Gérard Mugnier fut présent avec
son orgue de Barbarie. 

Au stand des tartines gourmandes de
Martine Paret-Dauphin et Monique Pau-

tasso on pouvait déguster des spécialités lo-
cales tandis qu’un atelier de sculpture était
ouvert par Claire Martin-Cocher. Le sa-
medi, l’animation musicale était assurée par
Sylvestre le Ménestrel, originaire de Saint-
Pierre-de-Soucy, et la buvette tenue par les
Amis des Villards (Marcelle Pommier et
Claude Gauterin), en collaboration pour les
approvisionnements et la logistique avec le
Club des sports des Villards.

Mais organiser une fête du col près des
berges du lac de Grand Maison n’est jamais
simple, notamment pour tenir au frais les
boissons dans quatre frigos (un pour le
repas, trois pour la buvette). Et quand le
club des sports décida en début d’après-
midi d’entreposer les fûts de bière dans les
eaux fraîches du lac, personne ne pouvait
imaginer que quelques heures plus tard,
compte tenu du fonctionnement du barrage,
un lâcher d’eau pouvait subitement augmen-
ter le niveau du lac de plus d’un mètre ! Le
moment de surprise (et de suspicion de
vol...) passé, Sandrine Ramos Camacho
(club des sports, prestement passée en mode
« baignade ») et Jacqueline Dupenloup
(maire de Saint-Alban, toute habillée...) se
jetaient à l’eau pour sonder les alentours à
l’aide d’un balai et fort heureusement re-
trouver les précieux fûts... Dorénavant nul
ne pourra plus dire que les élu(e)s ne se
mouillent pas ! Enfin, pour Saint-Alban la
preuve est faite ; reste à vérifier pour Saint-
Colomban...

La journée s’est terminée par un repas or-
ganisé par les Amis des Villards et préparé
par Jean-Luc et Monique Pluyaud auxquels
environ soixante-dix convives ont participé

dans un cadre idyllique avec coucher de so-
leil sur la retenue de Grand-Maison…

Le lendemain dimanche, on pouvait
déambuler sur le marché ouvert par la cara-
vane gourmande, faire un tour au bar à lait
et sur une installation de fabrication de fais-
selle, assister à des démonstrations de
chiens gardant un troupeau d’oies, visiter
différents ateliers (de sculpture sur béton
cellulaire, de préparation de crèmes de
beauté produites à partir de plantes de mon-
tagne, de construction de cabanes), ou bien
flâner devant un stand proposant des ba-
lades à poney, ou de lâchers de bonbons
avec des canons appropriés. La buvette et
les tartines gourmandes, comme la veille,
connaissaient une belle affluence. Seul
bémol, l’annulation des « dialogues avec un
troupeau » par Jean-Marie Davoine qui a
préféré ne pas exposer moutons et brebis
aux fortes chaleurs. Annulé également le

combat de vaches d’Hérens faute de « com-
battantes » disponibles. 

Le repas de midi proposé par le club des
sports a rassemblé presque 120 convives.

Cette année, un effort particulier avait été
fait sur la signalétique un peu négligée l’an
passé. Le site de Rieuclaret (l’opération
L’« écho des montagnes », aussi appelé
« fête du col » devrait selon certains Villa-
rins désormais s’appeler « fête de Grand-
Maison » et ne plus faire référence au col)
compte des avantages mais aussi quelques
inconvénients tous bien répertoriés. 

Avantages : le parking des visiteurs qui
ne pose plus de problèmes aux organisa-
teurs ; l’alimentation en eau directement de-
puis un ruisseau de Rieuclaret évitant des
transports par citerne (même si cette eau
non contrôlée est bien évidemment réputée
« non potable » et nécessite des bouteilles
pour la cuisine) ; la place plus étendue qui
permet d’installer plus aisément les chapi-
teaux. Inconvénients : l’éloignement de la
route départementale qui n’incite pas le vi-
siteur à venir (malgré la signalétique mise
en place aux cols du Glandon et de la Croix-
de-Fer, devant le chalet-bar du Glandon et
à la bifurcation qui conduit au site à partir
de la RD 926, juste avant Rieuclaret), avec
comme conséquence moins de visiteurs et
donc moins de clients qu’au col du Glandon
(un site pourtant exigu et sans eau) ; l’éloi-
gnement du col aussi qui prive la fête des
touristes (des cyclotouristes et des randon-
neurs aussi) qui s’arrêtent au col.  

Alors, où se déroulera l’« écho des mon-
tagnes » 2020 ? Le comité d’organisation
devrait trancher cet automne. 

Une quarantaine de personnes seu-
lement ont assisté à la fête du pain le 4
août à la salle des fêtes de saint-co-
lomban-des-Villards. 

la veille, l’équipe (reconstituée) des
boulangers d’il y a quelques années
(Daniel Quézel-ambrunaz, christian
roche et charly Jalbeau, aidés de
Jean-luc Pluyaud) était au four com-
munal du Pied des Voûtes dont le feu
avait été allumé le vendredi par claire
Martin-cocher et entretenu en soirée
par Jean-Pierre Gabrielli et christian
Frasson-Botton. trente kilos de pâte
(achetés) ont été pétris pour façonner
des pains (plus petits que d’habitude)
cuits à coeur.

Dimanche midi, après le discours de
bienvenue de Georges Quézel-ambru-
naz, président de l’association des Vil-
larins et amis de la vallée des villards,
qui a délivré sans hésitation et à la sa-
tisfaction générale, leur « caP de bou-
langer » aux 3 mitrons, l’apéritif (kir
pétillant ou jus d’orange) était servi à
l’envi. au repas, préparé par les
Pluyaud, on trouvait jambon cru et
melon, puis navarin d’agneau des Vil-
lards, agneau élevé par Françoise
Darves-Blanc dans la combe du Merlet.
et chacun de constater une fois de plus
que déguster une viande de la vallée
où l’on habite est vraiment comme au-
rait dit courteline « une volupté de fin
gourmet ». Pour ceux n’appréciant pas
le goût de l’agneau (« les malheureux !
»), une tranche de rôti de porc était ser-
vie avec des pommes de terre nou-
velles. et, avec sa générosité
habituelle, le cuisinier permettait même
aux « cumulards » de comparer les 2
plats... après le fromage (beaufort et
tomme de savoie) et les tartes aux
abricots « maison », le repas s’est ter-
miné par un café et du génépi de fabri-
cation locale, offert par Jean-luc
Pluyaud et Jean-Marc Bordas. 

cette année laurent robert, bien
connu des Villarins pour avoir animé
des marches gourmandes de la Maison
du tourisme, ainsi que des repas du sa-
medi soir de la fête du col du Glandon,
animait la journée avec son accordéon,
distribuant au public les paroles des
chansons qu’il interprétait.

Dans le même temps, Martine Paret-
Dauphin et Monique Pautasso de l’as-
sociation les Villards, patrimoine et

culture proposaient des mets cuits
dans le four communal du chef-lieu
tout proche de la salle des fêtes. 

en début d’après-midi la tombola
connut un beau succès avec le ticket à
2 euros. le tirage fut effectué par les
enfants de la famille Martin-culet, ar-
thur et Mathilde, sous l’oeil vigilant de
Jacqueline Dupenloup, huissier pour
l’occasion. onze lots ont été attribués
dont des sacs Groupama avec des pe-
tits objets publicitaires, offerts par l’as-
sureur de l’association (gagnés par
antonin Galle, nicole roche et simone
Quézel-ambrunaz). Puis on trouvait
des bons d’achat de 10 euros offerts
par intermarché de cuines. et si Paul
long gagnait les deux premiers, la fa-
mille Martin-culet, Francis Brusque et
claude Gauterin gagnaient les trois sui-
vants. ensuite, le premier des deux for-
faits de ski (à la journée) offerts par
l’éPic de saint-colomban, gestion-
naire actuel de la station, était remporté
par Bernadette Perrier qui le remettait
en jeu, pour le plus grand bonheur de
christian Frasson-Botton. 

le second forfait de ski était égale-
ment remis en jeu par Jean-Pierre Vulli,
et c’est Monique Pluyaud qui le gagnait
se voyant ainsi en quelque sorte ré-
compensée pour son action dans l’as-
sociation. Vint alors le tirage du gros lot.
cette année, alternance oblige, la com-
mune de saint-alban-des-Villards of-
frait un séjour d’une semaine (entre le
14 septembre et le 21 décembre, ou
l’an prochain entre le 18 avril et le 20
juin) dans un des gîtes récemment
inaugurés situés dans le bâtiment de la
mairie. laure tramier en était l’heu-
reuse gagnante. Mais après réflexion,
elle décidait elle-aussi de remettre en
jeu son lot qui échut à yvette Mayoux,
très étonnée, qui révéla par la suite
n’avoir gagné en tout et pour tout, tom-
bola après tombola, loto après loto, que
2 fois dans sa vie… reste maintenant
pour elle à choisir les dates d’un séjour
qui la verra passer quelques nuits dans
la commune voisine, sans doute pour
la première fois de sa vie...

en fin d’après-midi, des adhérents et
des invités mirent spontanément la
main à la pâte (à pain cela va de soi)
pour ranger et nettoyer la salle des
fêtes dans une très bonne ambiance.

Christophe Mayoux

LA fête dU PAIn

de moins en moins de monde...

� Les « mitrons » au four du Pied des Voûtes (de gauche à droite) : Christian
Roche, Daniel Quézel-Ambrunaz, Charly Jalbeau et Jean-Luc Pluyaud.
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Un court-métrage pour témoigner

de la détresse des éleveurs

le 23 août dernier, les deux munici-
palités ont organisé à la salle des fêtes
de saint-colomban-des-Villards un
débat autour du film intitulé « la Mon-
tagne en sursis »(*). ce court-métrage
de 12 minutes, réalisé par David le
Glanic pour la Mutualité sociale agricole
(Msa), avec le concours du syndicat
ovin de savoie, rapporte les difficultés
psychiques, physiques et économiques
que rencontrent les éleveurs et leurs fa-
milles face à la prédation lupine.

ce film a été présenté dans diffé-
rentes communes et, le 14 mai, émilie
Bonnivard, députée de la savoie, conseil-
lère régionale, a organisé une projection
à l’assemblée nationale avec le soutien
de l’association nationale des élus de
montagne, en présence de Françoise
thévenas et Fabien champarnaud, res-
pectivement présidente et directeur gé-
néral de la Msa, et de Bernard Dinez,
président du syndicat ovin de savoie.

selon la presse, les services de l’état
en savoie, le président de la chambre
d’agriculture savoie Mont-Blanc, cédric
laboret, la Fnsea, ainsi que la confé-
dération paysanne étaient présents,
tout comme l’UsaPr, association re-
présentant les communes concernées
par le risque de prédation. enfin, Phi-
lippe rossat, séverine termignon, cé-
line et Bernard Dinez, éleveurs en
Maurienne, Pascal thevenot, médecin
du travail à la Msa, et colette Violent,
administratrice en charge du dossier à
la Msa, ont apporté leurs témoignages.

colette Violent était justement à
saint-colomban-des-Villards pour ani-
mer le débat villarin qui ne fut pas une
énième réunion ressassant les posi-
tions des pour et des contre la présence
du loup. Mme Violent : « Avec ce film,
nous ne voulions pas entrer dans le
débat pour ou contre le loup, loups intro-
duits, loups pas introduits, animal hybride
ou pas, etc., on ne voulait pas traiter des
causes. Nous ce que nous voulions mon-
trer dans ce film c’est les conséquences
de la prédation du loup sur les éleveurs,
leurs familles, et les bergers aussi car de
plus en plus d’éleveurs ont du mal à trou-
ver des gens qui peuvent travailler 24
heures sur 24, 7 jours par semaine. »

Jacqueline Dupenloup, maire de
saint-alban-des-Villards est allée dans
le même sens : « Ce qui me semble im-
portant dans ce film, c’est qu’effective-
ment sont dites des choses qui ne sont
pas connues du grand public, des
choses que les gens ne savent pas, les
gens qui ont souvent des réponses très
sommaires du genre : « De toute façon,

ils sont indemnisés, de quoi se plai-
gnent-ils ? » Et là, avec ce film, on voit
qu’effectivement ce problème de préda-
tion, avec tous les impacts psycholo-
giques et traumatiques, ça va bien
au-delà d’un problème financier. Est-ce
qu’on va pouvoir continuer à exercer un
métier profondément technique et qu’il
faut valoriser ? Nous, en tant qu’élus,
on essaie d’influer politiquement avec
des solutions, des idées que nous por-
tons auprès des grands élus. Et la par-
tie que joue la MSA, là, c’est de dire :
voilà ce qui se passe derrière, voilà ce
que vivent les gens derrière. Et si vous
êtes randonneurs et que vous vous
trouvez un jour devant un patou, vous
allez peut-être vous dire : « le berger il
n’est même pas là ! », eh bien non ! le
berger il n’est pas là 24 heures sur 24 au-
près du troupeau et là, à l’instant où il
vous faut passer, il ne sera pas là parce
que peut-être il aura fallu qu’il rentre. Et
néanmoins il y a tous ces efforts faits par
ces gens et puis cette souffrance que le
film rend particulièrement bien. »

à une personne dans la salle qui re-
mettait en cause les méthodes du pas-
toralisme actuel avec « des troupeaux
de 3 000 moutons peu propices à la
sauvegarde de la nature », laurent
Garde, ingénieur au centre d’études et
de réalisations pastorales alpes-Médi-
terranée, a répondu fermement : « Il se-
rait intéressant sociologiquement de
savoir d’où vous parlez, mais bon, il y a
une chose qui me frappe énormément :
on vit sur une planète complètement ra-
vagée et, dans ce monde-là, on a une
population citadine qui fait le choix vo-
lontaire, avec l’argument que vous avez
porté, de s’en prendre non pas à Total,
non pas à Monsanto, non pas à Das-
sault, non pas aux puissances des
banques, mais aux paysans éleveurs,
aux paysans de montagne qui ont la
pratique agricole la plus propre qu’on
puisse imaginer. »

et Jacqueline Dupenloup de préci-
ser : « Sans doute il y a des pratiques
d’élevage qui ne sont pas vertueuses,
sauf que la prédation pousse à renforcer
ces pratiques non vertueuses. Quand il
y a prédation, il y a parc de nuit avec
plus de concentration, beaucoup moins
de bien-être des troupeaux, et l’éleveur
au lieu de savoir où il doit conduire son
troupeau, où il faut aller pâturer, il va
chercher à savoir quand le loup va atta-
quer et comment il peut se défendre. ça
veut dire que toute la réflexion qu’il peut
avoir et que les techniciens pastoraux en-
couragent sur comment on fait pour éviter
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ce que vous dites, c’est-à-dire pour avoir
un élevage de plus en plus vertueux, et
bien la prédation bouleverse tous ces ef-
forts-là. »

sur la souffrance animale, un interve-
nant a eu cette remarque de bon sens :
« Il y a plein de gens qui emmènent un
chien ou un chat chez un vétérinaire
parce que l’animal s’est coupé un ongle
et qu’ils ne supportent pas sa souffrance.
Mais quand on voit la souffrance de 15
ou 20 brebis qui sont à demi-égorgées je
crois que c’est autre chose et que c’est
un élément en prendre en compte dans
la considération des éleveurs. »

revenant sur la souffrance psycholo-
gique des éleveurs (« certains ne dor-
mant plus la nuit »), Mme Violent a
indiqué qu’en partenariat avec le syn-
dicat ovin de savoie, un petit livre avait
été édité (« Que faire en cas de préda-
tion ? ») et qu’un groupe d’éleveurs
« écouteurs » avait été constitué pour
entendre la détresse des
gens qui viennent de subir
une prédation. « Le pasto-
ralisme est utile à la mon-
tagne. Il a toujours existé
et nous souhaitons qu’il
existe toujours parce que
c’est quand même le net-
toyage des montagnes
qui est en jeu, c’est quand
même la protection de la
biodiversité quoiqu’on en
dise, parce que des trou-
peaux de 2 700 ou 3 000
têtes il y en a pas des
centaines dans le secteur.
Ce sont plutôt des
moyens et petits éleveurs
et ces gens-là vivent de leur travail et
entretiennent la montagne ce qui est in-
dispensable. Ils entretiennent aussi les
pistes de ski mais tout le reste égale-
ment parce que si les bêtes ne pâturent
plus la montagne, à la première neige,
l’herbe se couche et fait une luge pour
la neige et donc des avalanches plus
dévastatrices. De plus on doit respecter
le choix de vie des éleveurs et les aider
à faire ce métier et surtout à le trans-
mettre parce que il en va du tourisme et
du pastoralisme. »

suite à une question (« Quel risque
j’encours si j’abats un loup ? ») Jacque-
line Dupenloup a été très claire : « Ce
qu’on demande comme maire, c’est
que la règle républicaine soit respectée.
On pense que le cadre législatif français
doit évoluer pour prendre en compte les
problèmes qui sont posés et pour que

la défense des troupeaux puisse être
effectuée de façon satisfaisante sans
que les gens soient obligés de se met-
tre hors la loi. ça veut dire qu’effective-
ment il faut remettre en cause le statut
de stricte protection du loup et qu’il faut,
lorsqu’il y a une attaque ou une menace
d’attaque, que le troupeau puisse être
défendu y compris par des tirs létaux.
On souhaite que la loi française recon-
naisse ça afin que personne n’ait à se
poser la question : « si je tue un loup,
qu’est-ce qui va m’arriver ? » »

cette rencontre a été l’occasion pour
laurent Garde de rappeler l’attitude à
adopter par les randonneurs face aux
patous (lire ci-dessus), et pour claude
Darves-Blanc, chasseur de saint-
alban-des-Villards, de regretter qu’on
ne parle jamais de la faune que le loup
décime aussi : « Cette année pas trop
mais l’an dernier, on a trouvé 14 che-
vreuils, 2 chamois, 1 sanglier et 2 cerfs

qui avaient été attaqués. » « à Saint-
Col également, a précisé Gérard Mu-
gnier, chasseur lui aussi, et ce qui est
dommage c’est que ces attaques se
normalisent. Tout le monde pense que
la cohabitation est possible ». « Pour
cette raison, le film de la MSA est vrai-
ment utile car on voit vraiment les cou-
lisses de la cohabitation » a conclu
Jacqueline Dupenloup. 

ces échanges ont eu lieu en pré-
sence de 70 personnes environ dont
quelques touristes qui furent probable-
ment confrontés, ce soir-là, à une réalité
du pastoralisme qu’ils ne soupçonnaient
pas, loin des images bucoliques qu’ils
s’en faisaient sans doute. __________
(*) à visionner sur internet à l’adresse :
h t t p s : / /msa t v.msa . f r / v i d e o /msa - l e -
magazine-le-loup-et-eleveurs-la-montagne-
en-sursis/ 

à la question récurrente : « Quels conseils donner aux randonneurs qui se
trouvent face à des patous ? », Laurent Garde a répondu : « Le seul conseil
c’est de garder son calme, de dire des paroles apaisantes, de ne pas hurler
après les chiens. C’est stupide d’avoir une attitude agressive, c’est contre pro-
ductif. Au contraire il faut les encourager, ne pas leur jeter de pierres, ne pas
agiter ses bâtons, etc., parce que les gens hostiles aux chiens vont peut-être
passer mais c’est le randonneur suivant qui va « prendre ». Donc calme, ac-
cepter de s’arrêter. Et si vous arrivez devant un troupeau rassemblé, vous n’al-
lez pas rentrer dedans, c’est le moindre des bons sens. Maintenant si le
troupeau est un peu étalé et que vous êtes sur un chemin, ne le quittez pas.
Vous allez ainsi reproduire un comportement qui s’est effectué des dizaines de
fois avant vous et que le chien a repéré et qu’il va accepter. Mais si, dans ce cas,
vous voulez contourner le troupeau en dehors du tracé répété tous les jours par
des gens, vous allez avoir un comportement inattendu pour le chien qui est exac-
tement celui du prédateur et, là, vous l’inquiéterez. » Une personne ayant signalé
que des affiches donnant les noms des chiens avaient été placardées à l’entrée
des combes, Laurent Garde a estimé que cette initiative était très controversée
car « il y a un mélange des genres pour le chien, qui ne comprend plus rien »...

� Exposition de trophées de chasse (Claude Darves-
Blanc, Rieuclaret 2019).

c
. G

a
U

t
e

r
in

Une veillée en Belledonne aura lieu le 2 novembre prochain à la salle des fêtes de Saint-
Colomban (17 h 30). Elle débutera par une partie culturelle sur le thème « Sentiers, chemins,
routes et voies dans la vallée du Glandon » qui évoquera les déplacements, les marches,
etc., aux Villards, hier et aujourd’hui... Avec échanges de souvenirs et de photographies.
Après le repas qui proposera un menu « automnal », la soirée se terminera par un ciné-
concert intitulé « Les saisons ». Cette œuvre du cinéaste Artavazd Pelechian, restitue une
année de la vie de bergers arméniens dans les années 60. Sa diffusion (d’une durée de 30
minutes, tout public) sera illustrée musicalement par Benoît Tabita. La participation à cette
veillée est de 12 euros par personne : réservation et règlement obligatoires auprès des mai-
ries de Saint-Alban (04-79-59-44-67) ou de Saint-Colomban (04-79-56-35-72).

� VEiLLÉE EN BELLEdoNNE

touristes et patous
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leur histoire est belle et leur réussite
cet été prouve que la persévérance
peut être est la clé du succès. en effet,
les deux compères et amis sébastien
Dufour (« seb ») et Benjamin Maurino
(« Benj ») n’en sont pas à leur coup
d’essai, comptant un nombre incalcula-
ble de participations aux six jours, tou-
jours placés, jamais gagnants.

enfin le sort a été conjuré ! cette
équipe redoutable (qui a aussi rem-
porté cet été le concours de l’acca de
saint-alban-des-Villards, au Premier-
Villard) a effectué un parcours remar-
quable tout au long de l’épreuve, ne
perdant qu’une seule partie, en phase
de poules, faisant un sans-faute le ven-
dredi après-midi, et terminant en apo-
théose une finale d’une qualité et d’un
suspens exceptionnels, face à la dou-
blette alexandre (« alex ») et Gérard
Mugnier, elle aussi historique et déjà fi-
naliste malheureuse l’an dernier...

le score fut serré tout au long de la
partie finale, chaque équipe prenant le
score tour à tour jusqu’à un 12 à 12 in-
soutenable. alors seb et Benj durent
repenser aux finales perdues, aux er-
reurs si souvent commises par le
passé. Mais lorsque seb monta cette
dernière portée dont il a le secret, la
boule, pesant une tonne, vint se placer
sur le cochonnet. alex le tireur adverse,
excellent jusque-là, faisant deux
« trous » fatidiques..., seb et Benj pou-
vaient alors tomber dans les bras l’un
de l’autre avec les yeux légèrement hu-
mides… c’était fait ! leur rêve de ga-
mins se concrétisait enfin.

naturellement, les six jours ne se ré-
sument pas à la finale car la magie de
ce concours tient au fait que de nom-
breux pétanqueurs y participent rêvant
eux aussi de le remporter... il y avait 34
doublettes cette année, 10 de plus que
l’an passé, une hausse significative due
à deux facteurs : de nombreuses
équipes issues des clubs de la vallée
ont participé cette année, et on a éga-
lement noté une participation impor-
tante de joueurs vacanciers aux

Villards, éminemment sympathiques,
ce qui contribua, de l’avis de tous, à
donner une ambiance et un ton singu-
liers à cette 46e édition : convivialité,
décontraction et beaucoup de sourires
et de fair-play.

nous retiendrons notamment la dou-
blette composée de sonia (la maman)
et Manon (6 ans, la fille) adorables,
concentrées, radieuses, ne lâchant au-
cune mène, et la doublette formée d’un
papa et de son fils (12 ans), maugréant
sur un tir raté mais s’encourageant à
chaque boule jouée, respectant l’adver-
saire, et faisant chaque jour le tour des
équipes pour les saluer. 

Deux clins d’œil maintenant, l’un à
l’équipe composée du truculent emma-
nuel Martin-cocher (« Manu », le plus
réunionnais des Villarins !) associé au
jeune romain Venel dont le rêve était
de disputer les six jours et qui fit l’una-
nimité par sa gentillesse et son sou-
rire..., et l’autre au tandem (reconstitué
18 ans après leur dernière participation
ensemble) des légendaires Gérard
Bozon-Verduraz (4 victoires) et Denis
Jamin (6 victoires, le record) encore
demi-finalistes cette année !

la finale de la consolante (Jacque-
line Dupenloup a lancé le bouchon de
la 1re mène) a été magnifique elle aussi,
remportée sur le même score serré
(13-12) par hervé tardy et Jacques
Maurino contre Manu Martin-cocher et
romain Venel. ce qui a enthousiasmé
Brigitte Maurino qui a vu son fils, son
mari et son frère truster tous les titres
de cette édition 2019.

comme de bien entendu, la soirée
de clôture fût animée avec près de cent
vingt repas servis, et par une remise
des prix, toujours très attendue par les
joueurs, organisée de main de maître par
l’incontournable alain Delapierre sans
l’énergie duquel le concours n’aurait pas
vu le jour cette année. la soirée dan-
sante traditionnelle, animée par Philippe
Bozon, a permis à ceux qui le souhai-
taient d’aller jusqu’au bout de la nuit...

Alain Bozon

PétAnQUe SIX joUrS de SAInt-CoLoMBAn

Sébastien dufour et Benjamin Maurino

concrétisent leur rêve

réSULtAtS

c’est sous un ciel clément (le concours n’est plus programmé en nocturne) que
s’est déroulé le concours de pétanque du club des sports des Villards au plan
d’eau du clos ; 21 triplettes se sont affrontées dans la bonne humeur dès 11 heures
du matin. Une corvée de nettoyage des terrains du plan d’eau, organisée quelques
jours plus tôt (arrachage de l’herbe au motoculteur, râtelage, etc.), aura permis
d’offrir aux pétanqueurs des terrains de jeux impeccables. Un grand merci à tous
ceux qui sont ainsi venus prêter main-forte aux responsables du club pour cette
préparation. côté festif, un repas barbecue-frites était proposé aux joueurs et aux
spectateurs à la mi-journée (80 repas servis) et à l’issue des parties (140 repas
servis), avec cette fois, au menu, salade verte, diots au vin blanc, risotto aux cèpes,
tomme de nicolas rostaing-troux et gâteau polonais de Magda. Une tombola a
rythmé la journée avec à la clef plusieurs lots dont un jambon remporté par ray-
mond Genoulaz. cette journée fut une belle réussite pour le club des sports des
Villards dont les responsables remercient tous les bénévoles qui ont oeuvré pour
le bon déroulement de cette animation qui permet au club de récolter un peu d’ar-
gent pour ses activités sportives hivernales. 

� Les finalistes des Six jours de pétanque (de g. à dr.) : Benjamin Maurino, Alexan-
dre Mugnier, Gérard Mugnier et Sébastien Dufour.
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� Fabrice Bozon (à gauche) et Alain Bozon au Premier-Villard.

� 3 août 2019
terrain de pétanque du Premier-Villard ;
27 doublettes. 

• Concours général
Finale : Benjamin Maurino et sébastien
Dufour / Victor lafaury et Jacques la-
faury, 13-9.
Demi-finales : Benjamin Maurino et sé-
bastien Dufour / Gérard Bozon-Verdu-
raz et Guy Jamin, 13-7 ; Victor lafaury
et Jacques lafaury / henri tamigi et
Philippe Genon-catalot, 13-12.
classement : 3es. henri tamigi et Phi-
lippe Genon-catalot ; 4es. Gérard
Bozon-Verduraz et Guy Jamin ; 5es : ni-
colas et Mélinda Pabion ; 6es : norbert
combet et Michèle clément ; etc.

• Concours complémentaire
Finale : christian campillo et raphaël
cérouter / Franck tardy et anne-Karine
Favre-Bonté, 13-8. 

� Du 4 au 9 août 2019
Place du chef-lieu ; 34 doublettes.

• Concours général
Quarts de finale : alexandre et Gérard
Mugnier / Jean-yves ibiza et Victor la-
faury, 13-7 ; sylvain Bicilli et thierry
tritto / Gilles et alain Meyer, 13-7 ; Gé-
rard Bozon-Verduraz et Denis Jamin /
stéphane et nini Dolcy, 13-10 ; sébas-
tien Dufour et Benjamin Maurino / Vin-
cent tritto et Julien Bicilli, 13-11. 
Demi-finales : alexandre et Gérard Mu-
gnier / sylvain Bicilli et thierry tritto, 13-

3 ; sébastien Dufour et Benjamin Mau-
rino / Gérard Bozon-Verduraz et Denis
Jamin, 13-4.
Finale : sébastien Dufour et Benjamin
Maurino / alexandre et Gérard Mugnier,
13-12.

• Concours complémentaire
Finale : Jacques Maurino et hervé
tardy / romain Venel et emmanuel
Martin-cocher, 13-12.

� 13 août 2018
aire du clos ; 21 triplettes.

• Concours général
1ers : Franck tardy, éric Delbreillou et
isabelle Delbreillou ; 2es : Victor lafaury,
Jacques lafaury et Pierre aubert ; 3es :
laura Germain, henry Germain et tho-
mas Morard ; 4es : thierry Martin-co-
cher, serge Jamen et Bernard Gillibert ;
5es : Geoffroy, semira et Gérard Bozon-
Verduraz ; 6es : Denis Jamin, alain ros-
taing et Gaby Picus ; 7es : Magali,
Vincent et thierry tritto ; 8es : alain
Bozon, hervé et sylvie tardy ; 9es : Da-
niel Paret, Guy Duclos et ron Van Wijk
; 10es : Marie-Jo Paret, colette Favre-
tissot et yvette Van Wijk ; 11es : lau-
rent, emmanuel et Frédéric
Bellot-Mauroz ; 12es : Mathieu chaine,
Guillaume Garin et Pierre Guillard ;
13es : laurent Favre-tissot, raymond
Genoulaz et antoine Martinato ; 14es :
thom, Murielle et emmanuelle loek.

• Concours complémentaire
1ers : Victor Bordon-Biron, tanguy Bar-
barat et élio Favre-tissot ; 2es : annelise
Bozon, Maïwen et emmanuel ledain.

Concours
du club des sports

Concours de l’ACCA
de Saint-Alban

46e Six jours
de Saint-Colomban

� coNcouRS du cLuB dES SPoRTS dES ViLLARdS
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Après avoir été, l’an passé, village arri-
vée de la dernière étape du Tour de l’Ave-
nir, Saint-Colomban-des-Villards a été le 25
août dernier le départ de la dixième et der-
nière étape (Saint-Colomban – Le Corbier,
80 km) de cette épreuve dévolue aux jeunes
espoirs du cyclisme mondial. (Egan Bernal,
le vainqueur du Tour de France 2019 a rem-
porté le Tour de l’Avenir 2017.)

Le temps était superbe. Après un départ
fictif à hauteur du cimetière, le peloton a
pris la direction du pont de Nantchenu et du
Martinan (où était donné le départ réel)
puis, via la RD 927, du Premier-Villard, de
l’église, du Frêne, du Bessay et  de Lache-
nal, avant de retrouver la RD 927 au Mar-
tinan (route du bas) pour regagner le
Chef-Lieu de Saint-Colomban et attaquer
l’ascension du col du Glandon.

Après le passage au sommet col, les cou-
reurs ont pris la direction de Saint-Sorlin-
d’Arves, d’Albiez-Montrond et du col du
Mollard pour traverser Saint-Jean-de-
Maurienne et filer sur l’arrivée au Corbier
par les Bottières et Villarembert.

Tôt ce dimanche matin, une vingtaine de
bénévoles villarins et les (nombreux) mem-
bres de l’organisation s’affairaient sur la
place près du tilleul pour animer le village
du Tour tandis que d’autres tout au long du
parcours avaient pour tâche de gérer au
mieux le trafic automobile. 

La présentation des équipes (nationales,
régionales et fédérales) et la présence de
personnalités dont Bernard Hinault qui s’est
prêté de bonne grâce, toujours aussi popu-
laire et sollicité, aux demandes de photos et
d’autographes, ont attiré du monde pour
cette avant-course, mais sans plus. Peut-être
les amateurs de vélo, connaisseurs des
lieux, avaient-ils choisi de délaisser la ligne
de départ pour se poster dans les virages des
derniers kilomètres du col du Glandon où
les pourcentages sont impressionnants.

Vers midi-trente les premiers coureurs at-
teignaient le col du Glandon et la vallée des
Villards retrouvait la douce quiétude (sa lé-
thargie pour certains...) d’un dimanche de
fin août.

C’est alors que les bénévoles villarins
ont partagé un repas préparé par Gilbert et
Monique Pautasso tandis que les équipes de
l’organisation démontaient les stands et les
podiums de présentation. 

Pour la petite histoire, cette dixième
étape a été remportée par l’équatorien Jef-
ferson Cepeda en 2 h 38 min, devant le
Luxembourgeois Michel Ries et l’Espagnol
Inigo élosegui Momene. Cette 58e édition
du Tour de l’Avenir (créé en 1961) a été
remportée par le Norvégien Tobias Foss de-
vant Giovanni Aleotti (Italie) et  Ilan Van
Wilder (Belgique). 

L’arrivée finale du Tour de l’Avenir en
Arvan-Villards est le résultat d’un partena-
riat de 7 ans entre les organisateurs de cette
épreuve et le Sivav qui remontent à 6 ans
maintenant. Avec le principe suivant : à
l’arrivée de la dernière étape d’une édition,
la commune d’arrivée de l’édition suivante
est tirée au sort par Bernard Hinault, ce qui
fut le cas de Saint-Colomban lors de l’arri-
vée 2017 aux Albiez. L’an prochain Saint-
Jean-d’Arves sera l’arrivée finale de
l’épreuve (Saint-François-Longchamp est
candidate pour une arrivée d’étape) et
Saint-Colomban s’est déclarée à nouveau
candidate pour un départ d’étape. 

Pour obtenir cette arrivée finale du Tour
de l’Avenir, le Sivav débourse chaque
année 60 000 euros TTC répartis à parts
égales entre Promo Events, qui s’occupe
des directs TV, et la société Alpes Vélo qui
organise l’arrivée depuis 2012. La contri-
bution du Sivav s’arrête là. Tous les autres
coûts de l’organisation sont à la charge de
la commune d’arrivée.

christophe Mayoux

le 12 août, aux abords de l’aire de
loisirs du clos (aire de loisir baptisée
« Jean-noël-Favre-Bonté » en l’hom-
mage au conseiller municipal de la
commune de saint-colomban-des-
Villards, disparu en 2003, qui avait
œuvré à sa réalisation), Pierre-yves
Bonnivard a inauguré un pumptrack.
en présence de Bernard covarel, pré-
sident du sivav et maire de Fontcou-
verte-la-toussuire, Patrick Provost,
maire de saint-François-longchamp et
représentant de l’association nationale
des maires des stations de montagne,
Jacqueline Dupenloup, maire de saint-
alban-des-Villards, sandrine charpin,
adjointe au maire de saint-sorlin-
d’arves, Bernard Balmain, vice-prési-
dent du sivav et adjoint au maire de
saint-sorlin-d’arves, Florian Pernet,
adjoint au maire d’albiez-le-Jeune, ar-
naud Jansen-Frasse, cédric émieux,
et Marcel Malburet, conseillers munici-
paux de saint-colomban-des-Villards
(Philippe Martin-cocher excusé).  

ce ruban d’asphalte (de 140 mètres
de long et de 2,5 à 3,5 m de large) posé
sur des couches de terre et de gravier
est conçu spécialement pour les vélos,
Vtt, skateboards, rollers et même les
trottinettes, mais en aucun cas pour les
voitures comme cela été vu cet été...
en accès libre, ce pumptrack « vert »
(c’est-à-dire facile et sinueux) com-
prend de nombreuses bosses et des vi-
rages relevés sur lesquels il n’est pas
nécessaire de pédaler car on utilise
« les reliefs de la piste pour avancer à
vive allure, grâce à l’action des bras et

des jambes (flexion/extension) ». 
c’est suite à un appel à projets lancé

par le sivav que les communes de
saint-colomban-des-Villards et Font-
couverte-la-toussuire (qui a inauguré
le sien le 26 juin) se sont portées can-
didates pour réaliser cet équipement.

à saint-colomban, la municipalité a
souhaité « que son implantation soit
dans le secteur du Clos où sont regrou-
pées des infrastructures touristiques et
sportives adaptées pour les jeunes ».
« Ceci afin d’accroître l’attractivité du
plan d’eau qui connaît une augmenta-
tion de fréquentation ces dernières an-
nées. D’ailleurs, aujourd’hui, le
commerce de restauration tenu par
Magda est devenu trop restreint. »

arnaud Jansen-Frasse (« portage »
au sivav), cédric émieux (implantation,
conception et suivi administratif en lien
avec le sivav), Marcel Malburet et Phi-
lippe Martin-cocher (suivi du chantier)
ont participé à cette réalisation en col-
laboration avec des agents des ser-
vices techniques pour des coupes
d’arbres et l’entretien des terrains.

cet équipement a coûté 63 000
euros et bénéficié de deux subven-
tions, l’une de 20 000 euros de la ré-
gion auvergne-rhône-alpes et l’autre
de 29 000 euros du sivav, ce qui a
laissé à la commune un solde de 14
000 euros. les travaux, qui ont débuté
au printemps 2018 pour s’achever à la
fin du mois de juin 2019, ont été réali-
sés par les entreprises Bikesolutions,
Mauro Maurienne, eurovia et alpes si-
gnalisation.

TouR dE L’AVENiR

Petite affluence au départ

de la dernière étape 

� Sur la ligne de départ. En haut, Pierre-Yves Bonnivard, drapeau en main, et, à
sa gauche, Bernard Covarel, président du Sivav.
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la trilogie de Maurienne se décline sur 3 jours et propose 5 parcours, un côté
Madeleine, un côté Galibier et 3 dans l’arvan-Villards. ces derniers se sont courus
le 14 juillet, tous entre saint-Jean-de-Maurienne et le col du Glandon. sur l’épreuve
qui porte le nom « le Villarin » (67 km, 2 712 m de dénivelé positif) qui passait par
albiez-Montrond, saint-Jean-d’arves et le col du Glandon, christophe rostaing-
troux s’est classé 5e (3 h 17 min 17 s, 20,3 km/h, 24 concurrents classés) à 26
min 41 s du vainqueur. sur le parcours « l’arvan » (95 km, 3 525 m de dénivelé
positif) qui passait par albiez-Montrond, saint-Jean-d’arves, la toussuire, saint-
Jean-d’arves et le col du Glandon, Franck Martin-Garin s’est classé 52e (5 h 09
min 56 s, 18,3 km/h, 98 concurrents classés) à 1 h 16 min 10 s du premier. enfin,
aucun Villarin n’a participé à la boucle « l’arvan-Villards » qui correspondait à l’ex-
tour arvan-Villards et proposait sur 127 km (et 4 520 m de dénivelé positif) d’esca-
lader deux fois le col du Glandon, une fois en montant par la vallée des Villards et
une fois côté saint-sorlin. la remise des prix de ces cyclosportives qui arrivaient
au col du Glandon s’est déroulée à saint-colomban-des-Villards où un flottement
a eu lieu chez des élus villarins et à l’office du tourisme car apparemment personne
n’était au courant que la mairie avait prêté la salle des fêtes aux organisateurs qui
s’étaient chargés des repas.
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ouverture d’un pumptrack au Clos

� toUr ArVAn-VILLArdS



« Je vais être championne du
monde de F1 ». Je « vais » et non
pas je « veux » comme initialement
écrit... cette petite affichette collée au
mur de la salle à manger de la mai-
son familiale du Premier-Villard, à
côté de l’écran de télévision qui dif-
fuse en boucle des images de
courses automobiles, prouve à elle
seule toute la détermination d’angé-
lina Favario. Pour sa mère, Valérie
laurot, pas de doutes non plus : « On
a quand même eu un peu de garantie
qu’elle avait un potentiel de fou et
qu’elle allait certainement faire une
grande carrière compte tenu de ses
résultats aux tests qu’elle a passés. »

angélina Favario est née à cham-
béry en 2003. scolarisée à l’école pri-
maire des Villards, puis au collège de
cuines et au lycée Paul-héroult de
saint-Jean-de-Maurienne, angélina
aurait pu, comme nombre de Villarins,
se destiner à une carrière sportive en
lien avec la montagne. Dans le ski,
par exemple, qu’elle a pratiqué tout
comme le patinage artistique, la
danse et la boxe.

Mais ses parents sont férus de
sports automobiles et de vitesse,
sans toutefois être « acharnés au
point d’aller tous les week-ends sur
les circuits » précise Valérie laurot.
Dès lors c’est la voiture qui passionne
angélina et à 13 ans, quand on com-
mence à l’école à vous demander ce
que vous aimeriez faire plus tard
dans la vie, c’est tout naturellement
qu’elle répond : « Devenir pilote de
formule 1 .» Pas banal !

Mais comment faire ? 
ses parents, Daniel Favario et Va-

lérie laurot, se renseignent et se
voient logiquement diriger vers le kar-
ting. Dans la région, outre une petite
structure à albertville, l’école de pilo-
tage la plus proche (presque 90 km
quand même !) se situe à crolles
dans le Grésivaudan (chrono kart).
là, pendant deux ans (de 13 à 15
ans), angélina se forme et s’aguerrit
en participant à des compétitions, ter-
minant l’an dernier 3e au classement
général de la ligue régionale rhône-
alpes, première fille à avoir réalisé une
telle performance... sur les circuits, elle
est alors très vite repérée comme très
douée pour la compétition notamment
par le directeur de l’école de pilotage
de crolles qui juge son « talent promet-
teur » et souligne son « fort potentiel ».

après un stage de pilotage sur
glace en Finlande (février dernier) où
angélina, première fille à faire cela,
démontre encore toutes ses qualités,
ses parents prennent l’initiative de la
faire entrer en formule renault (pro-
gression naturelle après le kart) où
les compétitions se déroulent avec
des monoplaces de 120 chevaux qui
atteignent 180 km/h... en France,
deux écoles forment des pilotes auto-
mobiles : une au Mans (« moins tech-
nologique ») et l’autre à Font-romeu
(321 Perform), mondialement recon-
nue, où de très grands pilotes (sé-
bastien ogier, esteban occon,
stéphane Peterhansel, etc.) se re-
trouvent régulièrement pour s’entraî-
ner. après 2 jours de tests très
sélectifs « réussis sans beaucoup de
problème », angélina est admise à
Font-romeu où elle est entrée en
septembre pour deux ans, un moyen
de suivre sa 1re (scientifique) et sa ter-
minale sans s’absenter pour les en-
traînements et les stages comme elle
a dû le faire trop souvent jusqu’à pré-
sent... à Font-romeu, la section spor-
tive scolaire compte huit élèves
(angélina est la plus jeune) mais
plus de 400 pilotes viennent s’en-
traîner sur le site et, selon le direc-
teur de l’école, c’est elle « qui a
obtenu les meilleurs résultats des
dix premiers ». « Ce qui nous a
confortés dans notre choix pour
Angélina » souligne avec fierté
Valérie la maman.

Mais tout cela a un coût que
les parents d’angélina assument,
seuls, depuis le début. « Jusqu’à
présent on a loué des voitures et
les services d’un coach, d’un mé-
canicien, etc., à la journée ou sur
2 jours. ça va de 2 à 3 000 euros
par jour à 8 à 12 000 euros la journée
dans le cas d’Hamilton. » cette
année le budget prend en compte
une année de formation en section
sportive scolaire à Font-romeu (48
000 euros), les tests effectués dans
différentes écuries (60 000 euros), les
stages de pré-saison (10 800 euros),
les déplacements (10 000 euros) et les
équipements indispensables aux
normes de la Fia (8 400 euros, casque
par exemple). soit 137 200 euros à
trouver...

toute une infrastructure familiale
s’est donc mise en place. « C’est
presque comme gérer une entreprise.
Je ne travaille pas, je ne fais que
m’occuper d’Angélina, et heureuse-
ment ! Elle est encore jeune et ne
peut pas s’occuper de sa carrière.
Plus tard, elle prendra des mana-
gers » affirme Valérie laurot qui gère
les déplacements, les passages dans
les médias et les rencontres avec les
sponsors potentiels. « Tout cela, as-
sure Valérie laurot, car on est certain
qu’elle est au début d’une longue car-
rière. Normalement il n’y a pas de rai-
son qu’il en soit autrement. Certes,
c’est un investissement lourd en
temps et en argent, mais en tant que

parents on ne peut pas lui faire louper
ça. Surtout qu’en ce moment, c’est
bien la mode de sponsoriser les
femmes qui font des sports aty-
piques. On démarche des entreprises
en proposant des pubs sur le site In-
ternet d’Angélina. Et actuellement elle
est ambassadrice de Royal SA, le
concessionnaire BMW sur Grenoble. »

la communication est la condition
sine qua non du projet d’angélina
pour trouver des aides. a-t-elle pensé
aux sybelles ? « Non, mais on va es-
sayer. »... et l’on se prend à rêver de
voir un jour cette Villarinche représen-
ter les sybelles (et sa vallée d’ori-
gine...), ne serait-ce que par un petit
logo plaqué sur le casque, sur le ba-
quet ou, bien en vue, sur l’aileron de
sa monoplace... 

Pour faire connaître et « vendre »
son projet, une association a été
créée récemment « angélina Fsa »
(Fsa pour Favario sport automobile)
qui ne compte actuellement que trois
membres, mais la famille d’angélina
compte bien que de nombreux fans
vont très bientôt les rejoindre.

et d’ailleurs, dès qu’angélina dé-
crochera ses premiers engagements
sur un championnat européen, « on

va faire un petit repas dans une salle
de la mairie à Saint-Alban, pour don-
ner des informations à ceux, Villarins,
Mauriennais ou d’ailleurs, qui la sui-
vent. C’est important d’informer qu’on
a passé une phase, que maintenant elle
participe à un championnat européen.
On devrait sur ce dernier point en savoir
plus à Noël » espère Valérie laurot. 

cette association veut également
faciliter l’accession des jeunes filles
dans le milieu de la course automo-
bile et lutter contre le sexisme que
subit angélina de la part de ses co-
pains pilotes... et il n’est pas rare,
hélas, que même des entraîneurs ba-
nalisent ses résultats et rabaissent
ses performances en lui lançant,
quand elle devance tout le monde, un
méprisant « ce n’est pas le peine de
t’y croire... » alors qu’ils accueillent
les victoires masculines d’un encou-
rageant « c’est super ! c’est magni-
fique ! »...

angélina n’apprécie pas  trop les
rallyes : « J’aime vraiment la mono-
place, car il faut que tout soit parfait
dans la conduite, comme en kart. »
elle n’aime pas trop non plus la moto
ou l’endurance (24 heures). « Mais je
veux bien tout essayer », poursuit-
elle. D’ailleurs elle envisage de parti-
ciper au trophée andros durant hiver
2021. si elle trouve des fonds, un
team, une voiture... 

la solide formation qu’entreprend
angélina Favario ne lui garantit rien.
« Il y a sans doute des raisons de ne
pas y arriver, des raisons de la vie,
mais normalement, non, nous n’y
pensons pas. De toute façon, on n’a
pas prévu de plan B… » précise Va-
lérie laurot qui conclut : « C’est pour
cela que même si elle ne fait pas un
podium en F1, alors qu’elle en a le
potentiel, de toute façon, elle aura
une vie enrichissante. »

Christophe Mayoux
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Angélina favario : « je vais être championne du monde de f1 »

Inscrit depuis une vingtaine d’années au
programme des manifestations sportives de
l’été, le trail la Villarinche s’est déroulé le
21 juillet avec 3 épreuves aux parcours dif-
férents.

La principale (boucle de 22 km pour 1
600 m de dénivelé positif, départ à 8 heures)
démarrait devant la Maison du tourisme. Di-
rection de la combe des Roches, Combe-
rousse, la planard de Fremezan. Puis
descente vers la cabane forestière de Res-
soutan et remontée vers le col des Balmettes
et le Balais. Enfin, descente de la combe du
Merlet et retour au Chef-Lieu de Saint-Co-
lomban-des-Villards par le sentier balcon.
La course nature, balisée par Nathalie
Favre-Bonté, longue de 13 km pour 470 m
de dénivelé positif (départ à 9 heures) était
tracée à travers les hameaux villarins. Enfin,
un parcours de 2 km était dédié aux jeunes
enfants.

Compte tenu des belles possibilités

qu’offre la vallée dans les activités de pleine
nature, en s’appuyant sur les tendances ac-
tuelles où l’objectif est au dépassement de soi,
la Villarinche possède de remarquables atouts
pour se faire une place dans le calendrier.

L’office de tourisme Espace Glandon
(Solenn Clavel, Ludivine Delmarle et
Anouk Vanlerberghe) qui organise cette
journée peut compter chaque année sur une
solide équipe d’une cinquantaine de béné-
voles (chacun et chacune ayant acquis une
bonne expérience au fil des éditions) pour
encadrer ces 3 courses, parmi lesquels une
équipe de 6 personnes pour le balisage des
circuits, des équipes disséminées le long des
parcours pour assurer 3 ravitaillements, des
vigies présentes aux passages délicats pour
indiquer les bonnes directions, etc., sans
compter la mobilisation de pompiers du
corps des Villards (dont Simon Cartier-
Lange) et d’un médecin, les chronométreurs
et bien entendu ceux qui sont chargés de la

TRAiLS

Franck Martin-garin,

sPorts



août et du 1er septembre. sans réponse,
malgré une relance téléphonique le 3
septembre... nous vivons des temps
bien singuliers.

� ChASSe. suite au décès de Philippe
Martin-cocher, le conseil d’administra-
tion de l’acca de saint-colomban-
des-Villards (société qui compte
quelque 90 chasseurs) s’est réuni le 28
août dernier. étaient présents : Pascal
Bozon-Viaille, Pascal Bozon, thierry
Bozon (Martinan), claude Darves-
Blanc, simon cartier-lange. absents :
Pierre-yves Bonnivard (procuration à
Pascal Bozon), lucas Martin-cocher
et thierry Bozon (lachal). aucun can-
didat ne se déclarant, c’est finalement
Pierre-yves Bonnivard, sollicité par té-
léphone, qui a été élu président. («
Sans président une ACCA ne peut pas

fonctionner et l’ouverture n’aurait pas
pu se dérouler. ») complètent le bu-
reau : Pascal Bozon, vice-président,
Pascal Bozon-Viaille, trésorier, simon
cartier-lange, secrétaire. le plan de
chasse 2019-2020 (ouverture le 8 sep-
tembre) de l’acca de saint-colom-
ban-des-Villards comprend 70 chamois
(dont 53 sur Belledonne), 25 cerfs et 9
chevreuils, 10 lièvres variables et 5
communs. trois lâchers de faisans
étaient prévus pour les 21 et 28 sep-
tembre et le 5 octobre. Mi-septembre,
on comptait 4 chamois de prélevés
(dont 1 au tépey par l’équipe de Gaston
émieux), 5 chevreuils (cédric émieux
aux échets, simon cartier-lange en
Bellard, Gérard Mugnier au châtelard,
christian Bozon-Viaille en ressoutan,
éric Martin-cocher au tépey), etc. à
saint-alban-des-Villards, la première

semaine de chasse a donné un che-
vreuil (le jour de l’ouverture) et une
biche de 80 kg tuée le 12 septembre.

� PrédAtIonS dU LoUP. les attaques
n’ont pas cessé de l’été, dans la combe
des roches, au Merlet, au col du Glan-
don, etc., sans parler de celles qui ont
touchées massivement Jarrier et la
toussuire. Pour maintenir la pression
sur les pouvoirs publics, l’UsaPr a re-
layé l’appel, venu de plusieurs pays
d’europe, à éclairer les sommets avec
des feux pour afficher la détresse des
éleveurs. c’est ainsi que le 13 septembre
à 20 h 30, un feu (préparé par des chas-
seurs de saint-alban et Gérard Mugnier,
qui avait également apporté son orgue de
Barbarie) a été allumé sur le col du Glan-
don en présence d’une quarantaine de
personnes (et d’une magnifique lune...).

brèves

fermeture de la course en s’assurant qu’au-
cun coureur ne reste derrière, récupérant au
passage tous les éléments du balisage pour
remettre le parcours dans son état initial.
Sans oublier l’intendance chargée des repas
à la salle des fêtes. Tout un staff totalement
dévoué à la cause des coureurs. Il est donc
parfaitement mérité que les commentaires
d’après course soient élogieux, louant tout

à la fois la beauté des parcours et l’accueil.
De quoi se faire une belle réputation dans la
discipline. Le déjeuner puis la remise des
prix se sont déroulés à la salle des fêtes de
Saint-Colomban en présence de Pierre-Yves
Bonnivard, Jacqueline Dupenloup, maires,
Patricia Valke, membre du CA de l’OT, et
Jean-Marc Bordas l’un des piliers de cette
manifestation.

� Boucle de 22 km
• Hommes (23 concurrents classés) : 1er.
Matthieu Deloire, 2 h 44 min 30 s ; 2e.
Franck Martin-Garin (1er de sa catégorie
SH), à 33 s ; (...) ; 23e. Sylvain Moreggia à
1 h 41 min 25 s.
• Femmes (6 classées) : 1re. Aurélie Toqué,
3 h 04 min 27 s ; 2e. Nathalie Faure, à 9 min
05 s ; (...).
� Boucle de 12 km
• Hommes (30 classés) : 1er. Quentin Dulac,

1 h 06 min 12 s ; 2e. Vincent Sasso (1er de
sa catégorie SH), à 1 min 04 s ; (...) ; 9e. Vin-
cent Genoulaz à 12 min 54 s ; (...) ; 15e. Pa-
trick Favre-Bonté (1er de sa catégorie VH3)
à 21 min 42 s ; (...) ; 21e. Franck Tardy à 34
min 39 s ; 22e. Joseph Tardy à 34 min 42 s ;
(...) ; 25e. Ronald Van Wijk à 40 min 31 s ; (...).
• Femmes (22 classés) : 1re. Pauline Arel, 1
h 24 min 19 s ; 2e. Nadine Girod à 3 min
50 s ; (...) ; 6e.  Amandine Favre-Bonté à 10
min 06 s ; (...).

épreuve de l’Ultra-Trail du Mont-Blanc (UTMB, qui en comprend sept), la TDS (acro-
nyme de « Sur les Traces des Ducs de Savoie », créée en 2009) est devenue plus que jamais
une course de classe internationale et, selon certains, l’aventure d’une vie. Départ de Cour-
mayeur, arrivée à Chamonix. Plus longue cette année (145 km contre 122 km l’an dernier)
et plus raide (9 100 m de dénivelé positif contre 7 300 m en 2018), avec un parcours plus
sauvage, plus technique, la TDS faisait cette année une incursion dans le Beaufortain. Elle
s’est avérée plus difficile que l’UTMB, selon le créateur de l’épreuve. Parmi les « forçats
» des sentiers balisés, Nicolas Bellot-Champignon
(38 ans). Dans cette famille de La Bâthie (et de La-
chal), on connaissait le père, Roland, une figure du
CAF d’Albertville, montagnard pratiquant été
comme hiver. Quant au fils, héritier des gènes du
père, lui, il court la montagne et de quelle manière !
Nicolas a terminé la TDS qui comptait 1 785 partici-
pants, une soixantaine de nationalités. Mais seuls 1 091
ont terminé la course. Classé 160e au général et 77e

français, Nicolas a franchi la ligne d’arrivée à Chamo-
nix après 29 h 21 min 46 s de course, une arrivée qu’il
a franchie cote-à-cote avec son fils Louis (10 ans) qui
l’attendait. Chez les Bellot-Champignon, en marchant
ou en courant, la montagne restera une histoire de fa-
mille, c’est d’ores et déjà une certitude. – (J.-C. T.) r
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� CoUSInAde frASSon-Botton. à l’ini-
tiative de stéphanie et Marc Frasson-
Botton et de leur cousin thomas
canredon, une cousinade Frasson-Bot-
ton a eu lieu le 14 août, à lachenal, de
19 heures à minuit, chez christian Fras-
son-Botton autour d’un apéritif dînatoire
et d’un barbecue. la famille Frasson-
Botton est originaire du Bessay et par-
tait en alpage, l’été, aux Jouvières. Des
recherches généalogiques font état
d’un certain alban Frasson-Botton vi-
vant au Bessay au début des années
1600. l’idée était de réunir les membres
de la famille Frasson-Botton et appa-
rentés, présents aux Villards au mo-

ment du 15 août, pour une à deux se-
maines, dans plusieurs hameaux des
deux communes (chef-lieu, Martinan,
lachenal, Bessay), mais qui n’ont pas
toujours l’occasion (excepté pour des
mariages et pour des obsèques,
hélas...) de se rassembler. la plupart
d’ailleurs ne se voient qu’une fois l’an,
et c’est aux Villards. D’où l’importance
de se rencontrer et de discuter car il y a
tant de choses à dire et à apprendre sur
les enfants, les anciens, les projets, la
santé… les adultes se connaissaient et
ils ont pu découvrir les plus petits. cette
cousinade a rassemblé 60 personnes,
de léo Bru (18 mois) à la grand-mamie

Benjamine Frasson-Botton (Mimie, du
Martinan), soit 4 générations venues du
sud de la France (arles, Fontvieille, aix-
en-Provence, lézignan, nice), de
rhône-alpes (Grenoble, Bourgoin-Jal-
lieu, annecy), de Paris… Un brassage
intergénérationnel et culturel qui favorise
et renforce les liens familiaux. Des voi-
sins hollandais de lachenal ainsi que
Gilbert et odette émieux, du même ha-
meau, se sont joints au groupe quelques
instants. ce rassemblement des Fras-
son-Botton est le premier organisé aux
Villards, mais certains participants ont
fortement souhaité le renouveler
chaque année.
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� VIe PAroISSIALe. les messes domi-
nicales, d’octobre à mars prochains au-
ront lieu à 10 h 30 à la chambre. en
semaine elles se tiendront à 18 heures
le 1er jeudi du mois à saint-rémy-de-
Maurienne, le 2e jeudi du mois à sainte-
Marie-de-cuines, le 3e jeudi du mois à
la chambre, et, à 15 heures, le dernier
jeudi du mois, à l’ehPaD de la cham-
bre. Pour la toussaint, à la chambre :
messes le 1er novembre à 10 h 30 et le
2 novembre 18 h 30. en décembre :
messes le 1er décembre (messes des
familles) et le 9 décembre (célébration
pénitentielle à 18 h 30). Pour noël, une
veillée aura lieu le 24 décembre à la
chambre (19 h 30), et les messes de
noël le 25 décembre à la chambre (10
h 30) et à saint-François-longchamp
(20 h 30). enfin, comme chaque année
à partir de noël et pendant la saison
touristique d’hiver, tous les dimanches
à 17 h 30 une messe sera dite à saint-
François-longchamp (chapelle sainte-
anne). le père Durieux assurera les
offices du dimanche, secondé par le
diacre Franck colonel-Bertrand pour
les baptêmes célébrés durant la
messe. – (C. Mayoux.)

� BAPtêMeS de L’AIr. le 11 août, sa-
voie hélicoptères, société d’exploitation
d’hélicoptères basée à Marnaz (haute-
savoie) et sollières (savoie), proposait
des baptêmes de l’air au départ de la
Pierre. Par groupe de 5, et moyennant
40 euros par personne, on pouvait sur-
voler l’amont de la vallée des Villards
(notamment la combe du tépey) durant
une demi-douzaine de minutes environ.
si le chiffre d’affaires qui circulait après
cette prestation (9 000 euros environ) a
quelque réalité, il indiquerait que quelque
230 personnes ont été séduites par cette
façon rapide de découvrir la vallée.

� PêChe. le 29 août, l’amicale des pê-
cheurs de l’arc (qui est l’association
agréée pour la pêche et la protection du
milieu aquatique du secteur de la
chambre et aiguebelle) a procédé à un
alevinage des lacs et torrents villarins.
Pour obtenir des informations sur cette
journée, dans le but d’informer nos lec-
teurs, nous avons sollicité les respon-
sables de l’amicale : courriels du 19
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tout le monde aura remarqué qu’il
s’est passé beaucoup de choses cet
été à saint-alban-des-Villards : une
mairie rénovée, des gîtes transformés,
des animations originales.

sur ces trois points, Jacqueline Du-
penloup, maire de la commune, reven-
dique une démarche volontariste : « Le
conseil municipal a fait [des] choix, non
dénués de signification. [D’abord] il res-
terait une mairie à Saint-Alban-des-
Villards, il resterait une commune. Une
commune prête à travailler avec d’au-
tres, (...) mais une commune porteuse
d’une histoire, porteuse du souci de
l’avenir, et du nom de Saint-Alban-des-
Villards. [ensuite] il resterait des gîtes
communaux, modernisés, fonctionnels,
pour un accueil touristique à dimension
raisonnée et raisonnable, que nous
voulons diversifier. »(*)

enfin « durant le mois de juillet plu-
sieurs événements ont été pro-
posés à Saint-Alabn dont
certains un peu nouveaux : la
route des ateliers entre les deux
communes qui fut une réussite
avec une super implication des
artistes qui vivent aux Villards et une
bonne fréquentation ; le concert Léo
Ferré (110 personnes) ; la soirée Jazz,
en plusieurs séquences, autant de pas-
sages sans doute ; et la Cie Daniel Gros
(60 entrées) plus une petite expo livres
en plein air, un petit marché de pays
avec participation d’une éleveuse des
Villards... La plupart des participants fu-
rent des gens du pays ou des proches
voisins de Saint-étienne-de-Cuines et
de Sainte-Marie-de-Cuines... et des
touristes sur la route des ateliers. »(**) 

a la lumière des premières locations
quel type de vacanciers est venu à
saint-alban ? 

Jacqueline Dupenloup : « Ce que
j’analyse pour le moment, même si
c’est que 2 gîtes soit 8 à 12 places dis-
ponibles tout au plus, ce qui n’est rien
par rapport à une résidence de tou-
risme, c’est que les gens qu’on voit
venir sont exactement ceux qu’on at-
tendait. Il y a d’abord les gens qui sont
des amis de résidents villarins. Ensuite
il y a les gens qui viennent avec des en-
fants et qui, contrairement à ce que
laissent supposer les passages à la
Maison du tourisme, veulent marcher et
faire de la montagne à vache, mais de
belles marches avec des dénivelés, y
compris avec des enfants, et nous
n’avons eu aucun retour négatif concer-
nant la présence des patous et pourtant
ils se sont vraiment promenés où il y
avait des troupeaux. J’espère que ça
va durer... Ces vacanciers ont besoin
de cartes et de renseignements. Pour
eux l’attrait des Villards, c’est qu’on y
trouve des myrtilles, des fleurs, etc.,
pour faire avancer les gamins. Ces
gens-là sont aussi très intéressés par
l’aspect historique et culturel de la val-
lée. Ce sont des gens qui vont à la Mai-
son du patrimoine, qui posent des
questions. Bref des gens qui ont envie
de discuter et, paradoxalement, je ne
sais même pas si certains sont allés au

plan d’eau. Non, ce qu’ils voulaient
c’était de voir des paysages et d’être en
montagne. Il y a une 3e catégorie de
touristes sur laquelle on tablait et qu’on
a pas eue, celle des gens qui viennent
aux Villards pour faire quelque chose :
stage photos, stage aquarelle, mycolo-
gie, etc. ça pour l’instant on n’a pas
trouvé et on ne sait pas comment on
peut raccrocher ces gens. Il faut avoir
des contacts. En réalité une personne
est venue pour un stage, mais nos gîtes,
trop petits, ne lui convenaient pas. »

cet été ces gîtes ont été loués 4 se-
maines et durant 10 nuitées réparties
sur la saison. en septembre, il y a eu 3
semaines de location par des ouvriers
d’un chantier à la gare de saint-avre-
la-chambre. cette clientèle entre dans
le cadre du tourisme professionnel.  

les locataires étaient des allemands,
des alsaciens, des gens de la somme

(« ceux-là sont allés souvent au plan
d’eau »), des gens de lunel, etc. « Il y
en a qui m’ont dit qu’ils reviendraient,
mais plutôt à l’automne. Je pense que
pour nous l’hiver sera plus compliqué
que l’été, et depuis le 24 août on n’a
plus de réservation purement touris-
tique. Il va falloir relancer et surtout sur
les intersaisons, c’est-à-dire sur les
gens qui viendront aux Villards pour
faire quelque chose. Mais ce premier
bilan pour nous est encourageant. Par
exemple, ceux qui sont partis le 17
août, des Alsaciens, nous ont dit ; « on
était avant à saint-François, mais ici
c’est beaucoup mieux » ». 

ce type de vacanciers impose quoi
aux responsables du tourisme ?

« C’est compliqué de tirer des
conclusions générales de notre petite
expérience... Cependant on peut déjà
dire que ça impose aux Villards de ne
pas délaisser les sentiers d’alti-
tude et de proposer en cas de
mauvais temps des petites ba-
lades où les gens peuvent partir
une heure et revenir s’il pleut.
Simon Cartier-Lange a par
exemple l’idée d’ouvrir en collaboration
avec l’ONF un sentier axé sur les diffé-
rentes essences de bois. Et en ce mo-
ment, le Sivav est en train de monter un
petit rallye photos sur le Chef-Lieu de
Saint-Alban, type chasse aux trésors.
Dans le même ordre d’idée, le pump-
track c’est bien. Mais entretenir les sen-
tiers et le paysage inévitablement ça
renvoie sur le problème de l’agriculture
et de l’élevage. Le tourisme ne va pas
se développer sans agriculture. Or le
tourisme qui est privilégié chez nous
est celui qui se cantonne aux pistes de
ski et à la résidence de tourisme en été.
Mais le tourisme que les gens veulent
pratiquer, c’est-à-dire la découverte du
pays, si on n’a pas de paysage c’est im-
possible. Sur l’élevage, il faudrait véri-
tablement un diagnostic agricole qui

évaluerait les possibilités de pâtures,
établirait le partage des espaces, et dé-
finirait qui on met et où ? Actuellement
les éleveurs cohabitent et ça semble
leur convenir. Reste que le foncier est
un problème dément aux Villards, un
frein. »

Mais ne faudrait-il pas se demander
pourquoi on fait tout ça et pourquoi on
fait venir des gens ? on veut dévelop-
per le tourisme pour faire quoi ?

« Je pense que la vallée doit d’abord
dans cette affaire gagner en ouverture,
c’est-à-dire que si on accueille des
gens, forcément, il y a des discussions
avec eux, des échanges, et ça c’est
déjà positif. Mais l’un des objectifs de
l’activité touristique est aussi d’arriver à
greffer des emplois. Il me semble en
effet qu’on ne coupera pas à ce que les
communes villarinches ensemble pas-
sent à une forme de professionnalisa-

tion et créent quelques emplois
intercommunaux, pas des di-
zaines, mais 1 ou 2 équivalents
temps plein pour assurer vrai-
ment l’accueil et notamment
l’accueil patrimonial parce

qu’ouvrir les chapelles et les églises,
tenir les entrées de la Maison du patri-
moine, tout ça ne peut pas passer que
par des bénévoles. »

cela orientation semble en effet in-
dispensable, d’autant plus si, comme le
souhaite Pierre-yves Bonnivard, il faut
mettre en valeur « le patrimoine consi-
dérable et inestimable de la vallée
»(***). Mais une telle politique est-elle
possible maintenant que le tourisme est
de compétence communautaire ? 

« Quand on ouvre une église, une
chapelle, est-ce qu’il faut forcément
que le gars qui va travailler à ça soit
considéré comme un salarié de la com-
com ? Ou est-ce qu’on ne se dit pas
que c’est aussi aux communes de faire
vivre cela. Peut-être que je me trompe
complètement mais le fait que la com-
pétence tourisme soit devenue compé-
tence communautaire, pour moi, cela

ne doit pas bloquer les communes
dans leur façon de faire vivre leur patri-
moine et leur culture. Et de toute façon
le problème du salariat touristique se
posera parce que cet été par exemple
c’est le conseil municipal de Saint-
Alban qui a assuré l’accueil pour voir ce
que disaient les gens, et cerner d’où ils
venaient quelles étaient leurs attentes
– et de ce point de vue c’est important
que les communes gardent la main sur
certains hébergements touristiques
pour justement être en contact direct
avec les gens, voir ce qu’ils deman-
dent, ce dont ils ont besoin, où ils vont,
qu’est-ce qu’ils font, etc., pour pouvoir
adapter à ce moment-là les proposi-
tions et les offres – mais ça ne pourra
pas durer. Il faudra bien à un moment
donné avoir une forme de salariat. »

« Une réflexion sur : pourquoi du tou-
risme ?, devrait commencer par répon-
dre aussi à ces questions : de quel
apport d’animations, de quel apport cul-
turel, de quel apport de vivre ensemble,
ont besoin les gens du pays, et ça c’est
la responsabilité des communes. En-
suite on peut croiser ce qu’on souhaite
proposer et faire vivre pour les gens du
pays avec la population touristique
mais ce n’est pas facile. à la question :
« Voyez-vous quelque chose à sauver
dans l’industrie du tourisme ? », un so-
ciologue a récemment répondu, en
substance, que si on avait dû sauver
quelque chose ça aurait été la dimen-
sion découverte, la dimension éduca-
tion populaire, mais que tout cela a été
balayé par la quête de divertissements.
Le tourisme est une immense industrie
de la compensation, les lieux touris-
tiques deviennent des contre-lieux, on
n’y découvre pas la réalité »

c’est cet aspect découverte que les
municipalités ont essayé de mettre en
avant en organisant la projection d’un
court-métrage produit par la Msa qui
dévoile ce que vivent très concrètement
les éleveurs face à la prédation du loup
(lire page 7). Jacqueline Dupenloup :
« Mais la réalité c’est dur. Ce film mon-
tre des moutons crevés, des éleveurs
et des bergers qui sont dans un état
d’anxiété pas possible. Et il n’est pas
certain que les gens qui viennent en va-
cances chez nous et qui ont une vue un
peu idyllique de la montagne acceptent
forcément de voir ça surtout qu’ils vien-
nent une semaine, dix jours, c’est plus
comme avant où on partait 2 semaines
minimum et souvent 3. ça c’est fini sauf
peut-être à Goélia où la 2e semaine est
gratuite. Aux événements que nous
avons montés à Saint-Alban, ce sont
les gens du pays qui étaient là. Eux ne
sont pas dans une logique du divertis-
sement, mais c’est difficile d’intéresser
en même temps la population touris-
tique qui elle demande du divertisse-
ment. Comment concilier le tout ?

Quelqu’un qui va venir en rési-
dence de tourisme il va venir
pour se reposer, il va venir pour
un séjour clé en main, il va avoir
la piscine à côté, le plan d’eau
un peu plus loin, mais pas trop

loin, et ça va lui suffire. Celui qui vient
en gîte ce n’est pas la même clientèle.
Et à Saint-Alban il faut qu’on continue à
avoir du tourisme qui ne soit pas de di-
vertissement. Je pense qu’à Saint-Col
le problème est différent. Nous on aura
ce type de gens et ce type de tourisme
parce qu’il y a les 2 gîtes communaux
et des gîtes particuliers qui se dévelop-
pent : Jamin, Donda bientôt, etc. »

les infrastructures villarinches (com-
merces notamment) sont jugées
comme rudimentaires dans les avis re-
cueillis par la Maison du tourisme au-
près des vacanciers. cet aspect a-t-il
été observé à saint-alban ? « Pour les
infrastructures, nous, les gens qu’on a
eus, ils font avec, ils ne font pas de ca-

toUrISMe

Quelque chose à sauver dans l'industrie du tourisme ?

« L’un des objectifs de l’activité touristique 

est d’arriver à greffer des emplois.»

« On ne coupera pas à une certaine

forme de professionalisation. »

(Lire la suite page 13.)
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l’assemblée générale (aG) de l’as-
sociation des Villarins et amis de la val-
lée des Villards s’est tenue le 7 août
dans la nouvelle salle du conseil muni-
cipal de saint-alban-des-Villards ré-
cemment inaugurée (lire page 18). 

à cette date, l’association comptait
156 membres, loin du record de 1997-
1998 avec 247 adhérents, et un peu au-
dessus de l’effectif le plus faible : 146,
de 2007 à 2010. elle reste cependant,
et de loin, l’association la plus impor-
tante de la vallée en terme d’adhésions. 

le quorum (40 membres présents ou
représentés) étant atteint avec 21 mem-
bres présents (moindre qu’à l’accoutu-
mée), 5 pouvoirs nominatifs et 33
pouvoirs au bureau, la réunion a débuté
par le rapport moral commenté par
Georges Quézel-ambrunaz, président,
qui a rappelé, entre autres, la participa-
tion (300 euros) et le relais financier
pour centraliser les dépenses de l’opé-
ration Villards vis l’art (lire page 4). Jac-
queline Dupenloup, maire de
saint-alban-des-Villards, gestionnaire
de l’opération, a informé l’assemblée
que l’opération avait coûté quelque 950
euros. ont été également évoquées les
participations au téléthon 2018 (1 192
euros remis à l’aFM, organisatrice du
téléthon national), au rassemblement
de véhicules anciens (par l’association
Villards autos73), au pain bénit de la
messe du 15 août, à l’organisation de
l’opération Villards vallée propre, et aux
corvées de mise en valeur des anciens
moulins du Merlet.

Un hommage a été rendu à Philippe
Mouterde, membre fondateur de l’asso-

ciation (août 1972) et qui en fut le pré-
sident (1991-1996) puis le secrétaire.
son épouse Bernadette a remercié l’as-
sociation pour son soutien et la plaque
offerte lors de la sépulture.  

le rapport financier a été détaillé par
le trésorier Jean-luc Pluyaud qui a rap-
pelé que l’association avait acheté au
printemps dernier (pour 2 039,04 €
ttc) 10 tables et 20 bancs mis à la dis-

position de la commune de saint-alban-
des-Villards pour les manifestations
communales ou associatives villa-
rinches. au final, l’exercice (qui court du
1er juin au 30 mai suivant) s’est clos
avec un déficit de 858 euros avec 7 253
euros de dépenses et 6 395 euros de re-
cettes. la trésorerie s’établit désormais à

11 009 euros. ces deux rapports (moral
et financier) ont été adoptés à l’unanimité.

Des adhérents ont estimé que le tarif
de l’adhésion (10 euros depuis 2002)
devait augmenter. ce montant rond de
10 euros a l’avantage de faciliter la
tâche des collecteurs puisque l’abonne-
ment au Petit Villarin est également de
10 euros (pas de fonds de caisse, faci-
lité dans le libellé des chèques). sans

compter qu’une augmentation serait
peut-être mal ressentie compte tenu de
la trésorerie disponible… le débat a
alors dévié sur la possibilité de regrou-
per l’adhésion et l’abonnement au Petit
Villarin. Jacqueline Dupenloup et chris-
tophe Mayoux ont alors expliqué que
les 2 étaient séparés pour que le journal
puisse être inscrit à la commission pari-
taire des publications et agences de
presse, inscription qui permet de subs-
tantielles économies (postales et de tVa
sur les coût d’impression) sans les-
quelles l’abonnement au Petit Villarin ne
pourrait plus être de 10 euros... Par ail-
leurs, il serait à craindre qu’un couplage
adhésion + abonnement ne fasse chuter
le nombre d’abonnés, de nombreuses
personnes hésitant à payer (au mini-
mum) le double pour recevoir un bulletin
qu’il recevait jusque-là pour 10 euros... 

Mais une autre raison impose cette
séparation. Dès l’origine en effet, s’il a
dû pour des raisons fiscales cette fois
(activité à but non lucratif) s’adosser à
une association (et, afin de ne pas en
créer une nouvelle, ce fut l’association
des amis des Villards créée quelques
mois après le lancement du journal), Le
Petit Villarin s’est toujours voulu comme
un journal indépendant des associa-
tions et des municipalités.

Finalement, par un vote à main levée
(une première depuis longtemps, le
montant de l’adhésion étant habituelle-
ment consensuel) l’assemblée a décidé
de maintenir l’adhésion à 10 euros.

cependant, cette question étant ap-
parue dans le débat suite au constat de
la baisse tendancielle du nombre des
adhérents, christian Frasson-Botton,
membre du bureau, a proposé qu’une
commission du bureau planche sur la
question afin que les collecteurs qui

vont chaque été à la rencontre des Vil-
larins aient un document présentant les
activités et les actions de l’association
aux bénéfices de la vallée. cette com-
mission travaillera sur le contenu de ce
document et son mode de diffusion, et
sur les moyens d’augmenter le nombre
d’adhérents.

Pour le renouvellement du tiers des
membres du bureau (4 personnes),
Paul long, vice-trésorier, ne s’est pas
représenté. élu en août 2007, Paul
long était le référent de l’association
aux Villards où il réside à l’année (les
roches) contrairement à la grande ma-
jorité des membres du bureau, préposé
entre autres aux achats pour les mani-
festations organisées par l’association.
Paul long, bénévole de tous les ins-
tants, a été d’une grande disponibilité
durant 12 ans au sein du bureau, no-
tamment en 2010 quand il fallut pallier
(y compris en avançant ses propres de-
niers...) les décès quasi simultanés de
Maurice Frasse et Gilbert laposse, res-
pectivement président et trésorier de
l’époque, les comptes bancaires étant
alors bloqués faute d’autres signataires
autorisés... Paul long sera remplacé par
Monique Pluyaud élue à l’unanimité, tout
comme les trois autres membres sortants
christophe Mayoux (secrétaire), Jean-
Pierre Gabrielli (membre) et simone
Favre-teylaz qui était prête à laisser sa
place. Mais faute de candidat, simone
Bozon a « rempilé » et reste membre du
bureau où elle siège depuis 1992...

le budget 2019-2020 (4 050 euros
en recettes et dépenses) prévoit une
enveloppe de 650 euros, pour des tra-
vaux divers, et des projets qui s’inscri-
ront dans la droite ligne des actions
engagées ces dernières années, no-
tamment en ce qui concerne le soutien
aux commerces locaux (il fut rappelé
par exemple que l’association avait
acheté dans les années 2000 du petit
matériel mis à la disposition du boulan-
ger d’alors...). 

au cours du débat, les adhérents ont
souligné le rôle important que jouait Le
Petit Villarin pour les nouveaux habi-
tants de la vallée qui y trouvent des in-
formations locales et historiques variées
utiles à leur intégration. les difficultés
dans les communications (internet, té-
léphonie, etc.) ont également été discu-
tées. enfin Jacqueline Dupenloup a
relayé une idée de simon cartier-lange
qui souhaiterait proposer des balades
sur le  thème des arbres, la création de
sentiers pédagogiques de ce type dans
les forêts villarinches pouvant se révéler
très intéressante. 

suite à cette aG, le 7 août 2019, le
bureau a renouvelé son équipe diri-
geante. après 4 années de présidence,
Georges Quézel-ambrunaz a passé la
main à Danièle nicol (Martinan), élue
présidente. Georges Quézel-ambrunaz
a été élu vice-président et, faute de can-
didat et compte tenu de sa présence ré-
gulière aux Villards, il également été élu
trésorier adjoint en remplacement de
Paul long.  

Christophe Mayoux 

AMIS deS VILLArdS

danièle nicol, 9e présidente de l’association

prices pour trouver quelque chose, ils
vont à Intermarché. Par contre s’il n’y a
pas de WIFI, même ceux qui marchent
tu les vois tout de suite débarquer en mai-
rie. C’est un truc ça, si ça n’existe pas
c’est pas possible ! »

Quel rôle peut et doit jouer l’office de
tourisme dans le développement d’un
tourisme de découverte ?

Jacqueline Dupenloup : « L’office de
tourisme a un rôle de soutien. Il faudrait
peut-être faire un petit peu plus que ce
qui est fait là. Ils font, il ne faut pas dire
qu’ils ne font pas comme on l’entend
parfois. Ils font le boulot surtout qu’on
se rend compte que les touristes veu-
lent des animations très personnali-
sées. Le seul souci, c’est qu’il y a
beaucoup de richesse d’interventions
sur cette vallée, il y a les associations,
les communes, les animations propres
à l’OT, et je crois que le problème est
d’arriver à coordonner tout cela sur un
temps qui est quand même restreint. »

et parfois cela ne va pas sans «
couacs » décourageants. ainsi le ven-
dredi 26 juillet, date qui avait été signa-
lée à l’ot par la mairie de saint-alban
depuis le mois de janvier comme jour
de la venue de la cie de théâtre Daniel

Gros à saint-alban, l’office a accepté
une représentation du théâtre de Guignol
à 18 heures. Même si cela ne concerne
pas le même public, les deux animations
ont été en concurrence.

Pour Jacqueline Dupenloup, cela
montre que la vallée « a besoin de
poursuivre vraiment la réflexion en
conseil d’administration de l’OT sur la
nature et la place des animations dans
la vallée des Villards. (...) Trouver com-
ment avoir plus de liens entre gens du
pays et touristes, comment faire connaî-
tre ce que font les socioprofessionnels
qui vivent du tourisme, ce que propo-
sent les associations, ce que propose
l’OT en tant que tel et coordonner tout
ça à égalité de respect pour chaque ini-
tiative, voir qui peut s’occuper de quoi,
cela mérite discussion et réflexion. (...)
Il faut travailler ensemble à bien utiliser
les possibilités de notre vallée. »
____________
(*) Jacqueline Dupenloup, discours d’inau-
guration de la mairie de saint-alban-des-
Villards (6 juillet 2019).
(**) cette citation et celles qui suivent sont
extraites d’une conversation avec Jacqueline
Dupenloup (19 août 2019).
(***) Message de Pierre-yves Bonnivard lu
par le père turquet à la messe du 15 août...

Que sauver dans l’industrie du tourisme ?
(Suite de la page 12.)

� Danièle Nicol (à droite) dans son atelier du Martinan.
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le 20 août dernier, au col du Glan-
don, à 18 heures, à l’initiative de Pierre-
yves Bonnivard, maire de
saint-colomban-des-Villards, et de
Jacqueline Dupenloup, maire de saint-
alban-des-Villards, a été célébré le 75e

anniversaire des combats qui ont op-
posé, en août 1944, des éléments du
maquis de l’oisans et des troupes de
l’armée allemande qui se repliaient vers
l’italie après le débarquement de Pro-
vence.

cette cérémonie s’est déroulée dans
le brouillard et dans le froid, en pré-
sence de M. Michael Mathaux, sous-
préfet de saint-Jean-de-Maurienne,
Pierre-yves Bonnivard, Jacqueline Du-
penloup, Pascal sibué, maire de saint-
Jean-d’arves, Gilbert Pautasso et
Marcel Malburet, conseillers munici-
paux de saint-colomban, nicole
roche, conseillère municipale de saint-
alban, Gilbert émieux président des
anciens combattants villarins, et d’une
dizaine de porte-drapeaux.

Devant la stèle, dans une brève allo-
cution, Pierre-yves Bonnivard a replacé
ce mois d’août 44 dans le contexte de
la libération de la France : « Cette stèle
rappelle les faits marquants qui se sont
déroulés dans ce secteur et surtout que
des hommes ont payé de leur vie la dé-
fense de notre liberté. Suite au débar-
quement allié en Afrique du Nord, la
zone libre est envahie par les Italiens et
les Allemands le 11 novembre 1942.
Notre territoire, d’abord occupé par les
Italiens, sera ensuite occupé par les Al-
lemands à partir de septembre 1943.
Au sein de la population, certains ont
pris le parti de refuser les conditions de
l’occupation, et des organisations de
résistance à l’occupant ont vu le jour
dans tout le pays. Parmi eux les maqui-
sards dont beaucoup ont payé de leur
vie leur engagement, et notamment ici
entre Savoie et Isère. (...) Ici, au col du
Glandon, plusieurs membres de l’Ar-
mée secrète ont laissé leur vie deux
jours avant la libération de Grenoble. »

Jacqueline Dupenloup a rappelé les
principaux faits d’armes du maquis de
l’oisans dans le secteur du col du Glan-
don : « Il y a 75 ans maintenant, le dé-
barquement des alliés, le 6 juin 1944,
donna le signal d’un redoublement des
actions du maquis, de ceux qu’on ap-
pelait les soldats de l’ombre, soldats
jeunes, souvent dépenaillés, mal nour-
ris et mal armés, ceux des Glières et du
Vercors, ceux des Hurtières, de Ran-
dens ou de La Chapelle, de La Cham-
bre, de Montvernier ou de Saint-Sorlin,
et pour les Villarins, juste derrière la
ligne de crêtes, ceux de l’Oisans. (...)
Deux sections de l’Armée secrète sont
mises sur pied à Bourg-d’Oisans, d’au-
tres sections rejoignant, depuis Greno-
ble, les vallées de la combe d’Olle et du
col d’Ornon. Cinq groupes mobiles
armés sont mis sur pied pour le secteur
situé à l’ouest de Bourg-d’Oisans. C’est
le groupe mobile numéro 5 qui va
contrôler le Glandon, la Croix-de-Fer, le
massif des 7 Laux et le nord des
Rousses. Il se battra jusqu’au secteur
Saint-Jean-de-Maurienne et Saint-
étienne-de-Cuines. »

après le dépôt d’une gerbe par le
sous-préfet et le maire de saint-colom-
ban, 5 musiciens membres de batterie-
fanfare de sainte-Marie-de-cuines
(l’écho des montagnes) ont interprété
La Marseillaise. cette cérémonie ron-
dement menée par Pierre-yves Bonni-
vard (un petit quart d’heure) s’est
terminée par un vin d’honneur servi au
chalet-hôtel du Glandon.

il y a 5 ans (et par un temps sembla-
ble), pour le 70e anniversaire de ces
combats, quelque 80 personnes étaient
présentes au col dont Pierre Montaz,
90 ans à l’époque, chevalier de la lé-
gion d’honneur, médaillé de la croix du
combattant volontaire de la résistance
et de l’american légion, qui avait livré
son témoignage.  

cette année, hors personnalités, on
en comptait moins d’une trentaine dont
un seul adolescent. 

André Lanvin-Lespiau :

« nous étions sans pitié nous-mêmes »
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comme il y a 5 ans, cette célébration
a soulevé des réserves chez des Villa-
rins qui estiment, sans contester l’action
du maquis de l’oisans dans son en-
semble, que ces « combats » du col
étaient plutôt des « escarmouches »,
pour reprendre le terme utilisé par
Pierre Bozon dans son livre Le pays
des Villards en Maurienne (1970).

c’est ainsi qu’alfred Bozon (en août
1944, alfred Bozon, 15 ans, est en al-
page en rieuclaret avec ses parents)
n’a pas participé à cette cérémonie.
« J’étais présent dans le secteur à ce
moment-là et je (sais) donc exactement
comment ça (c’est) passé. » selon lui,
trois phases sont à considérer(*).

• D’abord, début juillet, avec la pré-
sence au col et en rieuclaret de maqui-
sards venant de l’isère. « Ils sont restés
3 semaines environ. (...) à l’époque, on
ne vivait pas dans l’opulence et ils pre-
naient notre nourriture quotidienne (...)
sans régler et sans distribuer des bons
comme cela a été évoqué. C’était diffi-
cile. Ils se comportaient un peu en ter-
rain conquis et étaient plus ou moins
bien armées. Ils n’avaient pas semble-t-il
des armes récentes. » Mais 75 ans plus
tard alfred Bozon s’interroge encore :
« étaient-ils de vrais ou de faux maqui-
sards ? C’est difficile pour moi de le dire. »

sur ce point des prélèvements de
vivre, Jacqueline Dupenloup cite le té-
moignage d’andré lanvin-lespiau, chef
du maquis de l’oisans : « Nous étions
au maquis des hors-la-loi, des condam-
nés à mort, des bêtes traquées sans
pitié par un ennemi sauvage et cruel.
Nous étions sans pitié nous-mêmes,
comme le solitaire acculé à son fort et
qui fait face aux chiens. C’est parce qu’il
y eut des hommes et des femmes pour
mener ces combats-là, acculés parfois
aux rochers des Grandes Rousses, que
fut vaincue la barbarie et qu’il resta un
pays qui s’appelle la France. »

• ensuite il y a eu la période des es-
carmouches quand, vers le 10 août, les
allemands sont arrivés au col par les
Villards. « Ils avaient pris des attelages

à Saint-Colomban, et des otages, dont
Philomène Favre-Teylaz et le maçon
Bernard Chariglione, qu’ils ont relâchés
sous le col. Les maquisards occupaient
le col mais n’y étaient pas cantonnés en
permanence. Là, ils ont tiré alors que
les Allemands étaient encore très loin
du col. (...) Ensuite, et sans attendre
que les Allemands arrivent au col, ces
maquisards sont partis en camions di-
rectement en Isère. (...) Donc quand les
Allemands sont arrivés au col, il n’y
avait plus de maquisards. Il faut dire ici,
qu’ils étaient probablement mal équipés
et que donc ils n’auraient rien pu faire ;
je ne leur reproche pas cette retraite. »

• la 3e phase correspond au canton-
nement au col, une dizaine de jours, de
ces troupes constituées d’allemands de
l’armée régulière mais aussi de Polo-
nais. « Tous les matins ils venaient
chercher du lait, et un peu de beurre
aussi, qu’ils réglaient. Après le 15 août,
ils ont été rejoints par des Allemands ar-
rivés de l’Isère. C’étaient des jeunes,
très nombreux, et très méchants, pro-
bablement des SS. Et contrairement
aux premiers, ils nous ont dit d’évacuer
les chalets car ils allaient y mettre le feu
bien que ma mère leur ait dit que le ma-
quis n’y logeait pas. On est partis sur
Saint-Colomban avec les bêtes mais fi-
nalement ils n’ont pas mis le feu. »

c’est à ce moment-là, selon alfred
Bozon, qu’a eu lieu une deuxième série
d’escarmouches car « si une partie de
ces Allemands arrivés de l’Isère est re-
partie par la Croix-de-Fer, une partie est
redescendue par les Villards en faisant
sauter les ponts de Lachal, du Châtelet
et des Voûtes pour pas que les maqui-
sards les suivent. Mais ayant laissé,
très peu de temps, une arrière-garde au
sommet du col, le maquis de l’Oisans
est revenu les titiller. »

après leur départ, les alpagistes sont
remontés en rieuclaret.

___________
(*) ce texte reprend en grande partie celui
publié dans Le Petit Villarin numéro 169
(septembre 2014).

AnCIenS CoMBAttAntS

75e anniversaire des combats

du col du Glandon

L’Association des anciens combattants et victimes de guerre de Saint-Alban-des-
Villards et Saint-Colomban-des-Villards a tenu son assemblée générale, en prélude à
la commémoration du 8 mai dernier. Cette association compte 17 membres : Raoul
Bordon-Biron, Alfred Bozon, Armand Cartier-Lange, éliane émieux, Gilbert émieux,
Maurice Faure, Colette Favre-Tissot, Patrick Louadoudi (ci-dessus, 2e porte-drapeau à
partir de la droite), Marcel Louis, Richard Maldéra, Georges Maquet, Maurise Martin-
Fardon, Yvette Mayoux, Georges Noël-Lardin, Daniel Quézel-Ambrunaz, Jean Qué-
zel-Ambrunaz, et émile Quézel-Yoyon.
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l’association les Villards, patrimoine et culture a fait imprimer, avant l’été,
100 exemplaires d’un livre sur les poilus villarins (« Des destins hors du com-
mun »). au 21 septembre, 91 étaient vendus. ce livre a été rédigé par stépha-
nie chaboud-crousaz à partir de la documentation recueillies par l’association
auprès des Villarins et de celle parfois publiées dans Le Petit Villarin, mais éga-
lement à partir de documents originaux et inédits trouvés par l’auteur sur inter-
net et dans les archives militaires. 

� De gauche à droite : Michael Mathaux, sous-préfet de Saint-Jean-de-
Maurienne, Pierre-Yves Bonnivard et Gilbert émieux.
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Pierre-Yves Bonnivard : « je serai candidat avec une nouvelle équipe »

Présents : Pierre-yves Bonnivard,
maire, cédric émieux et Marcel Malbu-
ret, conseillers municipaux ; 120 per-
sonnes dans la salle.

après avoir excusé ses conseillers
« qui ne peuvent pas être présents pour
différentes raisons », le maire a rappelé
les travaux réalisés au cours de l’an-
née : enfouissement des réseaux secs
à lachenal (sur deux ans, 600 000
euros subventionnés à 50 %), coupe de
bois en Bellecombe (200 m3, sortis du
Glandon « pour anticiper les crues »(1)
; dans ce secteur, le chemin sera repris
à l’automne(1)), entretien de la voirie
(marquage au sol sur l’ensemble de la
commune « financé par la commune
même hors agglomération »), rénova-
tion du système paravalanche en Fre-
mezan (interrompue l’an passé, 200
000 euros mais près de 80 % de sub-
vention), ouverture d’un pumptrack,
coupes de bois à l’intérieur des ha-
meaux et ailleurs avec l’autorisation des
propriétaires (entrée du Martinan, les
épalus, lachenal, etc., et « maintenant
il faut entretenir, et là on compte sur les
éleveurs locaux »), etc.

au Mollaret « nous avons démoli les
carcasses en béton et remis à plat les
terrains avec l’objectif de construire.
L’an dernier c’était un projet, aujourd’hui
c’est une réalisation. On est en discus-
sion avec d’éventuels investisseurs car
ce n’est pas la commune qui pourra in-
vestir dans l’immobilier ».

à la Perrière, 32 des 33 apparte-
ments vont être, dès septembre, réno-
vés par la commune. « Un chantier de
1 million d’euros financé par un emprunt
communal. La commune recevra du
nouveau gestionnaire un pourcentage
du chiffre d’affaires réalisé et au mini-
mum 30 000 euros (contre 10 000 ac-
tuellement) la première année et 70 000
euros les années suivantes ce qui per-
mettra de rembourser l’emprunt que
nous ferons. » selon le maire les lits se-
ront opérationnels dès cet hiver(2). 

Un bail de 11 ans sera passé avec le
gestionnaire « Villards hameau de la
Perrière », société détenue très majori-
tairement par olydéa, avec 5 % des
parts réservées à des particuliers lo-
caux qui avaient jusqu’à la fin août pour
se déclarer(3)... cette société « devrait
recruter un directeur dès cet hiver et il y
aura probablement la création d’un em-
ploi à temps plein pour l’entretien de la
résidence ». « L’inauguration devrait se
faire en décembre à une date compati-
ble avec les élections. »

les gîtes de groupe (la cure, l’école
de lachal, la Pierre...) gérés par M.
Barnay jusqu’au 31 août le seront par
un nouveau gestionnaire (appel d’offres
lancé) dès octobre(4). 

Pour les logements privés, affiniski
(« partenaire de la commune de Saint-
Colomban ») a fait une réunion avec les
propriétaires intéressés par une rénova-
tion de leurs biens « avec des finance-
ments réduits ».

De l’immobilier, Pierre-yves Bonni-
vard est passé au domaine skiable rap-
pelant succinctement les changements

qui allaient intervenir dans sa gestion
avec le remplacement de l’éPic par
une régie intéressée « où un régisseur
gère pour le compte de la commune et
non pas à la place de la commune. (...)
Mais si quelqu’un a des réclamations à
faire ou quelque chose à dire il doit
s’adresser au régisseur, pas à la com-
mune. »

côtés remontées mécaniques « qui
sont vieillissantes et tombent trop sou-
vent en panne » le télésiège des char-
mettes sera remplacé par une
télécabine « qu’il faut voir comme une
montée plus rapide ou comme un as-
cenceur ». les études environnemen-
tales (floristiques et faunistiques)
nécessaires à ce projet sont lancées.
ce projet « est un projet Sybelles qui in-

téresse La Toussuire et la Soremet qui
pourraient financer une liaison entre
Bellard et le col du Marolay. Aujourd’hui
les Sybelles sont un fer à cheval : Saint-
Col, Bellard, Saint-Sorlin, Les Bottières.
Avec le télésiège du Marolay, elles
pourraient devenir une boucle et les
skieurs ne seraient pas les mêmes ».
Pour cette liaison du Marolay, « les
études environnementales sont aussi
en cours ».

enfin, le maire a indiqué que le che-
min piétonnier entre le chef-lieu et le
Martinan « était lancé et les proprié-
taires contactés pour savoir s’ils ven-
daient leur terrain aux prix minimal
revalorisé de 15 à 20 % », et que la
« base de loisirs étant très fréquentée,
même sans publicité, on se rend
compte que le bâtiment avec  le com-
merce est trop restreint et on réfléchit à
une réorganisation du secteur qui
puisse permettre de l’agrandir ». 

il a aussi précisé que « si les impôts
augmentent en 2019 par rapport à 2018
ce n’est pas dû à la commune, mais soit
au département, soit à La 4C, soit à la
création d’un nouvel impôt, en l’occur-
rence, cette année, une taxe Gémapi
pour la gestion du milieu aquatique, une
tâche du ressort de La 4C qui l’a délé-
guée au Syndicat du pays de Mau-
rienne. » (Pierre-yves Bonnivard est
délégué de la commune de saint-co-

lomban à la 4c où il a voté, contraire-
ment à Jacqueline Dupenloup,  l’en-
semble des décisions fiscales et
budgétaires prises par cette collectivité
territoriale.)

l’absence de micro baladeur dans la
salle a rendu la plupart des questions
inaudibles pour qui n’était pas proche
de l’intervenant. Dommage. 

il a été question du numérique (pas
d’avancée, lire page 20), du déboise-
ment au plan d’eau, du point d’informa-
tion au Pied des Voûtes (pas entretenu,
mais c’est du ressort de saint-alban),
des véhicules abandonnés (« On ira au
bout pour les faire enlever et la com-
mune paiera, et la commune c’est vous.
»), des places de stationnement (« Elles
sont obligatoires pour toute nouvelle

construction, on ne peut pas compter
sur les places publiques. »), de ralentir
la vitesse des véhicules dans les ha-
meaux avec l’achat de ralentisseurs dé-
montables (« Ce sont des pistes qu’on
étudie. »), sur les difficultés financières
de la commune (« Arrêtez de démolir ce
qui se passe, vous confondez budget et
trésorerie et en ce moment la trésorerie,
oui, est juste. »), etc.

le bâtiment commercial au pied des
pistes ? « Finalement il ne gênera pas
le départ de la télécabine. Donc on va
relancer le dossier. Si des gens veulent
participer comme pour le capital de La
Perrière... Plusieurs locaux sont intéres-
sés. »

Des questions de Vincent Paret ont
relancé momentanément la discussion
sur la station. sur le coût de la téléca-
bine le maire a précisé : « On sait que
la fourchette haute est à 12 millions
d’euros HT. Le projet est monté avec un
financement de la commune unique-
ment. On cherchera des subventions
mais rien n’est certain. »

Une étude de marché a-t-elle été
faite ?  : « Oui, on sait que ça attirera
une clientèle journalière comme la télé-
cabine d’Orelle mais ça ne suffit pas.
C’est pour cela qu’on met le paquet en
même temps sur les appartements pour
réduire la participation communale aux
remontées mécaniques. »

le téléski de cuinat ne risque-t-il pas
d’être davantage encore un point noir
compte tenu du débit de la future télé-
cabine ? : « C’est pour cela qu’il y a le
projet du Marolay. Le Marolay est aussi
un besoin pour La Toussuire qui a aussi
un projet pour aller plus rapidement à
l’Ouillon. Mais le Marolay ne se fera que
si la télécabine de Saint-Colomban se
fait, naturellement. »

sur la qualité de l’eau du plan d’eau,
le maire a indiqué : « Depuis le 1er avril
2018, le plan d’eau est passé de plan
d’eau naturel à plan d’eau artificiel, et
donc si, avant, on cherchait des indica-
teurs de sécurité aujourd’hui on cherche
des indicateurs de qualité... » Mais le
plan d’eau a-t-il oui ou non été fermé cet
été à cause de la présence de bactéries
dans l’eau ? Une explication : « la cani-
cule »... Un intervenant : « Ce qui est
primordial c’est l’hygiène. On a vu dans
l’eau cet été des bébés portant des
couches et des chiens qui se baladaient
dans l’eau. » réponse : « On sait. »

sur l’association foncière pastorale
intercommunale « qui ne fait rien », le
maire a répondu que c’était une asso-
ciation « avec un CA et un bureau, et à
un moment donné c’est aussi aux pro-
priétaires membres de l’AFP à dire ce
dont ils ont envie ; mais c’est certain
que cette association devrait être un
outil pour limiter la reprise du bois ».

sur l’état déplorable du camping :
« La commune s’est impliquée : elle a
écrit plusieurs fois au gestionnaire ce
printemps, mais on a eu aucune ré-
ponse. (...) Cela dit, l’année prochaine
il y a des élections, et on ne vous cache
pas que nous, on a des projets, mais vu
les délais ils ne seront pas menés à
terme en 6 mois. » et le bâtiment G ? :
« L’arrêté municipal de mise en péril ne
convient pas, il faut trouver un autre
biais juridique car il faudra le raser. »

Presqu’en fin de réunion, une ques-
tion (« On en est où avec Maulin ?»)
aura donné l’occasion au (contraint le ?)
maire de lâcher enfin une information
(un peu) nouvelle : « La commune né-
gocie avec Maulin pour éviter le juge-
ment... » (lire page 16).

après une ultime question sur le coût
des forfaits (« Augmenteront-ils avec
tous ces investissements ? » réponse :
« Non pas forcément, il faut attendre. »),
le maire a conclu cette réunion par ces
mots : « Quelle que soit l’évolution, ce
qui est décidé aujourd’hui se fera.
Quand c’est signé et que les travaux
sont engagés, en général on ne revient
pas en arrière. (...) Et puis pour ceux qui
n’auraient pas compris, je serai candi-
dat avec une nouvelle liste. »

Mais tout le monde avait compris.
____________
(1) le bois a été laissé à l’utilisateur des
lieux, et cette partie du chemin qui conduit à
Prérond est rouverte.
(2) Plus vraisemblablement pour les va-
cances de février 2020.
(3) Une seule personne s’est dite intéressée.
Finalement c’est ssit qui détiendra ces 5 %
de parts...
(4) Muriel roemer, de l’association à la croi-
sée des chemins, serait la favorite. 

c
. G

a
U

t
e

r
in



16
économie

Pour comprendre ce qui va se pas-
ser à saint-colomban-des-Villards, il
faut examiner ce qui s’est mis en place
à albiez en 2017. Dans les deux com-
munes, des contextes semblables
(éPic gérant le domaine skiable en si-
tuation de faillite économique) ont
contraint les autorités de tutelles à im-
poser aux communes un plan de re-
dressement confié, dans les deux cas,
à la société ssit qui apparaît ainsi
comme le FMi des stations de savoie... 

à Albiez 
Jusqu’à la fin de l’hiver 2017, le site

alpin de la commune d’albiez est ex-
ploité en régie directe par l’éPic albiez-
tourisme qui gère également un
cinéma, les transports (albiez domaine
skiable) et l’office de tourisme. 

entre 2013 et 2017, à cause « d’une
mauvaise gestion et de trois hivers
consécutifs sans neige », le chiffre d’af-
faires chute de 33 % (de 1,79 à 1,20
million d’euros). Malgré une réduction
de personnel (- 27 %), la situation ne
s’améliore pas et l’éPic est placé en
redressement judiciaire. Mais un éta-
blissement public ne peut pas être
placé en redressement judiciaire et
c’est la commune, autorité de tutelle de
l’éPic, qui doit garantir les engage-
ments financiers de ce dernier.

le 3 novembre 2017, le conseil mu-
nicipal prononce la dissolution de
l’éPic albiez-tourisme au 31 décem-
bre 2017, la commune reprenant au 1er

janvier 2018 les activités et le passif de
l’éPic.

Mais, la commune ne peut pas assu-
mer ces charges. Un rapport de la
chambre régionale des comptes auver-
gen-rhône-alpes (saisie par le préfet)
préconise donc en juin 2018 une série
de mesures de redressement budgé-
taires à appliquer sur les exercices 2019
à 2022 : une nouvelle hausse des im-
pôts locaux en 2019 afin d’obtenir un pro-
duit fiscal pour les taxes foncières et la
taxe d’habitation de 1,2 million d’euros ;
le gel des dépenses de fonctionnement
communal au niveau de celui de 2018 ;
la limitation des dépenses d’équipement
à « celles strictement nécessaires à la
sécurité des personnes et des biens » ;
la recherche de cessions d’éléments du
patrimoine communal, etc.

la commune d’albiez-Montrond est
aussi dans l’impossibilité d’assurer, en
direct, l’ouverture de ses pistes pour la
saison 2017-2018. 

c’est alors que la société ssit est
sollicitée. cette société d’économie
mixte crée une filiale, savoie stations
domaines skiables (ssDs) qui conclut
avec la commune d’albiez-Montrond,
sans appel d’offres, un contrat de régie
intéressée (régie intitulée : ssDs régie
intéressée d’albiez). Pascal Vie, direc-
teur général délégué de ssit, assure
la gérance de ssDs régie intéressée
d’albiez, « assisté de deux experts re-
connus de la montagne ». 

Dans le même temps, la compé-
tence « promotion du tourisme » est
transférée à la communauté de com-
munes cœur de Maurienne arvan et le
cinéma à la commune d’albiez.

en juillet 2018, un appel d’offres pour
une DsP est lancé. seule ssit est
candidate... en novembre une conven-
tion est établie avec ssDs régie inté-
ressée d’albiez pour 5 ans.

l’objectif des nouveaux gérants est
de réduire drastiquement les coûts de
fonctionnement en jouant à court terme
sur la réduction du personnel, sur l’ap-
plication d’une convention collective
très désavantageuse pour les saison-
niers, et sur mise à l’arrêt de remontées
mécaniques hors vacances scolaires,
puis, à moyen terme (2 ans), sur le dé-
montage de certaines d’entre elles. ce
qui s’est traduit notamment par la fer-
meture des télésièges de la Blanche et
des teppes, la suppression du do-
maine nordique à Montrond, et la sup-
pression du tapis d’initiation du replat.
Pour les saisonniers (25 % de person-
nels en moins), le nouvel accord d’en-
treprise (adopté à 2 voix près)
comporte (entre autres mesures) « une
modulation du temps de travail hebdo-
madaire de 0 à 48 heures, un calen-
drier indicatif pouvant évoluer jusqu’à la
veille sans tenir compte des impératifs
des salariés, pas de suivi des heures
par le salarié (une récapitulation est faite
soit à la fin de la saison, soit annuelle-
ment), des heures supplémentaires ma-
jorées à seulement 10 %, etc.».

à Saint-Colomban
en août 2016, le renouvellement de

la DsP lancé pour reprendre la gestion
du domaine skiable est jugé infructueux
par la commune qui créé un éPic pour
assurer la saison 2016-2017. la situa-
tion économique de l’éPic se révèle
alors rapidement catastrophique avec
un déficit de fonctionnement compris
entre 600 et 800 000 euros comblé
chaque fois par la commune.

instruites par l’exemple d’albiez, les
autorités de tutelles de la commune
(sous-préfet, DGFiP, etc.) demandent
aux élus villarins de réagir – soit au
cours de réunions formelles, soit au
cours de rencontres informelles... –
« sous peine de devoir cesser l’exploi-
tation de la station ».

en janvier 2018, la commune de-
mande à la société ssit un rapport
dressant un état des lieux de la situa-
tion et proposant des pistes de restruc-
turation. les conclusions de ce rapport
sont présentées au conseil municipal le
29 juin 2018 et, depuis, la municipalité
met en œuvre une stratégie, recomman-
dée et pilotée par ssit, identique à celle
qui fonctionne actuellement à albiez. 

Pour cela, une régie sera créée cet
automne qui pourrait s’appeler : ssDs
régie intéressée de saint-colomban... 

le 22 août on appris le départ (au 31
octobre) de christophe Poirier, direc-
teur de l’éPic, qui va rejoindre cour-
chevel (où ssit est très impliquée...)
comme gérant d’une société. Depuis,
Mme hamalian, secrétaire de direction
de l’éPic, sur la sellette depuis plu-
sieurs mois, a été licenciée mi-août
pour « raisons économiques ». enfin,
roger lespinasse, chef d’exploitation,

Le « modèle » d’Albiez-Montrond
Vers une normalisation des relations

entre la commune et la Satvac ?

il a fallu attendre 1 h 55 minutes (sur
les 2 h 20 qu’a duré la réunion pu-
blique des élus de saint-colomban-
des-Villards) pour apprendre une
information « inédite » : la commune
négocie avec alexandre Maulin une
sortie de crise dans le différend qui
l’oppose à la satvac suite à son refus
de régler (décembre 2015) le solde
des pénalités qu’elle doit à cette so-
ciété pour lits non construits (1,39 mil-
lion d’euros).

la satvac a porté cette affaire de-
vant le tribunal administratif (ta) de
Grenoble en 2016.

en réaction, la commune a alors dé-
posé une « demande reconvention-
nelle », mécanisme par lequel le
défendeur se porte lui-même deman-
deur contre le requérant. l’attaqué de-
vient attaquant. et la commune de
réclamer à la satvac une somme com-
prise entre 6 et 8 millions d’euros
(selon les interlocuteurs) au titre du
préjudice subi dans l’exécution de la
DsP entre 1998 et 2016... 

il y a quelques mois encore, Pierre-
yves Bonnivard répondait à ceux qui
faisaient « pression » sur lui pour arrê-
ter ces poursuites (sous-préfecture,
élus intercommunaux, cantonaux, dé-
partementaux et national...) qu’il « irait
jusqu’au bout » car, selon lui, entre
1998 et 2016, la satvac avait « lésé »
la commune.

toutefois, cette normalisation des
relations entre la commune et M. Mau-
lin n’est pas vraiment une surprise. 

• D’abord parce qu’on se doute bien,
depuis que l’instruction de cette affaire
a été close par le ta (début 2019) et
que le jugement n’est toujours pas
rendu, que quelque chose se prépare. 

• ensuite parce qu’une première in-
dication dans ce sens a été donnée à
la réunion du conseil municipal du 31
octobre 2018. extrait : « Pierre-Yves
Bonnivard informe les conseillers qu’il
a rencontré Alexandre Maulin le 12 oc-
tobre dernier à la sous-préfecture de
Saint-Jean-de-Maurienne (en pré-
sence du sous-préfet) pour faire le
point sur le différend entre la Satvac et
la commune (...). Alexandre Maulin a
fait une proposition : suite au référé
d’octobre 2016, la commune a réglé à
la Satvac un montant de 472 000
euros. M Maulin souhaite que la com-
mune règle 128 000 euros de plus à la
Satvac dont 100 000 euros seraient
immédiatement rendus à la commune
sous forme de don à condition qu’elle
abandonne les poursuites au TA. » re-
poussant ces propositions, ce soir-là,
le conseil municipal avait fait une
contre-proposition : « Que la Satvac
participe au déficit de la station (étant
donnée la non-application de la clé de
répartition) et aux prochains investis-
sements. » 

• enfin parce que ce « changement
de pied » dans les relations avec M.
Maulin semble « inévitable » depuis
que la commune de saint-colomban
est engagée dans un processus visant

à restructurer le domaine skiable villa-
rin et sa gestion, conformément aux
recommandations contenues dans un
rapport établi par savoie stations ingé-
nierie touristique (ssit) et présentées
aux élus le 29 juin 2018.

en effet, cette restructuration de la
station, « conseillée » (« exigée » di-
sent certains proches du dossier) par
les autorités de tutelles au vu des défi-
cits de l’éPic, récurrents (3 saisons) et
importants (600 à 800 000 euros), se
met en place selon un modèle en tout
point comparable à celui administré
depuis l’an passé à albiez-Montrond,
par les mêmes intervenants dont ssit
(lire ci-contre). 

or cette société d’économie mixte
(« Acteur de référence de l’économie
de la montagne, SSIT accompagne les
petites, moyennes et grandes stations
de la montagne pour faire face aux
mutations et défis de l’économie de
tourisme ») est détenue à 74 % par le
département de la savoie. elle est di-
rigée par Michel Bouvard (PDG) et
Pascal Vie (directeur général délégué)
et détient des parts dans plusieurs sta-
tions dont la samso (qui gère le do-
maine skiable de saint-sorlin) dirigée
par M. Maulin... on comprend dans ces
conditions que l’engagement de ssit
dans le redressement de la station de
saint-colomban puisse aller de pair
avec l’arrêt de la procédure judiciaire en
cours contre le directeur général d’une
société dans laquelle elle est action-
naire.

Pour les mêmes raisons, ceux qui
se demandent comment la commune
- avec d’aussi « mauvaises » fi-
nances -, va pouvoir trouver 14 millions
d’euros pour financer la télécabine qui
va remplacer le télésiège des char-
mettes (et 900 000 euros pour rénover
la Perrière), ne doivent pas s’inquiéter
outre mesure. le crédit agricole des
savoie et la Banque de savoie par
exemple pourront-ils refuser un prêt à
la commune pour un équipement
« inspiré », sinon « approuvé », par la
société ssit dont ils détiennent res-
pectivement 15 % et 5 % des parts ?

Différentes projections montrent
d’ailleurs que cet investissement est
« absorbable » par les finances com-
munales même si la commune devra
pour cela réduire son train de vie : par
exemple, entre 2018 et 2028, les
charges générales de fonctionnement
et notamment de personnel diminue-
raient en euros constants..., et les dé-
penses d’investissement – hors
domaine skiable – plafonneraient à 15
% de l’investissement total... 

ces perspectives expliquent sans
doute pourquoi, cette année, le maire
est apparu bien plus serein que l’an
dernier..., assuré qu’il est, sans doute,
aujourd’hui, que le « modèle » d’albiez
appliqué à saint-colomban tirera la
station d’une impasse dans laquelle
l’avait en partie engagée sa conviction
qu’après M. Maulin, l’éPic serait la so-
lution... (Lire la suite page 17.)

StAtIon de SAInt-CoLoMBAn



des incivilités ont émaillé l’été villarin
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l’été villarin, et plus particulièrement
à saint-colomban-des-Villards, a
connu des actes de vandalismes
comme l’ex-canton de la chambre en
connaît plus de deux ans. Dans la nuit
du 14 au 15 juillet trois véhicules ont
été volés dont un 4x4 et un véhicule de
l’éPic qui a été retrouvé 24 heures plus
tard dans un talus au-dessus d’her-
millon. Des portes ont été
défoncées (salle hors sac,
au chalet du plan d’eau) sans
que rien, semble-t-il, n’ait été
volé. Dans la nuit du 27 juil-
let, des caves et des garages
ont été visités (notamment à
lachal, sans vols), des bacs
à fleurs dépotés ou saccagés
au Premier-Villard et au Pied
des Voûtes.

Plus grave, dans la nuit
du 15 au 16 août, vers 2 h
45 deux voitures ont pris feu
sur le parking devant l’entrée d’épicerie
& Compagnie. Deux autres véhicules
garés de part et d’autre ont été endom-
magés et réduits à l’état d’épave.

l’alerte a été donnée par Pierre-yves
Bonnivard, maire de saint-colomban,
qui rentrait chez lui au châtelet après
avoir passé une partie de la nuit au bal
de la salle des fêtes.

après avoir fait évacuer les autres
véhicules stationnés sur cette place,
trois résidents de l’immeuble ont pu
maîtriser l’incendie en une trentaine de
minutes. huit pompiers de saint-Jean-
de-Maurienne et de saint-étienne-de-
cuines sont arrivés vers 3 h 30 alors
qu’il ne restait que « quelques petites
flammes ». ils ont mis en place des

opérations de sécurisation jusqu’à 4 h
30 pour refroidir les carcasses et em-
pêcher une reprise du feu. Un quart
d’heure plus tard tout le monde avait
quitté le site.

a la réunion publique d’information
Pierre-yves Bonnivard a indiqué : « Je
tiens à remercier 4 personnes. Un va-
cancier et moi nous sommes arrivés au

bon moment. On a vu des flammes de
4 à 5 mètres de haut. Heureusement
qu’Ida Rostaing-Tayard s’est réveillée
et a regardé ce qui se passait. Ensuite
les habitants de l’immeuble sont sortis
et on a mobilisé les moyens incendie
en attendant les pompiers. Et le feu a
pu être maîtrisé grâce à l’intervention
de Bernard et Jean-René Bozon-Viaille

et de Geoffrey Thilloy. Tout
cela s’est joué en 5 ou 10 mi-
nutes. »

selon les témoignages re-
cueillis, cet incendie proba-
blement d’origine criminelle
(une enquête est en cours
conduite par la gendarmerie
de saint-Jean-de-Maurienne
et la commune a porté
plainte) a mis en évidence
quelques « dysfonctionne-
ments » : « pompiers de
Saint-Colomban pas joigna-

bles (finalement seul Simon Cartier-
Lange averti par les pompiers de
Saint-Jean et qui n’était pas d’astreinte
à cette heure-ci est arrivé quelques mi-
nutes avant ses collègues de Saint-
Jean), matériels incomplets dans les
armoires incendie (pas de clef pour ou-
vrir les bornes à incendie, pas de clef
pour retirer les bouchons, par de réduc-
teur pour adapter la lance aux diamè-
tres des tuyaux, impossibilité pour le
maire d’accéder au local des pompiers
à Lachenal, etc.).» Par ailleurs, s’il y a
une borne à incendie à proximité de
l’immeuble du comberousse où logent
une vingtaine de personnes, il n’y a pas
d’armoire à incendie... il a fallu aller
chercher des tuyaux et une lance dans
celle du châtelet à quelque 800 mètres
de là.

contacté, Pierre-yves Bonnivard
nous a indiqué : « Attention, il ne s’agit
pas forcément de dysfonctionnements.
Dans les armoires incendies, il n’y a
pas tout le matériel pour « établir des
lances » mais il doit y avoir des tuyaux
de 70 mm pour se brancher directe-
ment sur les bornes. Seuls les pom-
piers ont une clé pour ouvrir le capot
des bornes incendies, mais générale-
ment elles peuvent s’ouvrir avec une
clé multiprise. Le problème qui a été
rencontré au Comberousse était que le
capot était récent, donc un peu dur à
ouvrir. Aucun pompier n’était d’astreinte
la nuit à l’heure où le feu s’est déclen-
ché car les volontaires, c’est leur quali-
fication, se mettent d’astreinte quand ils
sont sûrs d’être sur la commune et
d’être en état d’intervenir physiquement
et psychologiquement. Enfin, oui j’ai
cherché à récupérer du matériel au
local pompier mais je n’avais plus le
code en tête puisque je ne fais plus par-
tie du corps des pompiers. »

si on comprend que des pompiers
volontaires ne puissent pas être d’as-
treinte quand les conditions rappelées
par Pierre-yves Bonnivard ne sont pas
réunies, ne faudrait-il pas alors qu’un
minimum de matériel soit disponible
dans les armoires incendie pour que
les habitants puissent commencer à
combattre un sinistre en attendant que
des professionnels prennent le relais ?

est donné partant. si on tient compte de
ces « départs » (partiellement compen-
sés) et d’une  réduction probable et si-
gnificative du nombre des saisonniers
(« Tous les secteurs seraient touchés :
remontées mécaniques, pisteurs,
caisses, etc. »), le prochain déficit de
fonctionnement de la station devrait
mécaniquement se réduire de quelque
150 000 euros.

Début septembre, Jean-François
Motes, (second de M. Vie à albiez),
était à saint-colomban pour « prendre
le pouls » de la station, qu’il connaît
bien depuis son passage aux Villards, il
y a quelques années, comme employé
de la satvac. le 19 février 2018, il était
venu d’albiez pour tenter de briser la
grève de ses « collègues » villarins... 

M. Motes serait pressenti pour assu-
rer l’intérim de M. Poirier à la tête de
l’éPic, le temps que la régie intéressée
soit créée, recrute un directeur (M. Motes
à mi-temps ?), et que l’éPic soit dissout
(au 31 décembre prochain). 

Une « nouvelle gouvernance pour
une nouvelle gestion » sera donc opé-
rationnelle à l’ouverture de la prochaine
saison. Une question reste toutefois en
suspens : dans ce plan de redressement,
quelles remontées mécaniques du do-
maine skiable de saint-colomban se-
ront-elles – à court terme – démontées ? 

Même cause, même intervenants :
mêmes conséquences ?
la reconfiguration du domaine skia-

ble villarin n’est pas un sujet secondaire
pour l’avenir de la station. Un Villarin au
fait de ces questions : « Ici contraire-

ment à Albiez, on est relié. Et donc, en
fonction des changements, Saint-Col
risque de devenir une station de pas-
sage vers l’Arvan, ce qui limiterait les
retombées économiques pour nous. »

à albiez, d’autres conséquences ont
été observées. Une personne originaire
d’albiez, qui habite et travaille à albiez
reconnaît : « Les nouveaux gérants
sont de bons gestionnaires. Cette
année la régie aurait versé 300 000
euros à la commune et donc ils disent
partout qu’ils ont sauvé la station. »

Mais à quel prix ? « Cette année, en
janvier et jusqu’au début février il n’y a
eu que deux pistes ouvertes et la sta-
tion a fermé le 12 mars. Mais ils ont dû
rouvrir une petite partie du domaine car
il y avait encore des classes de neige.
D’autres part, il n’y a plus de social.
L’accord d’entreprise n’est pas à l’avan-
tage des salariés, du coup il n’y a plus
de gens d’Albiez qui travaillent à Albiez.
Ils ne s’occupent que des remontées
mécaniques mais la vie du village est
déconnectée des remontées méca-
niques . Il n’y a rien l’été, l’été ça ne les
intéresse pas. Et puis d’autres ques-
tions se posent : qui va payer les
grandes inspections des remontées qui
ont été repoussées depuis plusieurs an-
nées ? Qui va payer les travaux éven-
tuels sur les remontées mécaniques
puisque la commune en est, à priori,
toujours propriétaire ? Cependant 900
lits sont annoncés et l’ascenseur vers
les Karellis relancé... M. Bouvard veut
refaire les Sybelles, mais il y a 25 ans
de cela, aujourd’hui il faudrait passer à
autre chose. »

Le modèle d’Albiez-Montrond
(Suite de la page 16.)

Pierre-Yves Bonnivard avait invité le
commandant Aubinière et l’adjudant-chef
Villemin (brigade de La Chambre) à la réu-
nion publique d’information (17 août 2019)
« afin de répondre aux inquiétudes de la po-
pulation devant ces faits de délinquances ».
Une réunion semblable s’était tenue le 6
août à Saint-étienne-de-Cuines. 

Le commandant Aubinière a sous ses or-
dres 82 gendarmes pour couvrir un terri-
toire, la Maurienne, d’Aiton à Val Cenis. Il
est en poste depuis le 1er août 2018. Devant
l’assistance il a tenu le discours ferme et sé-
curitaire habituel : «  Depuis mon arrivée
(...) certains secteurs géographiques de la
Maurienne révèlent des activités anormales
car, d’un point de vue statistique, la Mau-
rienne est un secteur calme. La gendarme-
rie fait donc un effort pour lutter contre
cette délinquance qui s’est transformée : ce
n’est plus de l’incivilité, aujourd’hui on
constate des vols de véhicules perpétrés par
des mineurs principalement, de jeunes ma-
jeurs, souvent délaissés par les parents,
souvent pris dans des phénomènes de
groupes et pour lesquels on manque cruel-
lement de témoignages. C’était (jusqu’à
présent) localisé à Saint-Jean mais mainte-
nant on voit le phénomène arriver à Saint-
Colomban avec l’apothéose du 15 août. (...)
Sur cette affaire, j’ai mis 8 gendarmes pour
les constatations, les témoignages et jugu-
ler rapidement le phénomène. C’est un vo-
lume horaire consacré par mes gendarmes
qui n’est pas normal. Je n’ai pas un nombre
de gendarmes adaptés pour ce genre de dé-
linquances. Aussi, je souhaite le relais des
citoyens. Ce n’est pas de la délation, non,
c’est tout simplement faire attention à ce
qui se passe dans un village, de s’entraider
entre voisins pour quelque chose qui n’est
pas normal. De (repérer) les individus qui
n’ont rien à faire dans un village (...). Mais
surtout évitez la loi du talion et la déforma-
tion des propos pour éviter de mettre au pi-
lori quelqu’un qui à priori n’y est pour rien.
Il n’y a rien de plus abject. Il faut faire la
différence entre ce que l’on voit et ce que
l’on interprète. C’est à nous de faire l’en-
quête et de répondre rapidement à ces actes
qui s’amplifient et accroissent un sentiment
d’insécurité. (...) On a quand même une gé-
nération qui est une génération Z (sic) qui
a d’autres valeurs que les nôtres. (...) Et les
gilets jaunes je pense ont accentué la déva-
luation de l’uniforme de gendarme. Les
jeunes ont droit – et c’est logique – à plein
de droits mais bon... Les parents ont le droit
d’assister à l’audition même s’ils n’ont pas
le droit de parler... »

Toutefois, à la question : « Ne peut-on
pas se retourner contre les parents ? », le
commandant Aubinière a répondu : « Pour
autant on tombe quand même dans un ni-
veau social déjà défavorisé et les mesures
ne sont pas prises parce que, voilà, il y a
déjà des problèmes... » montrant ainsi qu’il
avait conscience que cette délinquance était
liée à une certaine forme de misère sociale
et morale. Peut-être faudrait-il aussi régler
ces problèmes.

Enfin, répondant à une question : « Est-
ce un règlement de compte ? », le comman-
dant a indiqué : « Il est trop tôt pour le dire.
Il faut laisser l’enquête se dérouler. Par
contre, on sait d’où c’est parti, et la subs-
tance incendiaire, qui n’a pas d’intérêt
d’être révélée, est connue. »

commandant Aubinière :

« Je souhaite le relais
des citoyens »
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Le bâtiment inauguré le 6 juillet dernier
a été construit après un incendie qui rava-
gea la mairie-école et le hameau de l’église
en décembre 1899 (lire ci-dessous). Il fut
opérationnel en 1909, sous le mandat de
Pierre Cartier-Lange. Son lieu d’implanta-
tion fit l’objet de débats, car le hameau du
Frêne était semble-t-il le plus peuplé en
écoliers à cette époque et ses habitants de-
mandaient donc la construction de l’école
à l’entrée du Frêne. Des plans et devis
avaient été étudiés en ce sens en 1903.

Finalement, l’option retenue en 1904,
Dominique Frasson-Gaillard étant maire,
fut l’entrée du Chef-Lieu sous la route, avec
l’accord de l’inspecteur de l’éducation natio-
nale. L’architecte fut M. Bertin, basé à Cham-
béry, et les plans et devis furent adoptés en
janvier 1905 par le conseil municipal. Les
terrains furent tous acquis à l’amiable. Le
montant des travaux s’éleva à 33 800 francs,
avec 71 % de subvention d’état et un autofi-
nancement communal comblé par l’emprunt.

En ce début du XXIe siècle la commune
et l’architecte ont travaillé sur les mêmes
terrains, seulement agrandis de 13 m²
qu’Albert Cartier a bien voulu céder à la
commune. Saint-Alban en 1909 comptait
149 familles et 624 habitants. Le bâtiment
communal comptait deux classes, en rez-
de-jardin, deux logements de fonction à
l’étage et la mairie. Il accueillait les enfants
du Chef-Lieu, du Frêne, du Mollard, du
Bessay, du Rivaud, du Planchamp, de Bon
Mollard. La commune avait deux autres
écoles, celle du Premier-Villard qui a
compté une trentaine d’élèves et une école

temporaire au hameau du Bouchet au-
jourd’hui en ruines. Les écoles ont fermé,
celle du Bouchet en 1929, celle du Premier-
Villard en 1960 et celle du Chef-lieu en 1968.

Les conceptions sociales guident gran-
dement l’architecture… En 1900, il fallait
deux classes au Chef-Lieu, en fait deux
écoles, l’une pour les garçons et l’autre
pour les filles. Le bâtiment présentait donc
une symétrie parfaite, avec deux entrées,
deux montées d’escalier, deux apparte-
ments de fonction, deux classes conçues
pour 32 élèves chacune, tout était rigoureu-
sement identique pour les filles comme pour
les garçons, y compris les demi-niveaux par
lesquels le bâtiment s’adaptait à la pente.

Chaque partie du bâtiment était si indé-
pendante qu’après la fermeture de la seconde
classe, la mairie pensa en 1948 la transformer
en salle des fêtes. On ne sait pas si ce projet a
trouvé une concrétisation. Après la fermeture
de l’école en 1968, il resta donc la mairie.

C’est sur un projet du district de la vallée
des Villards et sous l’impulsion du Sivav,
durant le mandat de Maurice Chabrier, que
s’est ouvert en 1992 le gîte des Jouvières,
étape du tour de pays Arvan-Villards, dans
la moitié sud du bâtiment. Ce gîte a fait le
bonheur des randonneurs pendant plusieurs
années. Il était bien adapté aux souhaits
d’une clientèle qui acceptait un accueil col-
lectif mode refuge, et c’était une belle réali-
sation. Au fil des ans il a peiné cependant à
renouveler cette clientèle, et le coup de grâce
fut donné en février 2013 quand la commis-
sion de sécurité prononça un avis négatif sur
son ouverture. [Source : mairie de Saint-Alban.]

SAInt-ALBAn

Avec l’inauguration de sa mairie,

la commune affirme son identité

BâTiMENT MAiRiE-ÉcoLE

une longue histoire

il y avait du monde le 6 juillet vers 10
h 30 pour assister à l’inauguration du
bâtiment qui abrite, au chef-lieu de
saint-alban-des-Villards, la mairie et
deux gîtes entièrement rénovés et re-
pensés par Dominique Giffon et Vio-
laine stévenin, architectes maîtres
d’œuvre.

les gîtes sont situés dans la partie
école du bâtiment, ouverte jusqu’en
1968 puis reconvertie en gîtes de 1992
à 2013 (lire ci-contre).  

cette rénovation a coûté (ht) 359
904 euros pour la mairie et 237 650
euros pour les gîtes (hors maîtrise
d’œuvre), et bénéficié de 373 530 euros
de subvention (62,5 % du coût total).
Pour ce financement la commune a fait
un prêt relais de 220 000 euros, au taux
de 0,81 %, remboursable au fur et à
mesure des rentrées des subventions
et des remboursements de tVa (50 %
de cet emprunt est déjà en voie de rem-
boursement).   

il n’est pas courant aujourd’hui que
des communes inaugurent une mairie.
Qui plus est quand cette commune ne
compte qu’une petite centaine d’habi-
tants. (au recensement effectué début
2019, la commune de saint-alban-des-
Villards comptait 85 habitants perma-
nents plus 2 dans un logement non
recensé, pour 46 résidences principales
et 161 secondaires.) Dans ce cas, elle
est plutôt destinée à (contrainte de ?)
fusionner avec ses voisines, sa mairie
devenant tout au plus une mairie an-
nexe sans réels pouvoirs...  

Mais dans son discours, Jacqueline
Dupenloup a d’emblée rappelé que ce
n’était pas la vision des choses qu’elle
et son conseil partageaient : « Le
conseil de Saint-Alban-des-Villards a
fait un choix, non dénué de signification,
un choix à deux volets. Premier volet, il
resterait une mairie à Saint-Alban-des-
Villards, il resterait une commune. Une
commune, prête à travailler avec d’au-
tres, avec les communes voisines de
Saint-Colomban et des Cuines et aussi
avec toutes les communes de La 4 C et
de Maurienne, mais une commune,
porteuse d’une histoire, porteuse du
souci de l’avenir, et du nom de Saint-
Alban-des-Villards. Second volet, il res-
terait des gites communaux,
modernisés, fonctionnels, pour un ac-
cueil touristique à dimension raisonnée

et raisonnable, que nous voulons diver-
sifier. Un tourisme qui se veut 4 sai-
sons, avec la possibilité d’accueillir de
petits groupes amateurs de ski, de vélo,
de marche à pied ou en raquettes, mais
sans doute aussi de géologie, de pho-
tographie ou d’aquarelle, d’écriture ou
de mycologie, sans oublier les ama-
teurs de gastronomie qui pourront sa-
vourer la cuisine de Marc Vuillermoz, au
triandou. »

à ce moment-là de ce discours, que
pouvaient bien penser les élus locaux
qui s’étaient déplacés, et qui militent ou-
vertement pour les fusions de com-
munes et les fusions de communautés
de communes souhaitant même, pour
certains, que la Maurienne soit adminis-
trée par une seule collectivités territo-
riale de ce type ?  

il y avait là émilie Bonnivard, députée
de la circonscription, des conseillers dé-
partementaux, Bruno chêne, président
de la 4c, Bernard covarel, président
du sivav, des maires (dont Pierre-yves
Bonnivard, maire de saint-colomban-
des-Villards, et Pierre-Marie charvoz,
maire de saint-Jean-de-Maurienne),
des élus du sivav et de la 4c, etc. émi-
lie Bonnivard et Bruno chêne ont mené
activement la fusion des communes de
saint-François-longchamp, Montai-
mont et Montgelaffrey, et le second
conduit actuellement des « négocia-
tions » avec ses collègues de Porte de
Maurienne et cœur de Maurienne
arvan pour une fusion avec la 4c,
considérant « qu’il faut solder la ques-
tion avant le 31 décembre 2019 »(*).  

Mais en grands « professionnels » de
la politique, ce désaccord de fond n’a
pas transparu dans leurs interventions.
non, et sans la moindre trace d’un ma-
laise intérieur ils se sont dits « émerveil-
lés » de voir une si petite commune
aussi vaillante (« Vraiment Jacqueline,
c’est formidable ! »), déclarant sans am-
bages (en substance) qu’elles étaient –
les petites communes – « l’échelon in-
dispensable pour maintenir un lien de
proximité entre les élus et les citoyens,
et leur mairie le lieu républicain où s’af-
fiche fièrement notre belle devise : Li-
berté, égalité, Fraternité. »  

Bravo.
__________
(*) Bruno chêne, Le Petit Villarin numéro
186, décembre 2018.

� couPuRE dE PRESSE : couRRiER dES ALPES,
NuMÉRo du 30 dÉcEMBRE 1899 Au 6 jANViER 1900)
Saint-Alban-des-Villards. Voici quelques détails sur le terrible incendie qui vient de détruire
presque entier le village de Saint-Alban-de-Villards dans la nuit du 19 au 20 courant, vers
une heure du matin. Le feu a pris naissance dans une maison inhabitée, mais dans laquelle
on avait fait couler la lessive la veille. On suppose que le feu, mal éteint, se sera commu-
niqué à un paquet de menu bois qui se trouvait à proximité du foyer et, de là, au plafond.
Le feu s’est ensuite propagé avec une grande rapidité aux autres bâtiments qui se trouvaient
tous recouverts en chaume et, malgré les secours organisés et le concours d’un détachement
du 13e bataillon de chasseurs alpins cantonnés dans ce hameau, rien n’a pu être sauvé,
qu’une partie seulement des archives municipales. La mairie a été complètement détruite,
seule elle était assurée. De nombreux animaux domestiques ont péri dans les flammes ; il
n’y a pas eu d’accident de personnes, fort heureusement, mais un vieillard nommé Qué-
zel(*) est mort de frayeur. Quarante-trois bâtiments sont réduits en cendres, et les proprié-
taires incendiés sont au nombre de vingt-trois. C’est la misère pour nombre de familles car
toute la récolte est perdue et rien n’était assuré. Les pertes totales sont évaluées à 145 800
francs(**). Voici les noms de quelques malheureuses familles sinistrées : Darves-Blanc,
Chaudet, Frasse-Pérange, Amptimo, Diorda, Quézel, Darves-Coucaz, Gottafrey,  Quézel-
Ambrunaz, Pierre Péclerc (instituteur), etc.
_______________
(*) N.D.L.R. : Jean-Baptiste Quézel-Mouchet, décédé le 20 décembre 1899 à 3 heures du matin (70 ans).
(**) N.D.L.R. : à titre indicatif, quelque 57 millions d’euros (source Insee).

� De gauche à droite : Annie Bordas (conseillère municipale Saint-Alban-des-Villards), Bernard Chêne (président de La 4C), émilie Bonnivard, Jacqueline Dupenloup,
Pierre-Marie Charvoz (conseiller départemental et maire de Saint-Jean-de-Maurienne), Dominique Giffon (architecte, maître d’oeuvre), Monique Chevallier (conseillère dé-
partementale et maire de Les Chavannes-en-Maurienne), Violaine Stévenin (architecte), Pierre-Yves Bonnivard et Dominique Lazzaro (maire de Saint-étienne-de-Cuines).
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QUI Porte Le Projet ?
Une société d’économie mixte (seM)

les forces du Merlet qui compte deux
actionnaires : la commune de saint-
alban (50,01 % des parts) et la société
neh (49,99 % des parts). Depuis le 1er

janvier 2019, neh est détenu à 100 %
par canodor, une holding elle-même
détenue par la caisse des dépôts et
consignation (33,33 %) et la société
hydrocop (66,66 %). hydrocop est
constituée par 16 entreprises locales
de distribution majoritairement contrô-
lées par des collectivités. neh est donc
une société majoritairement détenue
par des collectivités publiques. « Un
pacte (...) signé (entre les actionnaires)
couvre à peu près tous les champs. Il
contient notamment des motions
d’agréments qui permettent à chacun
des actionnaires (la commune et neh)
d’avoir un droit de véto pour toute mo-
dification de l’actionnariat. »

LeS CArACtérIStIQUeS

éConoMIQUeS de LA MICroCentrALe

la commune n’apportera que 18 000
euros sur les 250 000 euros d’études et
les 5,5 millions d’euros d’investisse-
ments. le coût prévisionnel du projet
est donc de 5,75 millions d’euros.

Des extrapolations sur les caractéris-
tiques économiques de la microcen-
trale du Merlet résultant d’études plus
avancées et plus précises que celles
présentées à la première réunion pu-
blique, notamment parce qu’elles tien-
nent compte du prix de vente du MWh
produit établi à 87 euros, montrent que
le chiffre d’affaires attendu serait de
992 000 euros. Pendant le rembourse-
ment de l’emprunt (probablement 15
ans) la commune qui détient 50,01 %
des parts devrait toucher 85 000 euros
puis quelque 250 000 euros après (soit
durant 25 ans).

à titre de comparaison, sur le Ba-
cheux depuis la mise en service de la
centrale (2012) la commune, qui n’a que
23 % des parts, a touché 23 000 euros
en 2016, 25 300 euros en 2017, 23 000
euros en 2018 et 34 500 euros en 2019,
soit une moyenne de 26 500 euros.

sur le Bacheux la 1re distribution de
bénéfice aux actionnaires (et donc à la
commune) s’est faite 4 ans après la
mise en service. sur le Merlet, la 1re dis-
tribution se fera entre 4 et 7 ans après
la mise en service. Pourquoi ce délai ?
Franck adisson : « Pour le Bacheux, on
aurait pu en théorie commencer à dis-
tribuer avant mais, en fait, on a préféré

constituer une réserve fi-
nancière assez impor-
tante qui permettrait en
cas de souci de pallier
aux remboursements de
l’emprunt même si la cen-
trale pour une raison ou
une autre ne tournait pas
pendant un an. D’autant
qu’on a au capital des col-
lectivités locales et qu’on
a voulu prendre zéro
risque pour elles. »

répondant à une ques-
tion de Michel Donda (« à
combien se monte cette
réserve et quels pourcen-
tages des résultats an-

nuels sont distribués ? ») Franck adis-
son a précisé : « Cette réserve est de 1
million d’euros. Elle continue à être
abondée, de même qu’on abonde dans
la réserve légale. Cette année on a dis-
tribué 150 000 euros sur les 200 000
euros de résultats. »

SUr LA QUeStIon AdMInIStrAtIVe

Franck adisson : « On est sous le
format de l’autorisation et on aura cer-
tainement une attribution pour 40 ans.
Au bout de 40 ans, on peut demander
la prolongation de l’exploitation pour 40
années supplémentaires moyennant un
dossier. Dans 40 ans, les installations
seront propriétés de la SEM dont la
commune est majoritaire. Qui peut, elle
seule, demander le renouvellement de
l’autorisation à la différence du format
concession où tout le monde peut
concourir au renouvellement. » 

Jacqueline Dupenloup : « Et si ja-
mais, dans 40 ans, il n’y a plus de com-
mune de Saint-Alban, on se retrouvera
dans des conventions avec transfert
des biens entre, je n’espère pas, la
feue commune et la nouvelle collecti-
vité territoriale qui existerait. »

SUr Le fonCIer

Pour le passage de la conduite for-
cée il suffit d’une servitude de passage
mais l’acquisition foncière est néces-
saire pour implanter la centrale (l’im-
plantation de la prise d’eau est sur du
communal). le terrain agricole du Mer-
let est évalué par les domaines à 0,20
€ le m². la seM proposera 10 euros le
m² pour l’achat des parcelles néces-
saires à l’implantation de la centrale (au-
dessus du pont du Merlet). Pour
indemniser les propriétaires de parcelles
touchées par la servitude de la conduite
forcée, la seM proposera au choix :
• soit le versement en une seule fois, au
démarrage des travaux, d’un droit d’en-
trée sur la parcelle de 500 euros (quelle
que soit la superficie de la parcelle) plus

15 euros par mètre linéaire traversé ;
• soit le versement, au démarrage des
travaux, d’un droit d’accès à la parcelle
de 300 euros plus un loyer annuel de
10 euros par an et par mètre linéaire
sur toute la durée de l’exploitation (ce
loyer est donc attaché au terrain et non
au propriétaire ; si le propriétaire vend
son terrain avant le terme de l’exploita-
tion, c’est le nouveau propriétaire qui
touchera l’indemnisation de servitude).

supposons une parcelle de  500 m²
que la conduite traverse sur 20 mètres.
Dans le premier cas son propriétaire re-
cevra d’un coup 800 euros (500 euros
de droit d’entrée sur la parcelle + 20 fois
15 euros) et dans le second cas 300
euros de droit d’entrée sur la parcelle
puis 200 euros par an durant 40 ans.

si ce projet est autorisé par l’adminis-
tration, et que la totalité des accords né-
cessaires n’est pas obtenue, « une DUP
sera inévitablement lancée ».

ce projet pourrait bénéficier d’un fi-
nancement participatif. à ce propos,
Jacqueline Dupenloup a tenu à préci-
ser : « Pour couper court à toute re-
marque désobligeante (...), étant maire,
je ne ferai aucun investissement participa-
tif afin de ne pas être suspectée de vouloir
tirer quelque subside que ce soit de cette
affaire, et, par ailleurs, si jamais j’étais
concernée par une acquisition de parcelle,
l’argent qui me reviendrait serait reversé à
la commune. J’en prends publiquement
l’engagement. »

on était le 11 juillet. le 22 août la « re-
marque désobligeante » paraissait dans
La Maurienne sous la plume du collectif
« sauvons le torrent du Merlet ». Dans
un « Plaidoyer pour le Merlet ! » on pou-
vait en effet lire : « Remarque impor-
tante : 3 conseillers municipaux sur 6 en
exercice, ont pris part, depuis le début,
aux différents votes sur le sujet, s’expo-
sant ainsi à la problématique du conflit
d’intérêts de par leur statut de  proprié-
taire dans la zone concernée. »

le débat s’élève. 

MICroCentrALe dU MerLet

jacqueline dupenloup : « Si nous optons pour le maintien d’une commune,

nous devons lui assurer les moyens, non pas de sa survie, mais de sa vie »

la 2e réunion publique d’information et de débat sur
le projet de microcentrale du Merlet n’a réuni (11 juillet,
mairie de saint-alban-des-Villards) que 10 personnes
autour de Didier Jost (président de la société neh),
Jean-éric carré (DG de neh), céline Martinet, Franck
adisson (directeur général des seM les forces du Ba-
cheux et les forces du Merlet), et trois élus munici-
paux ; Jacqueline Dupenloup, maire, Daniel
Quézel-ambrunaz, premier adjoint au maire, et Gil-
berte Girard. 

comme lors de la 1re (le 22 septembre 2017) aucun
membre du collectif « sauvons le torrent du Merlet »,
opposé de longue date à ce projet, n’était présent.
cette stratégie, que des pétitionnaires contre ce projet,
agacés, jugent eux-mêmes contre-productive, s’ex-
plique essentiellement parce que l’objectif du collectif
est de faire échouer le projet et non pas de l’amender
pour trouver des solutions aux questions qu’il soulève
comme cela a pu se faire avec Françoise Darves-
Blanc, qui exploite les terrains communaux du Merlet,
et qui a avancé une proposition pour le tracé de la
conduite forcée finalement retenue par la municipalité.
la précédente réunion publique a également été dé-
terminante quant à l’emplacement du bâtiment de pro-
duction, les participants mettant en relief l’intérêt de

conserver le débit total du Merlet visible depuis la dé-
partementale qui va du Premier-Villard au chef-lieu. 

le 11 juillet, dans son intervention introductive, Jac-
queline Dupenloup est revenue sur les arguments des
opposants sans esquiver les divergences.   

• sur le fait « qu’il n’existe plus de service public de
l’énergie (et que) le prix payé par les usagers aug-
mente du fait que des SEM ou partenaires privés re-
vendent le courant à EDF », elle a indiqué : « (c’est)
un grave problème, devant lequel nous choisissons ef-
fectivement une stratégie de moindre mal : oui, l’eau
du Merlet sera turbinée sous une forme actionnariale
et le courant sera vendu à EDF. Mais dans la SEM ex-
ploitante, la commune sera majoritaire. »

élargissant son propos, elle a précisé « que la com-
mune a adopté comme le SPM une motion s’opposant
à l’ouverture des barrages à la concurrence » et ap-
pelé « à signer la demande de référendum (...) pour
remettre en question la privatisation totale de l’aéro-
port de Paris (...) », concluant : « Nous ne faisons pas
partie des gens qui pensent que les agents EDF sont
des fainéants privilégiés, contrairement à ce qu’ont pu
exprimer à haute voix, il y a quelques années, certains
membres du collectif « sauvons le Merlet ». »

• sur les conséquences environnementales du pro-

jet, Jacqueline Dupenloup a admis : « Les alertes sur
les incidences du changement climatique, nous
sommes loin de toutes les maîtriser. Le projet Merlet
répond à un appel d’offres du ministère de la transition
écologique et solidaire qui me paraît bien placé pour
examiner la demande d’autorisation d’exploitation
avec une analyse incluant cette donnée. »

• sur les recettes attendues par la commune, Jac-
queline Dupenloup a affirmé, compte tenu de la fragi-
lité des dotations de l’état, en baisse, et des recettes
issues de la 4c (« qui peuvent être remises en ques-
tion lors de toute modification de périmètre, ou tout
changement de compétence, de la communauté de com-
munes actuelle »), que « si nous optons pour le maintien
d’une commune à Saint-Alban nous devons lui assurer
les moyens, non pas de sa survie, mais de sa vie ».

après ce préambule, la projection d’un diaporama
commenté par céline Martinet a présenté tous les as-
pects du projet (techniques, financiers, administratifs,
environnementaux, etc.) chacun (responsables du
projet, élus ou personnes dans le public) pouvant in-
terrompre l’enchaînement des diapositives pour pré-
ciser un point, apporter un complément, donner un
éclairage, poser des questions. les points les plus im-
portants ont été discutés.

� De gauche à droite : Franck Adisson, Jean-éric
Carré, Jacqueline Dupenloup, Didier Jost. 
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absent : Jean Bijasson (procu-
ration à Daniel Quézel-ambru-
naz).
le compte rendu de la réunion
du 23 mai 2019, sans re-
marques de l’assemblée, est
adopté à l’unanimité.
1 – Budget 
• le conseil municipal adopte
la régularisation de la décision
modificative adoptée le 23 mai
dernier suite au fait qu’il ne fal-
lait pas porter dans le budget
prévisionnel (au moment de son
vote) les sommes déjà encais-
sées d’une vente de caveau.
Par ailleurs, l’indemnité de
conseil sollicitée par le trésorier
payeur étant de 394,71 €, le
conseil municipal décide de la
ramener à 75 % de ce montant.
2 – travaux d’adressage
le conseil municipal prend
connaissance des devis reçus,
ceux de Pic Bois (20 299,20 €
ttc, fabrication et pose) et de
Bnt création (Benoît Ferroud,
9 160.50 € ttc pour la fabri-
cation des plaques) en colla-
boration avec JDtc (Julien
Donda, 7 142,40 € pour la
pose, soit un total de 16
302,90 €). Mais le conseil n’a
pas à sa disposition, en séance,
le tarif  Bnt création de fourni-
ture des mâts. les deux propo-
sitions d’entreprise n’étant pas
strictement comparables, le
choix de l’entreprise est reporté
à la décision de la commission
d’appel d’offres (12 juillet).
3 – Gîtes communaux
• les meublés des Jouvières
ont reçu la visite de Mme
rousseau (Gîtes de France)
afin d’obtenir leur classement
(en « épis » et en « étoiles »)
indispensable non seulement
pour une meilleure visibilité du
produit lors de la commerciali-
sation, mais aussi pour l’octroi
de certaines subventions de-

mandées pour leur réalisation.
Un document de travail a été
remis aux membres du
conseil, avec des propositions
tarifaires de location (du ven-
dredi en début d’après-midi au
dimanche fin d’après-midi)
pour les salles du rez-de-
jardin, à savoir la gratuité pour
les associations villarinches,
50 euros pour les résidents de
la commune (c’est-à-dire les
possesseurs de compteurs
d’eau) et 100 euros pour les
extérieurs. l’état des lieux d’ar-
rivée sera effectué le vendredi
vers 14 heures et celui de dé-
part le lundi avant midi. le
conseil municipal adopte ces
tarifs et rajoute un tarif de loca-
tion pour une journée, en se-
maine : gratuit pour les
associations, 30 euros pour les
habitants de saint-alban, 60
euros pour les extérieurs.
• le conseil municipal ap-
prouve l’acte constitutif de la
régie de recettes et d’avances
pour la gestion de l’ensemble
« gîte des Jouvières » créée le
1er mars dernier. 
4 – Subventions
aux associations
suite aux demandes parve-
nues depuis la précédente
réunion du conseil, le conseil
municipal alloue aux associa-
tions les subventions sui-
vantes : l’acca de
saint-alban : 600 euros (exer-
cices 2017 et 2018) ; le sou
des écoles : 300 euros ; la
chorale la Villarine (150
euros) ; les amis des Villards :
un lot pour la tombola organi-
sée à la fête du pain (un séjour
d’une semaine dans un meu-
blé de la commune (le Merlet
ou le Bacheux), en basse sai-
son, été ou hiver, à valoir
jusqu’au 20 juin 2020).
5 – emprunts de l’ex-CCVG
le conseil municipal donne
mandat au maire ou à la délé-
guée aux finances pour valida-
tion définitive des sommes
dues et autorisation de paie-
ment (les justificatifs seront
présentés au conseil municipal
après paiement). à savoir, 59

325,59 € dus à saint-colom-
ban-des-Villards pour le 1er se-
mestre 2019 au titre des
emprunts contractés par l’ex-
ccVG avant 2008, et les mon-
tants déterminés par
convention dus à saint-colom-
ban et à sainte-Marie-de-
cuines au titre des emprunts
contractés après 2008.
6 – AfPI 
Jacqueline Dupenloup fait état
de la visite de contrôle de l’en-
tretien des terrains (ex-lot de
thierry Martin-cocher à pré-
sent confié à Joris Bonnivard)
qui s’est déroulée le 21 juin
dernier et à laquelle elle a par-
ticipé. noëlle noël, présidente
de l’aFPi, a mis en demeure
l’éleveur de quitter les lieux en
raison du mauvais entretien du
lot que ce dernier utilise, et de
restituer le lot débarrassé des
branches mortes, des épines,
en effectuant lui-même le tra-
vail ou en payant les travaux
d’entretien par une entreprise.
considérant le lot, le conseil
municipal s’interroge sur l’inté-
rêt et la dimension des travaux
à effectuer sur des terrains ex-
trêmement boisés et peu ac-
cessibles. 
7 – Protection des données
le conseil municipal prend
connaissance du projet
d’adhésion au service de mise
en conformité avec la régle-
mentation européenne du rè-
glement général sur la
protection des données
(rGPD, entré en vigueur le 25
mai 2018), proposé par l’agate
(l’agence alpine des terri-
toires). le rGPD apporte des
modifications en matière de
sécurité des données à carac-
tère personnel et rend obliga-
toire leur application. les
collectivités publiques doivent
désormais s’assurer de leur
conformité à cette nouvelle ré-
glementation, désigner un dé-
légué à la protection des
données, et établir un registre
de leur traitement.
au regard de ces nouvelles
obligations légales imposées,
l’accompagnement de l’agate
présente un intérêt certain.
le 14 mai dernier, le conseil
communautaire de la 4c a va-
lidé la prise en charge finan-
cière par la communauté de
communes, pour la première
année, de l’accompagnement
réalisé par l’agate auprès de
chaque commune. cette presta-
tion devant faire l’objet d’une
convention, le conseil municipal

autorise le maire à procéder à la
signature de cette convention.
8 – Coupe de bois en forêt
le conseil municipal accepte
le report en 2022 (proposé par
l’onF) des coupes prévues
sur les parcelles a, B et o
compte tenu des conditions
d’exploitation et de vente du
volume de bois présumé sur
les parcelles a et B et de la
non réalisation du projet de
desserte de la parcelle o.
9 – téléphonie mobile
et fibre optique
(Lire ci-dessous.)
10 – Questions diverses
• école (lire page 23). 
• le conseil municipal accepte
que les amis des Villards rem-

place, à l’identique et à ses
frais, le bassin en fin de vie
situé devant la chapelle des
Voûtes. 
• le conseil municipal adopte
la motion prise par le syndicat
du pays de Maurienne contre
la mise en concurrence des
concessions hydroélectriques.
• le centre équestre de
sainte-Marie-de-cuines de-
mande 3 835,61 € pour venir à
saint-colomban du 31 juillet
au 16 août. 
• Piste du nant : le service fon-
cier de l’agate qui traite le dos-
sier n’a, à priori, pas encore
finalisé ses travaux.
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le 14 janvier 2018, les opérateurs mobile ont pris une série
d’engagements (« new deal ») « qui vise à généraliser une cou-
verture mobile de qualité pour l’ensemble des Français sur le ter-
ritoire métropolitain » (source : site arcep).

suite à l’arrêté ministériel pris le 21 décembre 2018 qui a re-
tenu notamment le site de saint-alban-des-Villards, qui est connu
de longue date, identifié dans l’ancien dispositif de la plate-forme
France mobile, et constitue une zone blanche impactant la popu-
lation résidente, l’opérateur Free a été désigné pour installer une
antenne-relais permettant la couverture des hameaux de la com-
mune en 3 G et 4 G. la couverture des hameaux de saint-co-
lomban-des-Villards étant très imparfaite, la commune de
saint-alban a proposé des emplacements qui permettaient dans
l’idéal, de couvrir à la fois les points d’intérêt de saint-alban et la
commune de saint-colomban (notamment la station de ski).

la plupart n’ont pas été retenus car sans desserte électrique
ou suite à une étude de liaison radio (conduite par l’opérateur)
non concluante.

le site alors retenu par l’opérateur se situait sur une parcelle
privée, en sortie du hameau du Mollard. avant que soit déposée
par l’opérateur une déclaration préalable de travaux pour un py-
lône de 46 mètres de haut équipé de 2 antennes, avec une dalle
technique d’environ 50 m² ne créant pas d’emprise au sol, un dos-
sier d’information était consultable du 11 juin au 2 juillet sur le site
internet de saint-alban ou en mairie (version papier). Personne
n’est venu consulter le dossier en mairie.

cependant, la municipalité de saint-alban, bien qu’ayant un
avis favorable des services instructeurs, avant de s’engager, a
organisé une réunion (24 juillet) avec les riverains de l’emplace-
ment choisi (une vingtaine d’habitants du chef-lieu et du Mollard)
qui a montré que, unanimement, ceux-ci étaient opposés à l’ins-
tallation d’une antenne-relais à cet endroit du Mollard. Pour des
raisons liées à la santé et à l’impact paysager. 

cependant au cours de cette réunion, est aussi apparu un
manque de cohérence de l’opérateur Free sur la possibilité de
couvrir tous les hameaux à partir des autres secteurs proposés
et non retenus, comme la Frasse (en contrebas du Mont et du
chalet de Miolan) et le replat (à proximité d’une piste forestière),
en fournissant aux élus des informations techniques parfois
contradictoires.

Dans ces conditions la municipalité de saint-alban n’a pas
donné son autorisation pour réaliser les travaux et le dossier dé-
posé par Free pour l’implantation d’une antenne sur la parcelle
du Mollard a reçu un arrêté d’opposition. il n’y a pas eu de recours
de l’opérateur contre cette décision. D’autres possibilités d’im-
plantation sont examinées.

CHIANALE FILS
chauffage - Sanitaire - Serrurerie

Reproduction de toutes clés
gaz Butane - Propane - toutes marques

Vente de fers au détail
camping-gaz

73130 St-Étienne-de-Cuines
Tél. 04 79 56 23 84

Intermarché vous accueille en non-stop 
du lundi au samedi de 8 h30 à 19 h30 

et le dimanche matin de 9 h à 12 h.
Tél. +33 (0)4 79 56 26 51

Ste Marie de Cuines
à 10 km de la vallée des Villards

Société Jean-Claude Martin-Cocher
Revêtements de Sols

5, rue des Alouettes
74000 Annecy   Tél. 04 50 57 12 05

Antenne-reLAIS AU MoLLArd

Les élus, avec les habitants

(Lire la suite page 21.)

� oFFicE dE TouRiSME. Depuis le 16 septembre, Lilou Collet, 19 ans,
a intégré l’office de tourisme (OT). Elle est originaire de La Toussuire
où ses parents tiennent un commerçe. étudiante au lycée Paul-Héroult
de Saint-Jean-de-Maurienne, elle a obtenu en juillet dernier un bacca-
lauréat en section économie et social. Ayant grandi et vécu dans un mi-
lieu touristique, c’est tout naturellement qu’elle entreprend depuis des
études dans le cadre d’un BTS de tourisme en alternance à l’IPAC d’Al-
bertville. « C’est avec beaucoup d’enthousiasme et une grande motiva-
tion que j’ai décidé d’intégrer l’équipe de l’OT. » 

� BRÈVE



absent : Jean Bijasson (procu-
ration à Daniel Quézel-am-
brunaz).

en préambule à la séance du
conseil Jacqueline Dupenloup
demande qu’une minute de si-
lence soit observée à la mé-
moire de Philippe
Martin-cocher, élu de saint-
c o l o m b a n - d e s - V i l l a r d s ,
décédé le 19 août dernier (lire
page 24).
le compte-rendu de la réunion
du 4 juillet 2019, sans remar-
ques de l’assemblée, est
adopté à l’unanimité.
1 – taxe de séjour
Une réforme de la taxe de
séjour est entrée en vigueur au
1er janvier 2019. elle oblige no-
tamment les collectivités à
modifier leur grille tarifaire
avant le 1er octobre 2019 et
d’en fixer une, même pour les
catégories d’hébergement non
présentes sur la commune. la
taxe de séjour est perçue
auprès des personnes
hébergées à titre onéreux et
qui ne sont pas domiciliées et
qui ne possèdent pas de rési-
dence à raison de laquelle
elles sont passibles de la taxe
d’habitation. son montant est
calculé à partir de la fréquen-
tation réelle des établisse-
ments concernés. le conseil
municipal reprend toutes les
modalités et les tarifs de la
taxe de séjour sur le territoire
de saint-alban-des-Villards,
annule et remplace toutes
délibérations antérieures à
compter du 1er Janvier 2020. à
cette date, le barème suivant
sera appliqué :

• palaces et hôtels de
tourisme, résidences de
tourisme, meublés de tourisme
4 et 5 étoiles : 0,70 € ;
• hôtels de tourisme, rési-
dences de tourisme,
meublés de tourisme 2 et 3
étoiles ; hôtels de tourisme,
résidences de tourisme,
meublés de tourisme (1 et 2
étoiles), villages de vacances
1 à 5 étoiles ; chambres
d’hôtes, terrains de camping
et terrains de caravanage
classés en 3, 4 et 5 étoiles et
tout autre terrain d’héberge-
ment de plein air de carac-
téristiques équivalentes,
emplacements dans des
aires de camping-cars et des
parcs de stationnement
touristiques par tranche de
24 heures : 0,50 € ;

• terrains de camping et ter-
rains de caravanage classés
en 3, 4 et 5 étoiles et tout
autre terrain d’hébergement
de plein air de caractéris-
tiques équivalentes, ports de
plaisance : 0,20 € ;

Pour tout hébergement en at-
tente de classement ou sans
classement à l’exception des
catégories d’hébergements
mentionnées ci-dessus, le tarif
applicable par personne et par
nuitée est fixé à 1 % du coût
de la nuitée dans la limite du
tarif le plus élevé adopté par la
collectivité. 
sont exemptés de cette taxe :
les personnes mineures, les
titulaires d’un contrat de travail
saisonnier employés dans la
commune, les personnes
bénéficiant d’un hébergement
d’urgence ou d’un relogement
temporaire. la taxe sera ver-
sée par les hébergeurs à la
commune le 1er octobre au
plus tard pour la saison esti-
vale, et le 1er mai au plus tard
pour la saison hivernale. le
produit de la taxe de séjour est
utilisé pour réaliser des
dépenses destinées à favoriser
l’attrait et la fréquentation
touristique de la commune.
2 – emploi saisonnier
le conseil municipal prolonge
de deux semaines le contrat
de travail de l’employé saison-
nier qui se terminera le 13 sep-
tembre 2019 ceci afin de
finaliser l’aménagement des
gîtes tout en poursuivant les
activités habituelles d’entretien
de la commune.
3 – Amortissements
les travaux d’ajustement des
inventaires avec la trésorerie
demandent une révision et une
adaptation des modalités
d’amortissement pour certains
biens. l’amortissement est la
traduction comptable de
l’amoindrissement de la valeur
d’un élément d’actif résultant
de l’usage, du temps, d’évolu-
tions techniques. il est calculé
sur la valeur historique ht de
l’immobilisation.

• chaufferie au bois : le mon-
tant total de l’amortissement
est de 33 826,41 €, en con-
cordance avec le budget
primitif ;
• commerce : le montant total
de l’amortissement des sub-
ventions est de 2 112,54 €,
en concordance avec le
budget primitif ; pour l’amor-
tissement des biens, il est
proposé de retirer de l’actif
machine à café, balance,
caisse enregistreuse, et
tabouret de bar, pour un

montant de 6 855,77 €. le
montant total de l’amortisse-
ment se monte donc à 7
547,15 € ;
• réseaux d’eau et d’as-
sainissement : les durées
d’amortissement sont lais-
sées à la discrétion du con-
seil municipal qui a décidé le
1er mars 2019 de les fixer à
50 ans (eau) et 60 ans (as-
sainissement). ces travaux
d’ajustement des inventaires
avec la trésorerie font appa-
raître de nouveaux biens à
amortir et notamment le
réseau d’eau du Pied des
Voûtes (montant initial ht
216 459,14 €), le captage des
roches (montant initial ht
216 242,58 €), pour un mon-
tant total d’amortissement de
22 817,69 € en 2019.

Pour les amortissements liés
au budget général de la com-
mune correspondant aux frais
d’études (études suivies ou
non de réalisation), aux sub-
ventions d’équipements ver-
sées, aux aides apportées par
la commune à des tiers, aux
logiciels de bureautique, aux
matériels techniques, etc., le
conseil municipal décide :

• de ne pas amortir les frais
d’étude ayant abouti à la
rénovation du presbytère de
saint-alban (rénovation con-
duite par l’ex-ccVG) ;
• de ne pas amortir les parts
d’emprunts contractés par
l’ex-ccVG et remboursés à
la commune de saint-colom-
ban, les biens n’appartenant
pas en propre à la commune
de saint-alban ;
• d’amortir la subvention de
la commune au captage de
la source des roches par le
syndicat d’alimentation et
d’aménagement des eaux de
moyenne Maurienne sur une
durée de 30 ans, puisqu’il
s’agit d’un investissement
portant sur une installation ;
• d’amortir sur 5 ans les sub-
ventions d’amortissement
des réseaux accordées aux
particuliers ;
• de se renseigner avant in-
scription budgétaire sur cer-
tains amortissements (car les
dépenses à amortir n’ont pas
été retrouvées dans les reg-
istres comptables de la com-
mune) et sur la nécessité
d’amortir le dépôt de capital
fait à la seM les Forces du
Merlet.

4 – Point budgétaire
le comparatif budgétaire (en
date du 27 août)  ayant  été
remis à chaque conseiller, les
dépenses et recettes de fonc-
tionnement ainsi que les
dépenses et recettes d’in-
vestissement sont examinées.
l’analyse fait apparaître une
bonne gestion et un budget

sain. sur les subventions at-
tendues pour la réhabilitation
du bâtiment mairie-gîtes, la
commune a déjà perçu un
montant de 220 000 euros (en-
viron 50 % du montant total
octroyé). le conseil municipal
décide donc de rembourser la
moitié du montant du prêt re-
lais (110 000 euros). 
5 – travaux en cours
• l’entreprise eiffage effectue
des travaux de mise à la côte
des tampons et des regards
ainsi que des travaux d’enrobé
devant la chaufferie au bois,
au Planchamp, au Frêne et au
Premier-Villard (enrobé d’une
portion de route de la rD
jusqu’à l’ancienne école et
voie communale traversant le
hameau). 
• l’entreprise Gremair doit in-
tervenir très prochainement
pour l’entretien des chaussées
(projection par air comprimé
de gravillons enrobés d’émul-
sion) au Premier-Villard et sur
la portion de route entre le
Frêne et le Bessay.
• l’entreprise Jamen BtP va
reprendre une murette béton
en bordure de chaussée au
Bessay, détruire un rocher em-
piétant sur le chemin du
Bessay, déposer et reposer
deux barrières en bois au Pre-
mier-Villard.
• considérant que lorsque des
véhicules stationnent le long

de la voie communale au
Frêne, la visibilité est nulle
pour les conducteurs qui sor-
tent du hameau, il est décidé
d’implanter un panneau d’in-
terdiction de stationner sur
l’emplacement au plus près du
croisement. 
6 – Questions diverses
• suite au constat des riverains
d’une vitesse non adaptée des
véhicules motorisés dans la
traversée des hameaux du
Premier-Villard et du Plan-
champ, les services du dé-
partement vont être interrogés
pour connaître les dispositions
possibles.
• abri de pleine nature (lire ci-
dessous).
• téléphonie mobile (lire page
20).
• adressage. l’entreprise de
Julien Donda a terminé la mise
en place des poteaux supports
de plaques de rue dans toute
la commune. Moins de
poteaux que prévus dans le
devis, la majorité des proprié-
taires concernés ayant
répondu favorablement à la
demande de fixation des
plaques sur les façades de
leurs habitations.
• Guide pratique été 2019 de
l’ot. il faudra veiller à ce que
le potentiel de la commune de
saint-alban soit davantage
mis en valeur qu’il ne l’a été
dans cette édition.
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Séance du
27 août 2019

Comptes rendus des conseils
Saint-Alban
(Suite de la page 20.)

Réunion du 10 septembre 2019.

(Délégués villarins présents :

Annie Bordas, Jacqueline Dupen-

loup et Pierre-Yves Bonnivard.)

� PARTENARiAT SPoRTiF. Comme
en 2017, le conseil syndical a oc-
troyé 5 000 euros, pour la saison
2019-2020, à Lorna Bonnel, dou-
ble championne du monde 2019
par équipe et par relais de ski-al-
pinisme qui est officiellement ins-
crite sur la liste des sportifs de
haut niveau « élite ». Son budget
hivernal est de 20 000 euros, elle
en a récolté 12 700 euros. Gilbert
Derrier, Bernard Balmain et Jac-
queline Dupenloup ont demandé
que cette subvention soit accom-
pagnée par l’engagement de Lorna
Bonnel à sa participation à des
événements locaux sur l’Arvan-
Villards (Sybelles-Villarinche,
randonnées et compétitions lo-
cales, conférences, etc.).

� ÉTudE uSAgES ET uSAgERS. La
conclusion principale de l’étude
Usages et usagers conduite par
l’université Savoie Mont Blanc,
dont l’objectif était de mieux iden-
tifier les représentations du terri-
toire du point de vue des habitants,
des partenaires économiques, des
résidents secondaires et des tou-
ristes, met en lumière entre autres
un manque de professionnalisation
des acteurs dans le parcours client.

� RALLyE PhoToS. Un rallye
photos, petit jeu ludique sous
forme de livret avec des photos
prises au sein du village, sera créé
à Saint-Alban-des-Villards. L’his-
toire et les mécanismes du jeu
(messages codés, rébus...) sont en-
core en phase de réflexion. Deux
niveaux de difficulté seraient éla-
borés pour contenter tout public.

� hÉBERgEMENT d’ALTiTudE.
Pour développer l’itinérance pé-
destre, dans le cadre du pro-
gramme Espace valléen, il a été
pré-fléché l’idée de construire des
hébergements d’altitude non gar-
dés à capacité raisonnable (8  per-
sonnes au maximum). Deux
communes ont été consultées :
Saint-Alban-des-Villards et Al-
biez-le-Jeune. Certaines idées
d’emplacement ont été émises
(combe du Merlet par exemple)
qui restent à préciser.

� RÉNoVATioN dES MEuBLÉS.
Pour la rénovation des meublés
particuliers, dans le cadre de l’ac-
tion commune région Auvergne-
Rhône-Alpes et Sivav, une
communication grand public avait
été organisée en avril 2019. L’en-
veloppe budgétaire est de 60 000
euros. Actuellement, 12 dossiers
(dont 1 à Saint-Colomban) ont été
validés par le comité de sélection
pour un montant de 40 675 euros.

� TRAVAux du SiVAV



absents : emmanuel Bellot-
Mauroz, arnaud Jansen-
Frasse (procuration à
Pierre-yves Bonnivard) et Pa-
trick Martin-Fardon.

1 – Compte
administratif 2018
le conseil municipal approuve
le compte de gestion du tréso-
rier payeur et le compte admi-
nistratif 2018 de la commune
qui s’établissent, en résultats
de clôture (qui tiennent compte
des résultats antérieurs repor-
tés), à 955 329,75 € en fonc-
tionnement et 605 079,60 € en
investissement. affectation
des résultats : un besoin de fi-
nancement en investissement
de 697 079,60 € réduit le mon-
tant du report en fonctionne-
ment à 258 250,15 €.
2 – emprunts de l’ex-CCVG
le conseil municipal approuve
le montant des échéances que
les communes de saint-alban-
des-Villards et de sainte-
Marie-de-cuines doivent
rembourser à la commune de
saint-colomban-des-Villards
soit 59 325,59 € correspon-
dants au 1er semestre 2019.
Philippe Martin-cocher
évoque le dernier emprunt de
l’ex-ccVG d’un montant de
350 000 euros à rembourser
avec l’ensemble des acteurs
concernés (sainte-Marie-de-

cuines et saint-alban-des-
Villards). sainte-Marie-de-
cuines : 3 886,78 € en capital
et 619,20 € en intérêts ; saint-
alban-des-Villards : 1 943,39 €
en capital et 309,60 € en inté-
rêts.
3 – domaine skiable
le domaine skiable de saint-
colomban est géré par un
éPic créé en urgence le 2
septembre 2016 faute d’ac-
cord après le terme de la DsP
avec le gestionnaire privé. à
ce jour, malgré une augmenta-
tion du chiffre d’affaires, les
charges restent conséquentes
(effet ciseaux) avec des dé-
penses sur les appareils vieil-
lissants et notamment les
télésièges. compte tenu du
fonctionnement en cours et
des projets lancés, l’éPic
n’est plus la forme juridique
adaptée pour la gestion du do-
maine skiable, et ce dès la
prochaine saison. aussi le
conseil municipal approuve-t-il
une délibération sur le principe
de la création d’une régie inté-
ressée, avec une société filiale
du département de la savoie,
et ce pour dès la saison 2019-
2020 (lire pages 15 à 17). 
4 – AfPI
après analyse des comptes
(bilan 2018 et budget 2019)
transmis par l’aFPi, le conseil
municipal décide de ne pas al-
louer la subvention demandée.
5 – droit de préemption
le conseil municipal décide de
ne pas appliquer le droit de
préemption de la commune
sur la vente d’une parcelle (si-
tuée à Valmaure, section Q,

numéro 185) entre rené Ma-
thieu (vendeur) et christian
Bozon-Viaille (acheteur, 800
euros). toutefois, le conseil
municipal demande à l’acqué-
reur d’effectuer toutes les
coupes de bois sur ce terrain
situé en agglomération, au mi-
lieu du bâti, et de l’entretenir
en évitant les repousses.
6 – Questions diverses
• le conseil municipal autorise
le maire à signer une conven-
tion d’aide à la négociation
avec l’établissement public
foncier local de la savoie pour
finaliser le chemin piétonnier
sécurisé entre le chef-lieu et
le Martinan ;
• le conseil prend connais-
sance de la situation scolaire
(lire page 23) ;
• suite à la résiliation du
contrat des gîtes de groupe au
31 août 2019, M. Barnay a
saisi le tribunal administratif de
Grenoble en référé. la légalité
de la résiliation par la com-
mune n’a fait aucun doute et le
juge a donné raison à la com-
mune au motif de l’intérêt gé-
néral ;
• Philippe Martin-cocher re-
mercie toutes les personnes
qui l’ont soutenu dans la lutte
contre la maladie ;
• la démolition des carcasses
en béton au Mollaret est termi-
née. le chantier des réseaux
secs à lachenal se poursuit,
apportant quelques désagré-
ments. il faudrait également
prévoir un goudronnage ou un
gravillonnage pour la route de
lachal ;
• Pumptrack (lire page 9).
en fin de réunion, plusieurs
personnes dans le public sou-
lignent le manque d’entretien
de la déchetterie. le maire in-
dique que chacun doit être res-
ponsable quant à la bonne
tenue de cet espace (tri dans
les bennes appropriées, éviter
de remplir trop les bennes,
etc.) au risque de voir le sir-
tomm fermer la déchetterie.
sur la vitesse excessive sur la
rD 927 au Martinan, Pierre-
yves Bonnivard rappelle que
des essais ont été effectués, et
que dans l’immédiat (pendant
l’été), la signalisation verticale
va être renforcée du côté du
bar-tabac.
enfin, le principe d’une régie
intéressée soulevant des inter-
rogations, le maire, par ses ex-
plications, a rassuré les
contribuables du bien-fondé
d’un tel changement.

Absents : Emmanuel Bellot-
Mauroz et Patrick Martin-Far-
don. 
1 – Ajustements budgétaires
Les opérations d’ordre pour
les gîtes communaux sont de
55 918 euros en dépenses de
fonctionnement et de 55 917
euros en recettes d’investisse-
ment. Il faut rétablir, à la de-
mande de la Trésorerie, le
même montant dans chaque
section, soit un euro de plus
en recette d’investissement.
Par ailleurs, en fonctionne-
ment, le chapitre des charges
à caractère général présente
un dépassement. Le conseil
municipal donne son accord
pour qu’une subvention de la
commune permette d’équili-
brer les comptes s’il n’est pas
possible de les rééquilibrer
dans le seul budget des gîtes.
2 – Affaire foncière
Pour faciliter l’accès à la mai-
son Girard-Buttaz, il est néces-
saire de déclasser puis de
déplacer le chemin rural piéton
actuel d’environ 3 mètres sur
sa largeur maximale, sans
causer de gêne aux habitants
du hameau. Le conseil munici-
pal, constatant la désaffecta-
tion d’une partie de ce chemin
rural, approuve ce déplace-
ment (en maintenant sa lar-
geur maximale) et le principe
d’aliénation d’une partie du
chemin rural actuel. Il autorise
la maire à engager la procé-
dure d’enquête publique. Les
frais (géomètre, enquête, ré-
daction d’actes) seront pris en
charge par la commune (vente
d’un bâtiment communal). 
3 – Subventions
aux associations
Le conseil municipal alloue les
subvention suivantes : Amicale
des pêcheurs de l’Arc : 75
euros ; Anciens combattants
des Villards : 225 euros ; cho-
rale La Villarine : 375 euros ; le
Club des sports des Villards :
22 000 euros ; Le Sou des
écoles : 1 000 euros ; Les Vil-
lards, patrimoine et culture : 1
225 euros ; Régul’matous :
150 euros ; Amis des Villards :
100 euros ; Villards Autos73 : 
800 euros (déjà versée). Les
demandes de l’Union athlé-
tique Maurienne, du Basket
cub de Saint-étienne-de-
Cuines, du Grizzly bike Mau-
rienne, du Souvenir français et

du Nautic club mauriennais
n’ont pas été retenues.
4 – Appel à projets
station moyenne
Dans le cadre de sa nouvelle
politique touristique, le dépar-
tement de la Savoie a prévu
de mettre en œuvre un nou-
veau dispositif d’aides en fa-
veur des stations moyennes
de Savoie sur le thème de la
simplification du parcours
client en station. La station de
Saint-Colomban-des-Villards
est éligible et pleinement
concernée par cet appel à pro-
jets. Le conseil municipal auto-
rise le maire à signer les
documents nécessaires
(contrat, avenant ou convention)
à cette mission d’ingénierie.
5 – École
(Lire page 23.)

En fin de réunion, Martine
Paret-Dauphin pose la ques-
tion des meubles de la maison
Girard-Buttaz qui peuvent inté-
resser la Maison du patri-
moine. Le conseil est plutôt
favorable à une cession à l’as-
sociation mais soulève la
question du stockage. 
Joël Nicolas aborde le point
des terrains à défricher à La-
chal. Réponse : en 2018, suite
aux courriers adressés aux
propriétaires pour autoriser la
commune à défricher des ter-
rains situés au cœur du ha-
meau, quelques propriétaires
ont répondu. Une relance sera
effectuée fin 2019 pour des
travaux en 2020 (se pose le
problème de terrains en indivi-
sion et pour lesquels les pro-
priétaires ne sont pas connus).
Jean-Paul Roux tient à remer-
cier la commune pour le travail
de débroussaillage et d’entre-
tien réalisé cette saison.
Gérard Mugnier demande si
« l’antenne » située à côté du
gîte des Moulins a ou aura une
utilisation particulière. Ré-
ponse : pour l’instant, aucun
interlocuteur précis n’a pu être
trouvé et il n’est aujourd’hui
pas possible de savoir si cette
antenne a encore une utilisa-
tion particulière.
Enfin Bernard Bozon-Viaille
demande quand les dernières
voitures incendiées devant la
boulangerie seront enlevées.
Réponse : probablement le 24
août. Une fois tous les véhi-
cules évacués, les agents
techniques de la commune
nettoieront le secteur.
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SAINT-COLOMBAN

(Lire la suite page 23.)

Séance du 
5 juillet 2019

Laurent MARTIN-COCHER

Le Pont - 73130 St-Colomban
Tél. 06 08 85 59 61 - 04 76 26 71 11

Chauffage - Sanitaire -
Climatisation

Solaire - Énergies renouvelables
Ventilation - Vmc

VERNIER Frères
• Génie Civil

• Travaux en montagne

• Montages et réparations

remontées mécaniques

tél. 04 79 83 40 44
Zone Industrielle/73000 PONTAMAFREY

HÔTEL RESTAURANT 
DE LA POSTE

Qualité et Accueil
Pension, 1/2 pension - Repas, banquets, séminaires

Spécialités locales et régionales

73130 St COLOMBAN DES VILLARDS

Tél. 04 79 56 25 33

Séance du 
23 août 2019

� LES coMPTES du « PETiT ViLLARiN »

L’exercice 2018-2019 s’est clos
avec un déficit de 33,70 €.

Les recettes se sont élevées à 8
631,90 € comprenant les abonne-
ments (7 637 euros pour 874
abonnés (contre 866 l’an passé),
quelques dons et quelques ventes
au numéro à épicerie & Compa-
gnie), les encarts publicitaires
(910 euros) et les intérêts du livret
de la CNE (84,90 €). à noter
qu’au cours de l’exercice précé-
dent, 152 personnes s’étaient abon-
nées pour 2 ans ce qui explique les
recettes moindres encaissées cette
saison et le déficit constaté.

Les dépenses s’établissent à 8
665,60 €. Elles englobent les frais
d’impression (5 843,20 euros pour
64 pages contre 70 l’an passé), les
frais d’expédition des envois régu-
liers (2 116,28 €), les frais pour les

envois intermédiaires (qui ne bé-
néficient pas des tarifs réduits
pour les envois en nombre), les re-
lances et les frais de tenue de
compte (406,46 €), des dépenses
de bureautique (112,26 € pour des
cartouches d’imprimante, des bul-
letins de relance, de la papeterie,
etc.), et 187,40 € pour des abonne-
ments (La Maurienne et Mon-
tagne Leader qui ne sera pas
renouvelé car sans intérêt), un trop
perçu d’abonnement, etc.

La campagne d’abonnement de
l’été a donné des résultats sensi-
blement identiques à ceux de l’an
passé (+ 7 abonnements). Trois
personnes n’ont pas renouvelé
leur abonnement et 11 personnes
se sont abonnées pour la première
fois.

� LE PETiT ViLLARiN



absent : emmanuel Bellot-
Mauroz.
sans remarques de l’assem-
blée, le compte rendu de la
réunion du 5 juillet dernier est
approuvé (une abstention : Pa-
trick Martin-Fardon).  
1 – éPIC du domaine skiable
le conseil municipal accepte
la démission de christophe
Poirier qui a décidé de quitter
son poste de directeur de
l’éPic. M. Poirier a été sollicité
à plusieurs reprises pendant
les deux années qu’il a pas-
sées à saint-colomban-des-
Villards, mais cette fois c’est
pour être le nouveau directeur
de courchevel aventure, une
filiale de la société des trois-
Vallées. Un nouveau directeur
va être recruté pour assurer la
transition avant la mise en
place de la régie intéressée
avec une  filiale du départe-
ment de la savoie. cette situa-
tion ne met nullement en
cause l’ouverture du domaine
skiable le premier samedi des
vacances de noël, soit le 21
décembre à 9 heures.
2 – rénovation
de La Perrière
suite à la réunion de la com-
mission d’appel d’offres (16
septembre dernier) durant la-
quelle treize lots ont été analy-
sés, le montant total de la
rénovation de cette résidence
(maîtrise d’œuvre comprise) a

atteint 1,1 million d’euros ht
soit 200 000 euros de plus que
le budget prévisionnel. après
renégociations et réexamen
des travaux envisagés, ce
montant a été ramené à 923
242 euros ht avec maîtrise
d’œuvre et frais annexes. ont
été retenus les lots 1 (démoli-
tion), 3 (menuiserie intérieure),
6 (revêtement de sol), 7 (plom-
berie), 8 (électricité), 9 (cui-
sine), 10 (mobilier), 11 (literie)
et 12 (décoration). ont été
jugés infructueux les lots 2
(menuiserie extérieure), 4
(faïence murale), et 5 (cloison,
peinture). le lot 13 (acces-
soires) est à la charge du ges-
tionnaire de la résidence.
Par ailleurs, compte tenu des
délais d’approvisionnement
pour l’ensemble de la rési-
dence (2 mois), son ouverture
est décalée du 15 décembre
au début février 2020.
enfin la résidence ayant été
reclassée en erP (établisse-
ment recevant du public, circu-
laire du 23 juillet 2012), les
appartements doivent être
équipés d’un système
d’alarme incendie ce qui géné-
rera un surcoût de 100 à 150
000 euros qui ne permettrait
pas de tenir le budget d’une
part, et compte tenu de ces
travaux supplémentaires, re-
pousserait l’ouverture de la ré-
sidence à l’été 2020. Une
réunion est prévue avec les ré-
férents « sécurité incendie »
de Maurienne le 18 septembre
pour connaitre exactement les

obligations à mettre en place.
(n.D.l.r. : d’après la mairie,
suite à cette réunion, il appa-
raît que, « bien que reclassée
ERP, les travaux du système
sécurité incendie de la rési-
dence ne sont pas obliga-
toires. Par contre, il y aura des
systèmes de détection renfor-
cés par rapport à ce que la loi
oblige ».)
Finalement le conseil munici-
pal (une voix contre, Gilbert
Pautasso) approuve le choix
des entreprises proposées par
la commission d’appel d’offres
et les tarifs de vente du mobi-
lier qui va être remplacé (la
commune étant prioritaire pour
équiper les bâtiments publics :
mairie, gîtes, ot, etc.). les par-
ticuliers et le gestionnaire actuel
pourront acheter ce mobilier lors
de deux ventes publiques (les
21 et 27 septembre 2019). 
3 – réseaux secs
le conseil municipal adopte
une délibération valant
convention financière avec le
sDes dans laquelle il est sti-
pulé que la commune participe
au financement de la 2e

tranche des travaux de lache-
nal à hauteur de 85 500 euros
ttc, le sDes prenant en
charge le solde (16 443,32 €).

comPtes renDus Des conseiLs
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SAVOIE ENCHÈRES
Maître Jacques LAFAURY 
Commissaire Priseur Habilité

Ventes aux Enchères Publiques - Estimations
Inventaires - Objets d’Art - Mobiliers

Tableaux - Art Alpin- Bijoux
Salle des Ventes, 688 Avenue des Follaz à 73000 CHAMBÉRY

Tél : 04.79.69.10.10 Fax : 04.79.69.90.67
www.savoie-encheres.fr 

ArVAn déPAnnAGeS
travaux Publics - Maçonnerie

Location Matériel tP
dépannages - remorquages

06 13 12 42 57
yves.bellot-mauroz@orange.fr

route du Plan du Moulin 73530 st-sorlin d’arves

MARDI : St-Juilien-Montdenis
MERCREDI : Hermillon
JEUDI : Sainte-Marie-de-Cuines
VENDREDI : Epierre
SAMEDI : St-Etienne-de-Cuines
DIM. : St-Rémy-de-Maurienne

Commandes sur simple appel à partir de 17h30
www.larecreapiz.com

Comptes rendus des conseils
Saint-Colomban
(Suite de la page 22.)

Séance du 
17 septembre 2019

� SEcRÉTARiAT (SAiNT-coLoM-
BAN). La « valse » des secrétaires
continue au secrétariat de la mai-
rie de Saint-Colomban-des-
Villards. Après Aymeric Perona
arrivé le 25 juin 2018 et parti le
31 mai 2019, c’est au tour d’Aline
Désirest de quitter Saint-Colom-
ban. Arrivée de l’Oise, elle avait
pris ses fonctions le 15 novembre
2018 et les a cessées le 15 août
dernier pour rejoindre les secréta-
riats de mairie des communes de
Notre-Dame-des-Millières et de
Plancherine. Pour seconder Chan-
tal Pierron, toujours en poste,
début juillet est arrivée Lise Mol-
lard, 22 ans, originaire de Saint-
Rémy-de-Maurienne. Après avoir
effectué différents petits boulots

parallèlement à ses études (en sta-
tion, dans des restaurants, en
Corse pendant 8 mois, aux re-
montées mécaniques de Saint-
François-Longchamp), Mlle
Mollard a saisi l’opportunité de
travailler à Saint-Colomban-des-
Villards pour « se former et évo-
luer au sein d'une mairie ».
Passionnée de voyages (« notam-
ment pour visiter les musées »),
Lise Mollard dit aimer « décou-
vrir d'autres traditions et d'autres
cultures, la nature, faire des ran-
données et faire du vélo. » Mlle
Mollard est sur un contrat qui
court jusqu’au 31 octobre. Il
pourrait être prolongé. Le recru-
tement d'un titulaire de la fonction
publique est en cours.

� BRÈVE

4 – taxe de séjour
le conseil municipal approuve
les nouveaux tarifs des taxes
de séjour applicables au 1er

janvier prochain (comprises
entre 0,2 € et 1 euro par nui-
tée).
en fin de réunion, Marie-chris-
tine carrara, demande si les 5
% du capital de la société qui
va gérer la résidence de la
Perrière sont toujours ouverts
à un acteur local. réponse :
une personne s’est faite
connaître avant le 31 août
2019 (date limite donnée lors
de la réunion publique du 17
août) mais, finalement, c’est la
société ssit qui est partie pre-
nant des 5 %.
Jean-Marie Dufour demande
si l’emprunt de 900 000 euros
pour la rénovation de la Per-
rière est validé. réponse :
c’est ssit qui négocie actuel-
lement cet emprunt pour le
compte de la commune.
Puis, concernant le prix des
forfaits de ski pour la saison
2019-2020, Jean-Marie Dufour
demande s’il y aura un forfait
unique par station. réponse :
l’an dernier l’éPic a été solli-
cité par les autres sociétés des
sybelles pour mettre en place
d’un forfait dit « évolution »

avec un montant revalorisé.
l’éPic n’a pas souhaité s’y
engager puisque ce forfait,
pour saint-colomban, qui au-
rait permis l’accès au télésiège
de l’eau d’olle, aurait dépassé
les 30 euros la journée.
Bernard Bozon-Viaille de-
mande que du mobilier de la
Perrière soit utilisé dans les
chalets des remontées méca-
niques dont le mobilier arrive
en fin de vie (réponse : le
conseil municipal accepte
cette demande).
yves Gauthier demande où en
sont les travaux réseaux secs
à lachenal (réponse : on est
en attente d’eDF et de télé-
com pour les branchements).
enfin, à propos de la circula-
tion et du bruit sur la route du
Martinan, problèmes pour les-
quels Marie-christine carrara
propose aux mécontents de
lancer une pétition, Pierre-
yves Bonnivard indique que le
conseil municipal est conscient
de ce problème qui touche
l’ensemble de la rD 927, de
l’entrée du Martinan jusqu’à
lachal, et que la réponse doit
être adaptée et faisable. les
élus y travaillent, après les es-
sais de chicanes temporaires il
y a deux ans.

élise Brunet, enseignante titulaire du poste, est
partie en Isère pour raisons familiales. Julie Mermoz
a été nommée sur le poste. Par ailleurs, Céline Man-
gano-Mezouar partira en congés maternité pour la
rentrée scolaire de la Toussaint. Mélany Mollaret, ac-
tuellement en charge de la cantine, sera reconduite
sur son poste afin de pouvoir glisser sur le poste d’At-
sem avec une bonne connaissance de l’école et des
enfants. Le poste de Mélany Mollaret (restauration
scolaire, service de car) alors vacant, un appel à can-
didatures sera lancé pour un remplacement de début
novembre à début mars.

La rentrée se septembre s’est effectuée avec 11
élèves : 3 MS, 1 GS, 1 CP, 2 CE1, 3 CE2, 1 CM2. à
ce jour, les effectifs pour la rentrée 2020 seraient les
suivants : 3 PS, 3 GS, 1 CP, 1 CE1, 2 CE2, 3 CM1,
soit 13 élèves. Deux élèves venant d’Australie de-
vraient intégrer l’école pour l’année, mais sans qu’on

connaisse encore leur niveau. Les horaires de garde-
rie sont les suivants : 7 h 30 – 8 h 35 le matin et 16 h
15 – 18 h 30 le soir.

Concernant la cantine, selon le compte rendu de la
réunion du conseil d’école du 20 juin dernier, « la so-
lution actuelle ne convient ni au personnel de l’école
ni aux élèves (...). Les repas sont considérés comme
peu appétissants, peu variés et peu équilibrés. »
Ainsi, le repas parait un moment peu apprécié par les
élèves et par Mélany Mollaret qui peine à motiver les
enfants devant leur assiette. Le mécontentement vil-
larin n’étant point partagé, selon les élus de La 4 C,
par les autres écoles, les maires des Villards ont vé-
rifié que la société API livre bien les mêmes repas
dans chaque école : c’est le cas  ! Depuis la rentrée,
afin d’en avoir le cœur net, Jacqueline Dupenloup
s’est invitée à quelques repas et entend poursuivre
l’enquête…

� La promotion
2019-2020.
De g. à dr., au 1er rang :
éléonore Cartier-Lange, Ra-
phaël Cartier-Lange, éva
Debon, Charles Martin-
Garin, et Léana Debon ;
au second rang :
Julie Mermoz (institutrice),
Louna Bellec, Gaston Mar-
tin-Garin, Marcel Brosson,
Anilou Hardy, Arsène Hardy,
Ludovic Donda, Céline Man-
gano-Mezouar (Atsem), et
Mélany Mollaret (agent
d’animation).

� RENTRÉE ScoLAiRE
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nAISSAnCeS
• le 11 avril 2019 à saint-Jean-de-
Maurienne, de Manaël, fils de Mickaël
jazgier et alexandra Guigon, petit-fils
de irénée darves-Blanc et Daniel (�)
jazgier, et arrière-petit-fils de aimé (�)
et Florisse (�) darves-Blanc (le Mol-
lard).

• le 24 juillet 2019 à Bron, de Axel, fils
de Mylène émieux et Marco tavares,
petit-fils de Paulette et Daniel émieux,
et arrière-petit-fils de séraphine (�) et
Joseph (�) émieux (lachal).

• le 21 août 2019 à Paris, de Noa, fils
de Guillaume Vidal et armelle Pitrey,

petit-fils de élisabeth et Didier Vidal, et
arrière-petit-fils de léa et roger (�)
frasson-Botton (lachenal).

• le 12 septembre 2019 à Marseille, de
Aurélien, fils de yannick Bouilhol et so-
linne Moretti, petit-fils de Martine et Gé-
rard Bouilhol (le Frêne), et
arrière-petit-fils de yvonne (�) Martin-
Garin et Bernard (�) Bouilhol.

déCèS
• De M. Maurice Chollier (lachenal), le
19 avril 2019 à ruy-Montceau (85 ans).

• De M. Jean-Pierre Vachez-Valaz (le
Mollard), le 4 juillet 2019 à nîmes (76 ans).

• De Mme clarisse Gottafrey (Premier-

Villard, où elle est née), le 7 juillet 2019
à roissy-en-Brie (98 ans).

• De M. Philippe Martin-Cocher (Marti-
nan), conseiller municipal et président
de l’acca de saint-colomban-des-
Villards, le 19 août 2019 à chambéry
(60 ans) (lire ci-dessous).

• De M. Julien Morlot, accidentelle-
ment, le 9 septembre 2019 au lac du
Bourget (31 ans). Julien Morlot était
berger au Gaec de la Fia depuis avril
2013 et s’était engagé dans une nou-
velle voie cet été. il gardait le plus sou-
vent les troupeaux d’ovins dans les
secteurs des Balmettes et de la combe
des roches.

dISPArItIon

Philippe Martin-Cocher, conseiller municipal,

et président de la société de chasse de Saint-Colomban
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il allait partir à la retraite le 31 octobre
prochain avec des projets en tête. Per-
sonnels, en travaillant à la construction
d’une maison au Martinan, son village.
Publics, en ambitionnant de se repré-
senter aux élections municipales de
mars prochain. Mais une maladie impla-
cable ne lui en a pas laissé le temps. Phi-
lippe Martin-cocher, conseiller municipal
de saint-colomban-des-Villards est mort
le 19 août à chambéry. il avait 60 ans.

Philippe Martin-cocher est né à Pau
le 20 octobre 1959. à la fin de 1968, la
famille vient habiter cuines. Philippe
Martin-cocher est scolarisé au Bourget
(canton de Modane), à saint-étienne-
de-cuines, puis au collège saint-Jo-
seph et au lycée Paul-héroult de
saint-Jean-de-Maurienne où il passe un
baccalauréat section électrotechnique.
il effectue ensuite la première année de
DUt en génie électrique à l’iUt de
saint-Martin-d’hères. études interrom-
pues pour accomplir son service natio-
nal à Briançon (octobre 1979 –
septembre 1980) dans le 159e régiment
d’infanterie alpine, une année ponctuée
par un séjour en corse, à calvi, au 2e

régiment étranger de parachutistes.
De 1977 à 1978, Philippe Martin-co-

cher s’embauche l’été à l’onF pour de
petits boulots. Déjà la nature. après
avoir travaillé dans les sociétés optelec
et spirel à saint-rémy-de-Maurienne,
le 25 juillet 1983, il entre enfin à l’usine
de la chambre (aujourd’hui arkema)
où il effectuera toute sa carrière termi-
nant comme agent de maîtrise. 

en 1992 il est bénévole pour les jeux
olympiques d’albertville sur les sites
des compétitions.

Parallèlement à ses activités profes-
sionnelles, Philippe Martin-cocher
s’adonne à l’une ses passions, la
chasse, qui le rapproche de la nature.
et c’est tout naturellement qu’il prend
des responsabilités dans les acca dont
il est membre : saint-étienne-de-cuines
en juin 1997 (il fut président de juin
2010 à juin 2014 et vice-président de
l’acca locale), saint-alban-des-Villards
et saint-colomban-des-Villards en juin
1998 où il est élu président le 14 juin
2014 succédant à claude aimé.

ses actions les plus marquantes
dans ce domaine ? « Il aimait rien moins
tant que contribuer à débroussailler et

entretenir ses montagnes » dira un
proche. 

en 2014 il devient conseiller munici-
pal de saint-colomban sur la liste
conduite par Pierre-yves Bonnivard.
s’occupant des finances au jour le jour
pour « faire tourner » la trésorerie et,
avec Marcel Malburet, des problèmes
quotidiens. très concerné par les ques-
tions liées au tourisme, il devient mem-
bre des conseils d’administration de
l’office de tourisme espace Glandon et
de l’éPic domaine skiable de saint-co-
lomban.

Peu connu du public et de ses col-
lègues, et bien que simple conseiller
municipal, il s’impose peu à peu comme
« le ciment d’un groupe, proche du ter-
rain et des gens (...), un liant en interne
et avec les voisins comme Saint-Alban-
des-Villards, Sainte-Marie-de-Cuines,
les communes de l’Arvan-Villards ou les
associations. Ceux qui ne le connais-
saient pas en ont été agréablement sur-
pris » a souligné Pierre-yves Bonnivard
dans l’hommage qu’il lui a rendu le jour
de la sépulture, ajoutant : « Il était à la
fois un homme de terrain et un homme
de dossiers. » 

Un homme de dossiers déterminant
quand il faudra, précisera le maire de
saint-colomban, « accompagner le dé-
mantèlement de la communauté de
communes de la vallée du Glandon et
superviser un retour juste des biens, du
personnel et des finances, aux deux
puis trois communes historiques ». Phi-
lippe Martin-cocher s’attellera aussi
« aux sujets du loup et de l’agriculture,
à la gestion et au suivi des finances
pour maîtriser un budget de plus en
plus resserré, à la gestion et à l’avenir
de la station avec le programme de dé-
veloppement et d’investissements qui
est déployé depuis peu. Sa disparition
est une perte importante pour la collec-
tivité, une perte personnelle importante
pour beaucoup de ses membres, et la
perte d’un ami pour beaucoup d’entre
nous. »

sa disparition a également été dure-
ment ressentie dans la commune voi-
sine. Jacqueline Dupenloup, maire de
saint-alban, dans son éloge funèbre :
« Philippe, on ne se connaissait pas de-
puis très longtemps. Avant 2014,
même, on ne se connaissait pas. Ce

sont nos mandats municipaux qui nous
ont rapprochés. Et j’ai découvert un Co-
légnon, chaleureux, dynamique, attentif
aux autres, soucieux de l’intérêt géné-
ral. J’ai découvert un Philippe profondé-
ment actif et plein d’humanité, qui ne
s’embarrassait pas de sornettes mais
voulait faire bien et faire le bien. Dans
ces années particulières où l’histoire de
nos communes s’est réécrite bon gré
mal gré, quelle chance que tu aies été
là, avec ton sourire, ta bonne humeur,
ton souci de créer du lien, et une grande
lucidité sur nos communes des Villards,
un grand souci d’une intercommunalité
où chacun puisse trouver sa place. Tu
as annoncé et assumé ta maladie avec
la même lucidité et un courage absolu-
ment stupéfiant. Tu voulais guérir, tu
voulais vivre, tu étais plein de projets.
Tu as perdu ton combat, mais tu nous
as donné un exemple incroyable. Tu as
mis la barre haut, Philippe. Je ne pense
pas qu’on puisse atteindre facilement
cette hauteur-là. Et devant ton cercueil,
il me faut peut-être, quand même, trans-
mettre ce message, ces paroles que tu
disais lorsque tu as su que la maladie
te frappait : « il faut que nous puissions
vivre plus sainement, il faut que nous
puissions respirer plus sainement, il faut
que nous puissions manger plus saine-
ment. » Là aussi, Philippe, la barre est
haute… on va essayer. (...) Je n’enten-
drai plus ton jovial : « salut Jacqueline
! alors, vous nous l’avez payé ce man-
dat ? » On ne descendra plus jamais
ensemble du col de Bellard. Mais que
chacun des tiens, chacun de tes amis,
sache bien le formidable souvenir que
tu laisses à tous. »

le hasard a voulu qu’une réunion du
conseil municipal de saint-colomban
soit programmée le soir de sa sépul-
ture... Gilbert Pautasso, adjoint au
maire de saint-colomban : « Ce soir,
dans la salle du conseil, à la mairie, se-
ront nous capables, face à ta chaise
vide, de prendre des décisions dans
des conditions efficaces ? (...) Ce soir,
nous sera-t-il possible de suivre d’une
façon sérieuse les débats ? Cette
chaise vide nous hantera jusqu’à la fin
de notre mandat. Nos têtes se tourne-
ront vers ta place attendant, en vain,
une explication qui ne viendra pas, qui
ne viendra plus. » 


